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RESUME EXECUTIF 
 

1. La République de Guinée malgré ses énormes potentialités naturelles et humaines reste lôun des pays 
les plus pauvres du monde, avec un Indice de Développement Humain de 0.341en 2011 correspondant au 
170e rang sur 182. En effet, le pays possède près des 2/3 des réserves mondiales de bauxite avec une 
pluviométrie de plus 2500 mm par an. 
 
2. Côest pour surmonter ce paradoxe que le Gouvernement sôest engag® depuis 2000 dans le processus 
dô®laboration et de mise en îuvre des DSRP. Troisième du genre, le DSRP III ¨ lôinstar des autres 
documents est le cadre fédérateur autour duquel le processus global de planification du développement 
sera recentré conformément aux orientations du Plan Quinquennal 2011-2015. Il offre un cadre de 
développement à moyen terme pour réaliser les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) et la 
vision des autorit®s de faire de la Guin®e un pays ®mergent dôici 15 ¨ 25 ans, respectueux des droits de 
lôhomme, de lô®galit® de genre et promouvant lôEtat de droit. 
 

3. Le DSRP III repose sur les acquis du DSRP I et du DSRP II en matière de renforcement de la 
démocratie, de la stabilité du cadre macroéconomique, du développement du capital humain et de la 
gestion de lôenvironnement. La stabilit® politique et la paix sociale retrouv®es ont cr®® un cadre favorable ¨ 
une meilleure gouvernance des affaires publiques, à la reprise de la coopération internationale et à un 
allègement substantiel de la dette publique extérieure. Le bilan des performances économiques montre 
que le cadre macro-économique est relativement stabilis® avec un niveau dôinflation r®duit, un niveau 
dôendettement ext®rieur en net recul, une am®lioration notable des recettes budg®taires assortie dôune 
ma´trise des d®penses publiques. Lô®conomie est plac®e sur un sentier de croissance, avec un taux de 
croissance du PIB réel passant de 1,9% en 2010 à 3,9% en 2012. Ces résultats sont imputables à 
lôefficacit® des mesures de politique ®conomique et financi¯re ainsi quô¨ la bonne performance des 
secteurs porteurs de croissance (agriculture et mines notamment).  
 
4. En d®pit de ces performances globales, lôincidence de la pauvret® sôest accrue au niveau national, 
passant de 53% en 2007 à 55,2% en 2012 même si on constate une baisse entre 2010 et 2012 (58% 
contre 55,2%). Cet accroissement est attribuable plus à la redistribution des revenus quôaux performances 
en matière de croissance, avec des effets contrastés entre les villes et les zones rurales. Au niveau 
national, lôincidence de la pauvret® augmente de 2,2 points dont 1,3 point est d¾ ¨ lôeffet croissance et 0,9 
point ¨ une distribution des revenus d®favorable aux plus pauvres. En milieu rural o½ la pauvret® sôaggrave 
seulement de 1,7 point, la quasi-totalité est due à la faible croissance économique, confirmant la stabilité 
de lôin®galit® des revenus en milieu rural. En revanche, en milieu urbain, lôaggravation de 4,9 points de la 
pauvreté est due pour 3,1 points à une distribution des revenus défavorable aux populations les plus 
pauvres et seulement pour 1,8 point ¨ lôeffet croissance ®conomique. Deux ®l®ments principaux ont 
impact® lô®volution des revenus r®els en milieu urbain au cours des derni¯res ann®es, ¨ savoir lôinflation et 
lôemploi.  
 
5. Par ailleurs, le chômage des jeunes reste une préoccupation majeure des autorités. En effet, il touche 
15% de la frange ayant un niveau dô®ducation du secondaire, 42% de la frange ayant achev® 
lôenseignement technique professionnel et pr¯s de 61% des titulaires dôun dipl¹me universitaire. Pour les 
filles dipl¹m®es, 85,7% ne trouvent pas dôemplois contre 61% pour les garçons de même niveau. En 
dehors des jeunes scolaris®s, le d®sîuvrement et le manque dôoccupation touchent 70% des moins de 25 
ans, quels que soient le niveau dôinstruction et le lieu de r®sidence. 
 
6. Au regard de ce qui précède, lô®valuation des Objectifs du millénaire pour le développement (OMD) 
montre quôau rythme dô®volution actuelle des indicateurs, seulement la cible de lôOMD 6 concernant la 
« lutte contre le Sida è et la cible de lôOMD 7 relative ¨ lôçacc¯s ¨ une source dôeau potable » ont des 
chances dô°tre atteintes ¨ lô®ch®ance de 2015. Aussi, les défis majeurs à relever pour assurer le décollage 
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de lô®conomie et progresser vers la réalisation des OMD portent sur : (i) la gouvernance ; (ii) lôacc®l®ration 
et la diversification de la croissance économique ; (iii) le financement des secteurs sociaux ; (iv) lôemploi et 
lôinclusion; (v) la réduction des inégalités dans la distribution des revenus et des disparités de genre; (vi) la 
croissance démographique et le renforcement des capacités des ressources humaines ; (vii) le 
d®veloppement r®gional et la ma´trise de lôurbanisation ;et (viii) lôadaptation/att®nuation aux changements 
climatiques. 
 
7. Pour relever ces défis, la politique économique du Gouvernement à moyen terme pour la période 2013-
2015 sôemploiera pour lôessentiel ¨ jeter et à consolider les bases pour lô®mergence future de la Guin®e. 
Pour cela, elle sôorientera vers de nouvelles priorit®s qui sont : (i) la restauration de lôEtat de droit et la 
r®forme de lôAdministration Publique ; (ii) lôaccélération et la diversification de la croissance ; (iii) le 
développement des secteurs sociaux ; et (iv) la réduction des disparités régionales, la promotion du 
développement à la base et la décentralisation. Une attention particulière sera accordée également à la 
promotion des droits de lôhomme et de lô®galit® de genre pour chacun de ces quatre domaines de priorit®s. 
 
8. Deux scénarios sont envisagés à cet effet. Le premier dit scénario de référence prolonge et accentue 
les tendances enregistrées ces deux dernières années et devrait porter le rythme moyen de croissance 
économique de 3,2% entre 2010 et 2012 à 5,0% par an entre 2013 et 2015. Il se base sur les hypothèses 
de consolidation du cadre macro-®conomique, de poursuite de lôeffort dôinvestissement public en matière 
dô®quipement et dôapprofondissement des r®formes engagées dans de nombreux domaines à un rythme 
qui, malgré une volonté politique intacte, restera malheureusement limité par les capacités humaines et 
financières du pays. Ce scénario est aligné sur le programme économique et financier appuyé par le FMI. 
Il devrait permettre, tout au moins, une stabilisation de lôincidence de la pauvret® ¨ lôhorizon 2015.  
 
9. Un scenario alternatif, dit scénario de croissance accélérée, est également envisagé. Il expose les 
politiques ¨ moyen terme que doit mettre en îuvre le Gouvernement pour se situer sur une trajectoire de 
d®veloppement lui permettant de r®aliser son ambition dô®mergence ®conomique ¨ lôhorizon 2035. Côest le 
sc®nario dôune croissance forte et durable de 7,1% par an en moyenne, soutenue par des politiques 
ambitieuses de modernisation agricole, de mise en valeur plus intense des potentialités minières et 
agricoles du pays, de promotion soutenue de lôindustrie manufacturi¯re, de progr¯s social partagé et 
marqué par le recul significatif du sous-emploi, de la pauvret® et des in®galit®s. Côest le sc®nario 
réellement désiré par le Gouvernement, celui qui permet de relever efficacement les grands défis cités plus 
haut. Le Gouvernement est toutefois conscient des nombreuses difficultés et entraves qui peuvent joncher 
le chemin. Côest pourquoi il entend îuvrer avec d®termination ¨ une forte mobilisation des ressources et 
des forces vives de la Nation, convaincu que la Guinée peut trouver en son sein et auprès de ses 
partenaires extérieurs les moyens de réaliser sa légitime ambition de progrès. Il entend également mettre 
en place un environnement favorable au développement du secteur privé, avec une attention particulière 
aux effets sur le niveau de vie de la population. En effet, il est convaincu que lôenvironnement des affaires 
a une influence significative sur le développement du secteur privé, la croissance économique et la 
cr®ation dôemplois et de richesses. Côest dans cette optique quôun Conseil Présidentiel pour 
lôInvestissement sera institu® afin de constituer un cadre dô®changes et de conseils directs entre le 
Gouvernement et le secteur privé. 
 
10. Quatre axes stratégiques ont été retenus pour renforcer les bases de lô®mergence future. Ils se 
complètent et interagissent pour réaliser les priorités politiques. Ce sont : (i) Gouvernance et renforcement 
des capacités institutionnelles et humaines ; (ii) Accélération, diversification et durabilité de la croissance ; 
(iii) Développement des infrastructures de soutien ¨ la croissance ; (iv) Renforcement de lôacc¯s aux 
services sociaux de base et à la résilience des ménages. 
 
11. Sôagissant de la gouvernance et du renforcement des capacit®s institutionnelles et humaines, le 
programme de la gouvernance politique sôattachera ¨ poursuivre les r®formes institutionnelles, renforcer la 
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cohésion nationale, poursuivre la consolidation de la paix, poursuivre la réforme du secteur de la sécurité 
(RSS) et renforcer les capacités de la société civile. En particulier, la RSS, la réforme de la Justice et la 
lutte contre la corruption prendront une nouvelle conception et dimension, lôobjectif ®tant de garantir la 
neutralit® de lôArm®e et sa participation au processus de d®veloppement ®conomique et social, moraliser 
la vie publique et doter le pays dôune justice ind®pendante, ®quitable et professionnelle, capable dô°tre un 
pilier fort pour protéger la population tant au niveau national que local. Comme résultat global, il sôagit de 
rassurer les investisseurs et de sécuriser les investissements indispensables à tout essor économique et 
social. 
 
12. La gouvernance économique se focalisera sur les réformes en matière de finances publiques, 
notamment sur lôam®lioration de la politique budg®taire et le renforcement de la politique monétaire et des 
changes. Elle concernera ®galement la mise en îuvre de la SNDS. Dans ce sens, le Gouvernement est 
déterminé à poursuivre des politiques prudentes pour casser la spirale de lôinflation et la d®pr®ciation du 
taux de change. Il est également résolu à poursuivre les réformes structurelles en vue de réduire les 
entraves à la valorisation de lô®norme potentiel ®conomique du pays, et soutenir une croissance forte, 
durable et diversifiée.  
 
13. Pour la gestion stratégique du développement, la Guin®e sôinscrit dans une dynamique dô®laboration 
de lô®tude nationale prospective, ç Guinée, vision 2035 ». Cette ®tude posera les bases dôune r®flexion sur 
les futurs possibles. Son but principal est dôéliminer les obstacles qui pourraient se dresser sur le chemin, 
dôidentifier et dô®valuer les diff®rentes politiques et strat®gies et illustrer les projets dôavenir qui peuvent 
°tre atteints. Lôutilisation de la d®marche prospective permettra ®galement de cerner des probl®matiques 
sectorielles et thématiques pour mieux les appréhender et développer des capacités endogènes 
dôanticipation, notamment dans les domaines des mines, de lô®nergie, des transports, de lôemploi et de 
lôarm®e. 
 
14. La gouvernance administrative se focalisera sur la poursuite de la mise en îuvre du Programme de 
R®forme de lô£tat et de Modernisation de lôAdministration (PREMA) afin dôam®liorer lôaction de 
lôadministration publique et lôorienter vers la satisfaction des usagers, à travers les axes suivants : (i) le 
développement institutionnel et la réorganisation administrative ; (ii) la réforme de la Fonction Publique ; et 
(iii) la gouvernance économique et financière.  
 
15. La gouvernance locale se focalisera sur la mise en îuvre de la Lettre de politique nationale de 
décentralisation et de d®veloppement local en deux grandes ®tapes ¨ lôhorizon de cinq ans chacune : (i) la 
mise en place des conditions, moyens et instruments nécessaires à une effectivité de la décentralisation et 
de la déconcentration ; et (ii) la montée en puissance des collectivités locales et des autres acteurs avec 
un impact direct sur la croissance économique. Le programme retenu permettra aux citoyens de 
sôapproprier la politique de décentralisation en favorisant sa mise en place. 
 
16. Le développement à la base constitue la r®ponse au risque dôune croissance ®conomique qui ne 
profiterait quô¨ une infime partie de la population. Côest un moyen de raffermir lôappropriation et la 
résolution des défis socio-économiques pour les communautés elles-m°mes. Lôobjectif recherch® par le 
Gouvernement est de permettre à la totalité des communautés villageoises et citadines dôacc®der aux 
services sociaux de base, notamment à un centre de santé bien équipé, à une éducation raisonnable et 
disponible tant pour les jeunes que pour les femmes, ¨ lôeau potable, ¨ une activit® g®n®ratrice de 
revenus, etc. Un accent particulier sera mis sur les défis et les opportunités qui se présentent aux jeunes 
et aux femmes en vue de renforcer leur accès et leur participation au développement à la base.  
 
17. La réduction des déséquilibres régionaux et de la pauvreté suppose la valorisation des potentialités 
®conomiques de chaque r®gion. Elle sugg¯re lô®mergence ®quilibr®e des p¹les de croissance, la 
valorisation équilibrée du capital humain, le renforcement équilibré des infrastructures de soutien à la 
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croissance et une spatialisation des projets et programmes. Dans ce sens, le processus dô®laboration du 
sch®ma national dôam®nagement du territoire sera entam® et boucl® afin de territorialiser le 
développement en construisant un espace ®conomique national plus ®quilibr®, en sôappuyant sur des 
®conomies r®gionales dynamiques et comp®titives, dans lesquelles lôurbanisation des capitales r®gionales 
et des villes secondaires est suffisamment maîtrisée pour pouvoir faire émerger de véritables pôles de 
croissance. Le développement urbain et régional constituera donc une priorité pour le Gouvernement. 
 
18. Sôagissant de lôacc®l®ration, de la diversification et de la durabilit® de la croissance, le Gouvernement 
entend mettre lôaccent sur le développement des filières agricoles, des industries extractives et 
manufacturières, et des services (tourisme et commerce) considérés comme les principaux générateurs 
dôune croissance forte et durable. Parall¯lement, il entend promouvoir les pôles de croissance pour 
valoriser les potentialités sectorielles et les ressources locales. Les pôles de croissance permettront de 
structurer lôappareil de production, de diversifier et dôaccro´tre lôoffre de produits et de s®curiser la 
population du point de vue nutritionnel et le pays en recettes dôexportation. La valorisation du potentiel 
commencera par les secteurs o½ le pays dispose dôavantages comparatifs : Agriculture, Mines et 
Tourisme. Par ailleurs, pour assurer la p®rennit® de lôessor économique, le Gouvernement cherchera à 
consolider lôint®gration ®conomique sous-régionale de la Guinée en poussant à la réalisation effective du 
concept stratégique de corridors de croissance.  
 
19. Sôagissant du d®veloppement des infrastructures de soutien à la croissance économique, le 
Gouvernement entend mettre en place des infrastructures modernes de transport multimodal efficient, 
comprenant notamment les infrastructures de transport maritime, ferroviaire, routière et aéroportuaire, pour 
assurer le transport des personnes, des biens et services, et soutenir le développement de projets miniers. 
Pour ce faire, il entend se doter dôun sch®ma directeur de d®veloppement des infrastructures comme outil 
important de planification. 
 
20. Sôagissant du renforcement de lôacc¯s aux services sociaux de base et ¨ la r®silience des m®nages, 
les efforts seront intensifiés afin de promouvoir des ressources humaines de qualité et valoriser leur rôle 
décisif dans l'approche de développement retenue. Les services sociaux de base (éducation, santé, 
électricité, logement, eau potable et assainissement, etc.) devront répondre aux besoins de la population, 
r®alis®s et ®valu®s dans lôoptique des droits de lôhomme tel que stipul®s dans les instruments 
internationaux et régionaux des droits de lôhomme ratifi®s par la Guin®e. 
 
21. Lô®ducation et la formation resteront un secteur prioritaire. Un accent particulier sera mis à 
lôaugmentation de la couverture et la qualit® de lôenseignement primaire et secondaire, au renforcement de 
lôenseignement technique et de la formation professionnelle pour garantir lôad®quation formationïemploi 
ainsi quô¨ lôam®lioration de la qualit® de lôenseignement sup®rieur. Des mesures sp®cifiques devront 
permettre de r®duire les disparit®s en mati¯re dôaccès et de maintenir des filles ¨ lô®cole et ¨ tous les 
niveaux.  
 
22. La santé restera également un domaine prioritaire. Les objectifs fixés visent le renforcement de la 
prévention et des capacités en vue de disposer des services de soins de qualité et accessibles à toute la 
population pour réduire la mortalité infantile et maternelle, la malnutrition, lutter contre les maladies 
transmissibles et non transmissibles et pour une meilleure prise en charge des victimes des violences 
basées sur le genre. Une attention particulière sera portée à la déconcentration effective des niveaux de 
décision et de gestion des ressources humaines et financières des centres de santé, afin de rendre 
r®ellement effectif et plus ®quitable lôacc¯s aux services et soins de sant® sur lôensemble du territoire.  
 
23. La lutte contre le Sida sera renforcée. Le Gouvernement orientera ses efforts sur : la prévention ciblée, 
une meilleure prise en charge des PVVIH et leur ménage, le leadership de la riposte, la mobilisation des 
ressources internes et leur gestion et lôex®cution des ®tudes dôimpact sociod®mographique sur les 
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secteurs socio-économiques clés. Une attention particulière sera accordée également aux causes 
profondes qui contribuent à la féminisation de la pandémie. 
 
24. La croissance élevée de la population constitue un défi majeur. Aussi, la maîtrise de la croissance 
démographique exige-t-elle des mesures novatrices y compris le renforcement des services de santé 
reproductive et de planification familiale. 
 
25. Pour atteindre lôobjectif de satisfaction des besoins énergétiques par la biomasse et les énergies 
renouvelables, les interventions porteront essentiellement sur l'exploitation rationnelle des ressources 
forestières avec la responsabilisation des collectivités locales, la poursuite du programme de foyers 
améliorés, et la promotion des énergies renouvelables de substitution (gaz butane, biogaz et solaire). Le 
d®veloppement de lô®lectrification rurale sera conduit en g®n®ralisant le mod¯le test® avec succ¯s par le 
projet dô®lectrification rurale décentralisé. 
 
26. Dans le domaine de lôacc¯s ¨ lôhygiène, à lôassainissement et ¨ lôeau potable, la politique vise à 
accroître le niveau de service, mettre en place les infrastructures, renforcer les compétences et organiser 
la coordination et le financement du secteur, clés de voûte pour accroître les performances. 
 
27. Dans le domaine du renforcement de la protection sociale, la stratégie, à court terme, consistera à 
développer des filets sociaux productifs adaptés aux besoins des groupes les plus pauvres et les plus 
vulnérables tout en îuvrant ¨ lô®laboration dôune politique nationale de protection sociale pour le moyen et 
le long termes.  
 
28. Sôagissant des jeunes, des femmes et de lôemploi, le Gouvernement entend, ¨ travers les politiques 
nationales, développer des initiatives durables pour faciliter lôacc¯s des jeunes et des femmes ¨ la 
formation professionnelle de haute qualit®, promouvoir lôemploi, assurer lôad®quation entre la formation et 
lôemploi, am®liorer la gouvernance du marché du travail et promouvoir le travail décent.  
 
29. La politique nationale genre se focalisera sur la réduction, à moyen et long termes, des disparités entre 
les femmes et les hommes à travers une approche systémique qui impliquera tous les secteurs afin de 
contribuer à lôautonomisation des femmes et leur participation effective ¨ la prise de d®cision ¨ tous les 
niveaux du processus de développement et de consolidation de la paix. 
 
30. La stratégie de réduction de la pauvreté englobe un certain nombre de thèmes transversaux au 
nombre desquels figurent les droits humains, la population, lôemploi, la prévention des conflits, le genre, 
lôenvironnement, les changements climatiques, et le VIH-SIDA. Ils seront intégrés, à chaque fois que 
possible, dans les stratégies et politiques sectorielles. 
 
31. Le co¾t global de la mise en îuvre de la strat®gie est estim® ¨ 46 546,1 milliards GNF (hors charge de 
la dette y compris pr°ts nets). Le co¾t global des investissements sô®l¯vent ¨ 23 455,7 milliards GNF 
(50,6%). Les charges de fonctionnement sont estimées à 22 938 milliards GNF, représentant 49,3% du 
coût de financement du DSRP III. Le financement de la stratégie sera assuré à 30,1% sur ressources 
propres et à 27,5% sur ressources extérieures. Il en résulte un besoin de financement annuel moyen de 
6 464,0 milliards GNF. 
 
32. La SRP englobe un système de suivi et évaluation aux niveaux global et sectoriel. Le programme 
dôactions prioritaires, incluant la matrice de mesures strat®giques, sera le principal instrument développé 
au niveau national pour la mise en îuvre du DSRP III. Un ensemble dôindicateurs cl®s (si possible 
désagrégés par axe) seront identifi®s afin de mesurer lôimpact des interventions. Le suivi de ces 
indicateurs et leur évolution seront possibles grâce au financement de la SNDS. A cet égard, le 
Gouvernement poursuivra son plaidoyer auprès des PTF pour mobiliser les ressources nécessaires à la 
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mise en îuvre du plan dôactions de la SNDS qui sô®l¯ve ¨ 44,2 millions USD. 
 
33. La revue à mi-parcours de la SRP permettra, en particulier, dôappr®cier la pertinence des objectifs, les 
liens entre les diff®rents niveaux de la cha´ne de r®sultats, les progr¯s vers lôatteinte des cibles et les 
moyens et mécanismes permettant dôatteindre les r®sultats envisag®s. Si elle révélait des difficultés, il sera 
procédé à la modification des constituants de la chaîne et à la réorientation des interventions pour une 
meilleure atteinte des résultats. 
 
  



15 

INTRODUCTION 
 
1. La République de Guinée en dépit de ses énormes potentialités naturelles et humaines reste lôun des 
pays les plus pauvres du monde, avec un Indice de Développement Humain de 0.341 en 2011 
correspondant au 170e rang sur 182. En effet, le pays possède près des 2/3 des réserves mondiales de 
bauxite avec une pluviométrie de 2 500 mm par an. Pour faire face à ce paradoxe, elle sôest dot®e, en ao¾t 
2007, dôune strat®gie de r®duction de la pauvret® (SRP) couvrant la p®riode 2007-2010. Mais sa mise en 
îuvre a ®t® handicap®e, entre 2008 et 2010, par une situation sociopolitique difficile dont les 
cons®quences ont ®t® d®sastreuses sur les institutions (affaiblissement de lôEtat, hausse de la criminalit® 
et de lôins®curit®, faible qualit® des services publics, culture de lôimpunit®), la situation ®conomique (faible 
croissance, forte d®gradation de la gestion des finances publiques avec dôimportants d®ficits budg®taires, 
forte inflation, poids important de la dette publique) et la situation sociale (aggravation de la pauvreté, 
disparités de genre).  
 
2. A la suite des élections présidentielles de 2010, le DSRP II a été prolongé de 2 ans (2011-2012) pour 
corriger les insuffisances constat®es par la revue de mise en îuvre. Il se proposait, dans un contexte 
politique et institutionnel favorable, de renouer avec une croissance économique forte et durable soutenue 
par le secteur privé. 
 
3. La mise en îuvre de cette strat®gie qui a b®n®fici® des appuis des partenaires a permis de poursuivre 
les r®formes dans le cadre de la gestion macro®conomique et de la gouvernance. Dôimportantes avanc®es 
ont été réalisées : réforme des services de sécurité, lutte contre la corruption, assainissement des finances 
publiques, meilleure gestion des revenus miniers, promotion de lôemploi, etc. Les r®sultats satisfaisants du 
DSRP II prorog®, ont contribu® ¨ lôatteinte du point dôach¯vement de lôInitiative en faveur des Pays 
Pauvres Tr¯s Endett®s (PPTE) en septembre 2012. En effet, lôannulation des deux tiers (2/3) du stock de 
la dette extérieure équivalant à 2,1 milliards de dollars EU en faveur de la Guinée, représente une 
réduction de 66& du futur service de sa dette extérieure sur une période de quarante (40) ans. Ce qui 
permettra au pays de maintenir sa dette à un niveau soutenable, de financer suffisamment des domaines 
essentiels comme lô®ducation, la sant®, et les infrastructures et dôinsuffler une nouvelle dynamique 
économique.  
 
4. Cette situation ouvre ainsi à notre pays de nouvelles opportunités pour valoriser son potentiel de 
croissance et lutter contre la pauvreté. En effet, la faible performance des indicateurs économiques et 
sociaux au cours des derni¯res ann®es nôa pas permis de r®duire lôincidence de la pauvret® qui ®tait de 
55,2% en 2012 contre 53% en 2007 et 49% en 2002. Malgré toutes les ressources dont dispose la Guinée, 
elle reste dans une situation inquiétante de pauvreté et de sous-développement qui devient de plus en plus 
insupportable. La frustration et l'impatience légitimes de la population sont sources de mouvements 
sociaux pour plus de liberté, de démocratie et de bien-être. Toutefois, les mesures prises depuis 2011, ont 
favorisé, sur le plan macro-économique, une augmentation du PIB réel, une baisse du déficit budgétaire et 
une réduction de lôinflation. Par ailleurs, il convient de relever les avanc®es r®alis®es dans les autres 
domaines tels que la réorganisation de la gestion du secteur minier, la lutte contre la corruption, la réforme 
des services de sécurité, la relance de la production agricole vivrière, etc. Malgré ces efforts forts louables, 
des défis importants subsistent ; le niveau de développement humain est encore très faible et la probabilité 
dôatteindre les OMD dôici 2015 est presque nulle ; lô®conomie demeure encore fragile et vuln®rable aux 
chocs exogènes. Dans ce contexte, les résultats appréciables enregistrés au cours des deux dernières 
ann®es, avec notamment lôatteinte du point dôach¯vement de lôInitiative PPTE, ne sont pas lôaboutissement 
du processus, mais plut¹t le d®but dôun long cheminement qui permettra le pays dôacc®l®rer la mise en 
îuvre des r®formes ®conomiques et sociales afin de tirer profit de son potentiel économique et de réaliser 
un développement inclusif. 
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5. Tirant profit des leons apprises de la mise en îuvre du DSRP I et du DSRP II, le Document de 
Stratégie de Réduction de la Pauvreté (DSRP III) vient comme une réponse à ces défis majeurs. Il est 
dicté par la volonté du Gouvernement de renforcer les acquis enregistrés ces dernières années dans les 
domaines politique, ®conomique et social, dôassurer la consolidation des bases de la croissance et de 
renforcer les secteurs sociaux. Il pose les jalons pour la transformation du potentiel économique de la, 
notamment dans les domaines de lôagriculture, des mines, des infrastructures, de lôhydro®lectricit® et du 
tourisme.  
 
6. Le DSRP III est un document résultant dôun processus participatif. En tant que document, il offre une 
feuille de route au Gouvernement, aux partenaires au développement, au secteur privé, à la société civile 
et aux organisations syndicales et indique les orientations stratégiques, les besoins requis pour atteindre 
les objectifs stratégiques, leur modalité de réalisation, les coûts liés à leur réalisation, les moyens de 
financement ainsi que les instruments de suivi et ®valuation de la strat®gie. Il expose la vision dôun 
développement humain durable à moyen terme et propose à cet effet un cheminement progressif du pays 
vers les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD). Il comporte un certain nombre de 
fonctionnalités saillantes qui en font le cadre de référence de la politique du Gouvernement pour la période 
triennale 2013-2015.  
 
7. Le DSRP III est le cadre fédérateur autour duquel le processus global de planification du développement 
sera recentré conformément aux orientations du Plan Quinquennal 2011-2015. La Stratégie de Réduction 
de la Pauvret® (SRP) sera d®clin®e d'une part, en un Programme dôActions Prioritaires (PAP) reli® aux 
cadres sectoriels et multisectoriels de planification et de programmation et d'autre part, en un Cadre de 
Dépenses à Moyen Terme (CDMT) relié aux Cadres Sectoriels de Dépenses à Moyen Terme (CSDMT). 
Au niveau sectoriel, le schéma de planification sera revu dans le sens de la gestion axée sur les résultats 
de manière que le DSRP III soit traduit en instruments de planification opérationnels. 
 
8. En tant que processus, le DSRP III a été élaboré selon une approche séquentielle définie de manière 
participative. Son processus de formulation a comport® cinq grandes ®tapes : (i) lô®laboration dôune feuille 
de route donnant une vue dôensemble du processus dô®laboration du DSRP III, identifiant les principaux 
rep¯res et pr®cisant les diff®rentes ®tapes du processus ; (ii) la r®alisation dôenqu°tes et dô®tudes qui ont 
permis d'affiner les données et améliorer les connaissances des différents secteurs, les besoins des 
populations les plus démunies afin de mieux cibler les stratégies appropriées à mettre en îuvre. Il sôagit 
notamment de la r®alisation dôune Enqu°te L®g¯re pour lôEvaluation de la Pauvret® pour lôann®e 2012 
(ELEP 2012) permettant dôactualiser les donn®es sur la pauvreté dont les plus récentes dataient de 2007, 
lô®laboration du rapport de mise en îuvre du DSRP prolongé pour lôann®e 2011, du rapport semestriel 
(janvier-juin 2012), dôune ®tude sur la strat®gie de croissance accélérée et la réalisation de la quatrième 
Enqu°te D®mographique et de Sant® coupl®e ¨ lôenqu°te ¨ indicateurs multiples EDS-MICS 2012 ; (iii) les 
travaux de planification stratégique qui ont permis de proposer des stratégies globales et sectorielles 
compatibles avec la vision du développement retenue par les autorités. A cet effet, quatre (4) Notes de 
politiques sectorielles ont été élaborées. De même, les contributions spécifiques des différents acteurs au 
niveau central (Conakry) et dans les chefs-lieux des quatre (4) Régions naturelles du pays (NôZ®r®kor®, 
Kankan, Lab® et Kindia), dans lôoptique de lôapproche participative imprim®e au processus dô®laboration du 
DSRP III, ont permis, dôune part, de collecter les pr®occupations des acteurs de la soci®t® civile et du 
secteur priv® et, dôautre part, de recenser les priorités régionales de développement, tout en veillant à la 
cohérence de celles-ci avec les stratégies sectorielles projetées au niveau national et les plans régionaux 
de développement. Ces contributions ont aidé à la formulation du DSRP III ; (iv) la rédaction de la version 
pr®liminaire de la strat®gie : sur la base des rapports dôavancement du DSRP II, des donn®es dôenqu°tes, 
des notes de politiques sectorielles, des contributions spécifiques du secteur privé, de la société civile et 
des r®gions et de tout autre document dôorientation nationale, la version pr®liminaire du document a ®t® 
formulée. Des personnes ressources ont accompagné le processus pour lui garantir sa qualité technique ; 
(v) le processus de validation et dôadoption du projet de document : il a concerné les concertations 
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techniques de tous les acteurs impliqués dans le processus aux niveaux central et régional autour de la 
version préliminaire. Elles ont été organisées en vue de recueillir leurs avis respectifs sur la pertinence des 
orientations strat®giques retenues dans le projet de document susceptibles dôacc®l®rer la croissance 
®conomique dans la perspective de cr®ation dôemplois et de r®duction de la pauvret®. Les concertations 
ont regroupé toutes les catégories dôacteurs de d®veloppement en vue de sôaccorder de mani¯re 
consensuelle sur le contenu de la stratégie. Ensuite, le document a été examiné par les Institutions 
Républicaines (CNT, CES et CNC). Ce qui a permis de recueillir leurs observations et amendements pour 
finaliser le document. Après, le document a été soumis au Conseil des ministres qui lôapprouvé le 2 mai 
2013. 
 
9. Il importe de souligner que le processus a b®n®fici® dôune assistance technique, en vue de veiller ¨ la 
prise en compte des thèmes transversaux (population, genre, droits humains, VIH/Sida, emploi des jeunes, 
environnement) et sur la qualité des résultats des travaux. Au total, le processus de formulation du DSRP 
III aura duré six mois, allant de septembre 2012 à février 2013, avec une large participation des différents 
acteurs au niveau central et décentralisé.  
 
10. Le présent document, fruit du processus participatif décrit ci-dessus, est articulé autour de trois 
chapitres. Le premier chapitre présente la situation socioéconomique récente, en analysant la situation de 
la pauvreté traduite par les résultats directs des politiques macro-économiques et sectorielles ainsi que 
des mesures et actions mises en îuvre dans le cadre du DSRP prorog® 2011-2012. Il tire les 
enseignements pour poser les bases de formulation du DSRP III. Le deuxième chapitre décrit le cadre 
stratégique de réduction de la pauvreté. Ce faisant, il énonce les fondements et les orientations 
stratégiques pour la période 2013-2015. Quatre axes stratégiques ont été retenus et constituent son 
ossature. Ce sont : (i) Gouvernance et renforcement des capacités institutionnelles et humaines ; 
(ii) Accélération, diversification et durabilité de la croissance ; (iii) Développement des infrastructures de 
soutien à la croissance ; (iv) Renforcement de lôacc¯s aux services sociaux de base et ¨ la r®silience des 
m®nages. Le troisi¯me chapitre pr®sente le cadre de mise en îuvre de la strat®gie. A cet effet, il dessine 
le cadre macroéconomique et budgétaire, décrit le dispositif ainsi que les instruments de mise en îuvre et 
de suivi et évaluation et définit les principaux risques qui pourraient entraver le bon fonctionnement du 
schéma de développement retenu par le Gouvernement. Cinq grandes catégories de risques ont été 
énumérées pour attirer lôattention sur les dispositions ¨ prendre pour les minimiser. Il sôagit de : lôinstabilit® 
politique, le manque des ressources financières adéquates, la qualité de leadership national, la faible 
adhésion des acteurs, la conjoncture internationale et régionale et les aléas naturels. 
 
11. En annexe à ce document figurent le tableau des résultats-clés, la matrice des mesures stratégiques, 
les tableaux des principaux indicateurs dôimpacts/ dôeffets, des différents scenarii du cadrage macro-
économique et budgétaire, le plan dôactions de la Cellule de Communication. 
 
12. Un document s®par® contenant les matrices de programmation et de suivi de la mise en îuvre des 
strat®gies sectorielles (Programmes dôActions Prioritaires) est annex® au pr®sent document. Il en constitue 
une partie intégrante. 
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CHAPITRE 1: SITUATION SOCIOECONOMIQUE RECENTE 

1.1 SITUATION DE LA PAUVRETE ET DES INEGALITES EN GUINEE 
 
13. La pauvreté est un phénomène multidimensionnel caractérisé à la fois par une faible consommation de 
biens privés, mais aussi par la malnutrition, les mauvaises conditions de vie, ou encore par un accès 
difficile aux services publics ou services sociaux de base (éducation, santé, eau potable et 
assainissement, etc.). Elle est ®galement le r®sultat dôune perte dôautonomie et dôune exclusion. Elle ne 
doit pas être seulement perçue comme un manque de biens matériels et de possibilités, par exemple 
lôemploi, la propri®t®. Côest aussi lôabsence de biens physiques et sociaux, tels que la sant®, lôint®grit® 
corporelle, le fait dô°tre ¨ lôabri de la peur et de la violence, lôappartenance sociale, lôidentit® culturelle, la 
capacit® dôexercer une influence politique, la possibilit® de vivre dans le respect et la dignit®. 
 
14. Pour mieux appréhender le phénomène, trois approches complémentaires sont généralement retenues 
à savoir : (i) lôapproche mon®taire de la pauvret® ; (ii) lôapproche non mon®taire ou approche bas®e sur les 
conditions de vie ; (iii) lôapproche bas®e sur la perception des populations sur la pauvret® ou approche 
subjective de la pauvreté. Les données utilisées proviennent principalement des deux Enquêtes Légères 
pour lôEvaluation de la Pauvret® (ELEP), r®alis®es en 2007 et 2012 par lôInstitut National de la Statistique 
(INS).  

1.1.1. Pauvreté monétaire 

1.1.1.1 Evolution de la pauvreté monétaire 
 
15. La pauvreté monétaire concerne les individus dont le niveau de vie est jugé inférieur à un minimum 
défini par un seuil de pauvreté. La méthodologie de mesure de ce type de pauvreté intègre la prise en 
compte de deux (02) éléments fondamentaux : lôagr®gat du niveau de vie et le seuil de pauvret®. Dans 
lôapproche mon®taire utilis®e, lôindicateur de bien °tre est bas® sur la consommation. Le seuil de pauvret® 
est fixé à 3 217 305 GNF par personne et par an au prix de 2012, soit près de 8815 GNF par personne et 
par jour. Ce seuil a ®t® d®termin® ¨ partir de lôenqu°te de 2002/03, et mis ¨ jour en 2007 et 2012 en tenant 
compte de lôinflation. Quant ¨ lôincidence de la pauvreté, elle peut être mesurée par plusieurs indicateurs. 
La diff®rence entre ces indicateurs r®side dans leur propri®t® ¨ bien saisir le ph®nom¯ne. Lôindicateur le 
plus courant est lôincidence de la pauvret®, côest-à-dire le pourcentage dôindividus qui vit en-dessous du 
seuil de pauvreté.  
 
16. Suivant les résultats des deux enqu°tes, lôincidence de la pauvret® au niveau national est pass®e de 
53% en 2007 à 55,2% en 2012, soit une hausse de 2,2 points de pourcentage (cf. tableau 1). Les 
®volutions constat®es montrent que lôeffectif des individus vivant en-dessous du seuil de pauvreté est 
pass® de 5,1 millions de personnes en 2007 ¨ 6,2 millions dôindividus en 2012. Cet accroissement du 
nombre de pauvres pose un vrai d®fi en termes dôacc¯s aux services sociaux de base, ¨ lôemploi et 
dôam®nagement du territoire. 
 
17. En revanche, la profondeur et la sévérité de la pauvreté se sont aggravées entre les deux périodes en 
passant respectivement de 17,6% à 18,4% et de 8,2% à 8,4%. Ceci témoigne un ®largissement de lô®cart 
entre la dépense moyenne des pauvres et le seuil de pauvreté. Par ailleurs, la profondeur et la sévérité de 
la pauvret® sont plus importantes en milieu rural quôen milieu urbain tout comme lôincidence de la pauvret®. 
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Tableau 1 : Evolution des indicateurs de pauvret® et dôin®galit® selon le milieu de résidence 

 

 
Indicateurs 

Années 

2007 2012 

Urbain Rural Ensemble Urbain Rural Ensemble 

Incidence 30,5 63,0 53,0 35,4 64,7 55,2 

Profondeur 7,7 22,0 17,6 9,6 22,6 18,4 

Sévérité 3,0 10,5 8,2 3,8 10,5 8,4 

% Population 30,7 69,3 100 32,1 67,9 100 

% Pauvres 17,7 82,3 100 20,8 71,2 100 

Nombre de pauvres 907 519 4 224 191 5 131 710 1 285 039 4 927 703 6 212 742 

Gini 0,290 0,295 0,312 0,315 0,290 0,317 
Source : INS, ELEP 2012 

 

1.1.1.2 Disparités régionales 
 

18. Selon le milieu de résidence, la pauvreté se caractérise par une paupérisation des villes, même si la 
pauvret® continue dô°tre un ph®nom¯ne rural. En effet, sur les cinq derni¯res ann®es, la pauvret® en milieu 
urbain a augmenté de pr¯s de 5 points de pourcentage. Lô®cart entre les taux de pauvret® urbain et rural 
est de 29,3 points de pourcentage en 2012 alors quôil était de 32,5 points de pourcentage en 2007. La 
conséquence de cette évolution des taux de pauvreté est le pourcentage de pauvres qui passe de 17,7% 
en 2007 à 20,8% en 2012. Ainsi la pauvreté urbaine devient un véritable défi à relever par le 
Gouvernement afin de r®duire les tensions sociales. Les causes de lôaggravation de la pauvret® urbaine 
sont liées principalement à la très forte augmentation des prix des produits alimentaires au cours des 
derni¯res ann®es, notamment ceux du riz et lô®volution de la structure du march® du travail vers des 
emplois moins productifs. 
 

19. Selon les r®sultats de lôELEP-2012, la plupart des régions ont connu une aggravation de la pauvreté. 
Elle a légèrement augmenté à Conakry (en passant de 26,3% en 2007 à 27,4% en 2012) et à NôZérékoré 
de 64,3% à 66,9%. Elle sôest accentu®e dans les r®gions de Faranah en passant de 53% ¨ 64,8% ; à 
Mamou de 50,1% à 60,8% ; à Boké de 52% à 58,9% ; et à Labé de 59,8% à 65%. Par contre, la pauvreté 
a reculé dans la région de Kindia en passant de 64,1% à 62,5% et fortement dans la région de Kankan en 
passant de 58,7% à 48,7%. En 2012, les régions les plus affectées par la pauvreté sont celles de 
NôZérékoré (66,9%), Labé (65%), Faranah (64,8%), Kindia (62,5%), Mamou (60,8%) et Boké (58,9%). Les 
régions de NôZérékoré et de Kindia sont également celles qui contribuent le plus à la pauvreté globale 
(1,4% et 18% respectivement). Elles sont les régions à forte incidence de la pauvreté et à forte 
concentration de population. La région de Kankan, malgré une incidence de la pauvreté moins forte 
(48,7%) constitue la troisi¯me r®gion en termes de contribution ¨ la pauvret® nationale (12% de lôensemble 
des pauvres) du fait de son poids démographique.  
 

1.1.1.3 Pauvreté et inégalités 
 

20. Dans la perspective dôune strat®gie de croissance inclusive, il est important dôassocier ¨ lôanalyse de la 
dynamique de la pauvreté, celle de lô®volution des in®galit®s dans la distribution de revenus et leurs effets 
sur la dynamique de la pauvret®. Par ailleurs, il est indispensable de faire ressortir les in®galit®s dôacc¯s 
aux services sociaux de base qui sont ®galement d®terminants de lô®volution de la pauvret®. 
 

 A- Evolution des inégalités dans la distribution des revenus 
 

21. Les coefficients dôin®galit® de Gini, calcul®s ¨ partir des donn®es de lôELEP 2007 et 2012 montrent une 
augmentation des in®galit®s entre ces deux p®riodes. En effet, lôindice de Gini est pass® de 0,312 ¨ 0,317 
(cf. Tableau 1). Cette augmentation sôest nettement ressentie en milieu urbain (0,290 en 2007 contre 0,315 
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en 2012). Par contre, en milieu rural, on note une légère baisse passant de 0,295 en 2007 à 0,290 en 
2012.  
 

B- Croissance, inégalités et pauvreté 
 

22. Lôaugmentation de la pauvreté constatée entre 2007 et 2012 est attribuable beaucoup plus à la 
redistribution des revenus quôaux faibles performances en mati¯re de croissance, avec des effets 
contrast®s entre les villes et les campagnes. Au niveau national, lôincidence de la pauvreté augmente de 
2,2 points dont 1,3 point est dû ¨ lôeffet croissance et 0,9 point à une distribution des revenus défavorable 
aux plus pauvres (voir tableau). 
 

Tableau 2 : Décomposition des variations de la pauvreté entre 2007 et 2012 

Indicateurs Milieu Années Variation 
Totale 

Effet 
Croissance 

Effet 
Distribution 

Effet 
Résiduel 2007 2012 

Incidence de la 
pauvreté 

National 53,0 55,2 2,2 1,3 0,9 0,0 

Urbain 30,5 35,4 4,9 1,8 3,1 0,0 

Rural 63,0 64,7 1,7 1,6 0,1 0,0 

Profondeur de la 
pauvreté 

National 17,6 18,4 0,8 0,5 0,3 0,0 

Urbain 7,7 9,6 1,9 0,6 1,3 0,0 

Rural 22,0 22,6 0,6 0,8 -0,2 0,0 

Sévérité de la 
pauvreté 

National 8,2 8,4 0,2 0,3 -0,1 0,0 

Urbain 3,0 3,8 0,9 0,3 0,6 0,0 

Rural 10,5 10,5 0,0 0,4 -0,4 0,0 
Source : INS, ELEP 2012 
 

23. En milieu rural o½ la pauvret® sôaggrave seulement de 1,7 point, la quasi-totalité est due à lôeffet 
croissance, confirmant la stabilit® de lôin®galit® des revenus en milieu rural. A cet effet, la pr®sente 
stratégie comportera un volet assez important sur le développement rural avec un ciblage sur les petits 
exploitants agricoles et les femmes. En effet, les disparit®s dans lôacc¯s des femmes aux ressources 
limitent leur productivité et rendement économique ; ce qui a une incidence sur la croissance et les 
conditions de vie des femmes.  
 

24. En revanche, en milieu urbain, lôaggravation de 4,9 points de la pauvret® est due pour 3,1 points ¨ une 
distribution des revenus défavorable aux populations les plus pauvres et seulement pour 1,8 point ¨ lôeffet 
croissance. Deux ®l®ments principaux ont impact® lô®volution des revenus r®els en milieu urbain au cours 
des derni¯res ann®es, ¨ savoir lôinflation et lôemploi. Ils sont la conséquence de la hausse mondiale des 
prix des produits alimentaires et énergétiques et de la politique macroéconomique inappropriée conduite 
entre 2008 et 2010. Les autres indicateurs de pauvreté, la profondeur et la sévérité donnent des résultats 
similaires. 
 

25. Lôanalyse montre également que lôin®galit® (mesur®e par les indices de Gini, dôAtkinson et de Theil) nôa 
pas beaucoup varié entre 2007 et 2012 dans le monde rural. Il en découle que le potentiel de réduction de 
la pauvreté à travers des mesures visant à réduire les inégalités serait donc très limité dans ce milieu. 
Cette hypothèse a été confirmée par la décomposition en effet « croissance » et effet « redistribution » de 
lô®volution de la pauvret® entre 2007 et 2012. Cette d®composition montre que la quasi-totalité de la 
hausse de la pauvreté en milieu rural est attribuable à la faible croissance économique.  
 

26. Contrairement au milieu rural, lô®volution de la pauvret® dans le milieu urbain entre 2007 et 2012 
sôexplique, en partie, par une distribution du revenu défavorable aux ménages pauvres. On peut tirer une 
conclusion préliminaire sur deux ®l®ments qui ont impact® lô®volution des revenus r®els en milieu urbain au 
cours des derni¯res ann®es, ¨ savoir, dôune part, la forte hausse de lôinflation, et dôautre part, le manque 
dôemploi r®sultant de la crise ®conomique durant cette p®riode.  
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1.1.2. Pauvreté non monétaire 
27. Au cours de ces derni¯res ann®es, le Gouvernement, a mis lôaccent sur plusieurs facteurs autres que 
mon®taires tels que la d®mographie, la sant® et la nutrition, lô®ducation et la formation, le cadre de vie, la 
protection sociale, lô®quit® et lô®galit® de genre, lôemploi et la culture qui affectent le bien-être des 
ménages. En dépit des efforts consentis, le niveau de développement humain de la Guinée est largement 
inférieur à la moyenne des pays africains au Sud du Sahara malgré les énormes potentialités de ce pays 
(0,344 en 2011 contre 0,463 dôapr¯s les donn®es du RMDH 2011 du PNUD). En outre, la progression de 
cet indicateur a été plus faible en Guinée entre 2005 et 2011 (0,9% en moyenne) que dans les autres pays 
de lôAfrique au Sud du Sahara (1,2%). Ce qui confère aux secteurs sociaux (éducation et santé 
notamment) une priorité absolue. 
 

1.1.2.1 Facteurs démographiques 
28. La démographie est caractérisée par une croissance rapide de la population et marquée par de fortes 
disparités régionales. En effet, la population totale est passée de 9,7 millions dôhabitants en 2007 à environ 
11,3 millions dôhabitants en 2012, soit un taux de croissance annuel moyen de 3,1% (équivalant à un 
doublement tous les 22,5 ans). Elle est constituée en majorité de femmes (52%). La répartition par âge 
met en évidence une proportion importante de jeunes. En effet, 22% de femmes et 23% dôhommes sont 
âgés de 15-19 ans. Environ, 18% de femmes et 17% dôhommes appartiennent au groupe dô©ges 20-24 
ans. Ce taux de croissance démographique reste préoccupant et préjudiciable au développement 
économique du pays, car il entraîne une forte demande sociale (notamment dans les secteurs de 
lô®ducation, de la sant®, du logement, de lôemploi et du transport) ¨ laquelle les politiques sociales doivent 
répondre. 
 

Tableau 3 : Evolution des taux de fécondité de 1992 à 2012 selon le groupe dô©ge 
 

Groupes dõ©ges 1992 1999 2005 2012 

15-19 157 168 153 146 

20-24 247 238 239 207 

25-29 248 246 242 224 

30-34 215 214 217 198 

35-39 154 144 162 139 

40-44 74 70 84 73 

45-49 39 25 24 32 

ISF 15-49 5,7 5,5 5,7 5,1 
Source : INS, EDS-MICS- 2012 
 

29. De même, lôIndice synthétique de fécondité (ISF) reste élevé: 5,1 enfants par femme en moyenne 
(EDS4-2012). Ce niveau de lôISF exerce une pression de plus en plus croissante sur les services sociaux 
et lôemploi. Il sôexplique, entre autres, par le statut socio-économique précaire de la femme, en particulier 
son faible niveau dôinstruction, son niveau de vie g®n®ralement bas au sein du ménage, son faible pouvoir 
économique, et le manque de connaissance/prise de décision par rapport à son propre système de 
reproduction.  

1.1.2.2 Situation sanitaire 
30. Le syst¯me de sant® nôest pas performant, il nôest ni 
accessible, ni équitable et ni capable de satisfaire le droit à la 
santé pour tous, en particulier les plus vulnérables. La situation 
socio-économique difficile à laquelle le pays a été exposé depuis 
plus dôune décennie affecte négativement les indicateurs 
sanitaires dans leur ensemble. En conséquence, elle compromet 
lôatteinte des cibles 4, 5 et 6 des OMD dôici 2015 et apporte une 
faible contribution du secteur de la santé à la réduction de la 
pauvreté. Les principales contraintes sont les suivantes :  
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¶ En mati¯re dôoffre et dôutilisation des services, des inégalités géographiques, économiques et sociales 
majeures demeurent. Bien que lôoffre de soins soit majoritairement concentrée dans les pôles urbains, 
on note que le pourcentage dôindividus malades fr®quentant un centre de sant® moderne sôest accru 
en milieu rural entre 2007 (53,4%) et 2012 (58,2%). En revanche, en milieu urbain, on note une baisse 
du taux de fr®quentation (73% en 2007 contre 69,7% en 2012). Ceci montre quôil y a une double 
contrainte dôoffre et de demande dans la non-utilisation des services de santé. Selon les régions, les 
personnes malades vivant dans les régions de Conakry, NôZérékoré, Kankan et Boké ont des taux de 
fréquentation supérieurs aux autres. Il est bon de noter que ces régions où la fréquentation des 
centres de sant® est la plus importante ne sont pas n®cessairement les moins pauvres. Lôaccessibilit® 
financière aux soins essentiels et surtout la qualité insuffisante des soins expliquent le faible niveau 
dôutilisation des services publics notamment par les ménages pauvres ; 
 

¶ En mati¯re dôacc¯s aux m®dicaments, le syst¯me dôapprovisionnement est incapable dôassurer la 
disponibilité permanente des médicaments et autres matériels médicoïsanitaires pour les structures 
de soins, limitant ainsi lôaccessibilit® au traitement pour les populations les plus vulnérables. Cette 
situation entraîne la prolifération du marché illicite des produits pharmaceutiques de mauvaise qualité 
et dangereux pour la santé publique. Ce qui a amené le Gouvernement a adopté une stratégie 
nationale de sécurisation des produits de santé de la reproduction qui contribue à la promotion de la 
santé maternelle.  
 

¶ En matière de financement, la part du budget consacré à la santé est très faible (2,3% en moyenne) 
au regard des engagements dôAbuja qui stipulent quôun pourcentage de 15% du budget de lôEtat soit 
consacré à la santé. A cet égard, les centres de santé urbains, y compris ceux de Conakry, reçoivent 
environ 60% de toutes les dépenses de santé alors que les services de santé primaires décentralisés 
ne reoivent quôune fraction de leurs allocations budg®taires et g®n®ralement vers la fin de lôexercice 
budg®taire. Lôabsence dôassurance maladie et la mauvaise gestion des ressources du secteur 
(évacuations sanitaires abusives par exemple), réduisent lôacc¯s des populations n®cessiteuses aux 
soins de santé ; 
 

¶ En mati¯re dôinformations sanitaires, le syst¯me est peu performant ¨ cause de lôinsuffisance de 
ressources humaines, matérielles et financières. 

31. Les insuffisances du système de santé ci-dessus indiquées expliquent les niveaux élevés des taux de 
mortalité maternelle (980 décès pour 100 000 naissances vivantes EDS 2005) et infantile (91 pour mille 
EDS 2005) et la mortalité des enfants de moins de 5 ans (163 pour mille EDS 2005). Ce qui impacte 
négativement les conditions de vie des populations (notamment des plus vulnérables) et la productivité du 
travail (notamment celle des femmes). Côest pourquoi, le Gouvernement, avec lôappui des partenaires, a 
orient® particuli¯rement ses actions sur lôam®lioration de la sant® maternelle ¨ travers la mise en îuvre 
dôune feuille de route sur la r®duction de la mortalit® maternelle, et la Campagne pour lôAcc®l®ration de la 
Réduction de la Mortalité Maternelle en Afrique (CARMMA). 
 
32. Santé de la reproduction : Selon les r®sultats de lôEDS (2012), 85% des femmes ont consulté un 
professionnel de santé durant la grossesse de la naissance la plus récente contre 82% en 2005. Ce sont 
les femmes vivant en milieu urbain (96%) qui ont plus fréquemment consulté un professionnel de santé 
que celles résidant en milieu rural (81%). Selon les régions, en dehors de Conakry (96%), la région de 
NôZérékoré se distingue avec une proportion atteignant 93% tandis que Labé et Mamou ont les plus faibles 
taux de consultations prénatales (73%). Bien que faible, les résultats révèlent que la proportion des 
naissances dans un établissement de santé a progressé, passant de 40% en 2012 à31% en 2005. 
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33. La faible maîtrise de la fécondité affecte la santé 
de la m¯re et de lôenfant et se traduit par des 
grossesses nombreuses et très rapprochées, des 
avortements provoqués et souvent mortels chez les 
adolescentes, des multiples complications obstétri-
cales. A cela, sôajoute la faible utilisation des 
méthodes modernes de contraception et les 
pratiques néfastes telles que les mutilations génitales 
féminines (excision notamment). La planification 
familiale (PF) apparaît donc comme une solution 
idoine pour réduire la mortalité maternelle, néonatale 
et infantile. 

 
34. Mortalité infantile : les r®sultats de lôenqu°te mettent en ®vidence une tendance ¨ lôam®lioration de la 
couverture vaccinale des enfants au cours de la période 2005-2012 pour certains vaccins. En effet, elle est 
passée de 79& à 82% pour le BCG, de 61% à 66% pour le polio 0, de 83% à 85% pour le polio 1 et de 
68% à 71% pour le polio 2. La couverture vaccinale pour la rougeole est passée de 50% à 62%. 
 
35. Toutefois, le paludisme demeure lôend®mie majeure et la premi¯re cause de morbidit®. Les donn®es 
statistiques de routine le font ressortir comme premi¯re cause de consultation (33%) et dôhospitalisation 
(25,4%) dans les formations sanitaires avec un taux dôincidence de 108,3 pour mille habitants. Selon les 
résultats de lôEDS 2012, la pr®valence du paludisme selon la goutte ®paisse est de 44%. Elle présente de 
fortes variations selon le milieu de résidence (53% en milieu rural contre 18% en milieu urbain fortement 
influenc® par Conakry). Au niveau des r®gions, côest surtout Faranah (66%) et NôZ®r®kor® (59%) qui se 
distinguent avec les plus fortes pr®valences alors quôelle est la plus faible dans la ville de Conakry (3%). 
Pour lutter contre le paludisme, le Gouvernement a poursuivi, avec lôappui de ses partenaires, la 
distribution de moustiquaires impr®gn®es dôinsecticides et assur® la prise en charge des cas de maladies 
au niveau communautaire et dans les formations sanitaires.  
 
36. Lôinsalubrit® de l'habitat et de l'environnement et la consommation dôeau insalubre sont cit®es comme 
des causes sous-jacentes de la mortalité infantile. La mauvaise évacuation des ordures ménagères, des 
eaux us®es et des excr®ta et lôutilisation de lôeau insalubre pour la consommation sont des sources de 
propagation de maladies (choléra par exemple) et impactent négativement la santé et les conditions de vie 
des populations, notamment les plus pauvres. 
 
37. Maladies ré-émergentes ou tropicales : La tuberculose reste un problème majeur de santé, du fait de la 
démographie galopante avec des conditions socioéconomiques précaires et du développement du VIH. On 
estime ¨ 75 cas pour 100 mille habitants, lôincidence annuelle des nouveaux cas de tuberculose 
pulmonaire en microscopie positive dans la ville de Conakry et à 50 cas pour 100 mille habitants en zone 
rurale. Au cours de ces deux dernières années, le Gouvernement a poursuivi ses efforts de lutte contre 
cette maladie avec un nombre de cas de TB toutes formes confondues notifiées de 11 576 dont 6 912 cas 
de tuberculose pulmonaire à microscopie positive. Parmi les 6 881 cas contagieux soumis au traitement, 
environ 5200 sont déclarés guéris, soit 76%. 
 
38. La lutte contre lôonchocercose et la c®cit® sôest poursuivie avec : (i) lôapprovisionnement de 12 Districts 
de santé en Mectizan; (ii) la surveillance épidémiologique au niveau de six points de capture et la 
célébration entomologique au niveau de six points de capture sur huit (8) sites de surveillance ; 
(iii) lôorganisation dôun camp de cataracte au CADESSO ; (iv) lô®laboration et la finalisation dôun plan 
directeur de lutte contre les maladies tropicales, et (v) lô®laboration de la cartographie du trachome dans 
les districts sanitaires de Faranah, Dabola, Dinguiraye, Kissidougou et Kouroussa. 
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1.1.2.3 Situation nutritionnelle 

 
39. La malnutrition constitue un problème majeur de santé et reste très importante chez les enfants. Quel 
que soit lôindicateur retenu, on retrouve la pr®sence de malnutritions durables dont souffrent les enfants ; 
ce qui rend très élevée la mortalité infantile. Ces carences nutritionnelles ont des conséquences graves sur 
la santé, en termes de morbidité, de mortalité et de dépenses de santé, sur le développement cognitif des 
enfants et sur la réduction des performances scolaires et à long terme sur la productivité économique. 
 
40. Selon les r®sultats de lôenqu°te, dans lôensemble, 31% des enfants souffrent de malnutrition chronique 
dont près de la moitié (14%) sous la forme sévère. Le niveau du retard de croissance augmente 
rapidement avec lô©ge: de 16% chez les enfants de 6 ¨ 8 mois, il passe ¨ 21% chez ceux de 12 ¨ 17 mois, 
puis atteint un maximum de 40% parmi les enfants de 36 à 47 mois.  
 
41. Le niveau de malnutrition chronique est légèrement plus élevé chez les enfants de sexe masculin 
(33%) que ceux de sexe féminin (30%) ; les enfants du milieu rural (36%) accusent plus fréquemment un 
retard de croissance que ceux du milieu urbain (18%). Il est nettement influenc® par le niveau dôinstruction 
de la mère : de 34% chez les enfants de mère sans instruction, la proportion baisse à 25% parmi ceux 
dont la mère a un niveau primaire et à 17% chez ceux dont la mère a un niveau secondaire ou plus. 
 

 
42. Par ailleurs, les résultats montrent que 10% des 
enfants sont émaciés dont un peu moins de la moitié (4%) 
sous la forme sévère. Les enfants de 12 à 17 mois ont les 
niveaux dô®maciation les plus ®lev®s (20%). Le niveau de 
malnutrition aiguë ne varie pas beaucoup selon la région 
de r®sidence et se situe entre 7% et 9% ¨ lôexception de 
Kankan où la proportion atteint 18%. Mais la situation 
sôaggrave selon le niveau dôinstruction de la m¯re : 10% 
des enfants dont la m¯re nôa aucun niveau dôinstruction 
sont émaciés contre 7% des enfants dont la mère a un 
niveau secondaire ou plus. 

 
43. Enfin, il ressort de lôEDS 2012, quôenviron 18% des enfants présentent une insuffisance pondérale dont 
un peu moins dôun tiers (5%) sous sa forme s®v¯re. Lôinsuffisance pond®rale est beaucoup plus fr®quente 
en milieu rural (21%) quôen milieu urbain (9%), plus chez les enfants dont la m¯re nôa aucun niveau 
dôinstruction (20%) que chez ceux dont la m¯re a un niveau secondaire ou plus (9%). Les régions de 
Kankan (25%) et Labé (23%) sont particulièrement touchées par ce fléau. Les pratiques traditionnelles 
n®fastes ¨ la sant® de lôenfant sont des facteurs d®terminants de la malnutrition favorisant la mortalit® 
néonatale et infanto juvénile. 
 
44. En ce qui concerne lôallaitement, il est une pratique très répandue. En effet, les r®sultats de lôenqu°te 
montrent que 98% des enfants de moins de six mois sont allaités et 96% des enfants de 9 à 11 mois sont 
encore au sein. Cependant, la recommandation selon laquelle lôenfant doit °tre exclusivement allait® 
pendant les six premiers mois nôest pas bien suivie. Il ressort que dans le groupe dô©ges 0-5 mois, 
seulement un enfant sur cinq (21%) a été exclusivement allaité au sein contre 27% en 2005. 
 
45. Sôagissant de la pr®valence de lôan®mie chez les enfants et les femmes, au niveau national, 77% des 
enfants de moins de 6 à 59 mois sont an®mi®s : 24% souffrent dôan®mie l®g¯re, 45% souffrent dôan®mie 
mod®r®e, et 8% dôan®mie s®v¯re. Les enfants des zones rurales (79%) sont plus fréquemment atteints 
dôan®mie que ceux des zones urbaines (69%). De plus, la pr®valence de lôan®mie s®v¯re dans les zones 
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rurales (9%) est nettement plus ®lev®e que celle observ®e dans les zones urbaines (3%). Côest dans la 
r®gion de Faranah (17%) que la pr®valence de lôan®mie s®v¯re est la plus ®lev®e. En g®n®ral, les femmes 
sont moins touch®es par lôan®mie que les enfants. Au niveau national, 49& des femmes souffrent 
dôan®mie: 36% souffrent dôan®mie l®g¯re, 13% dôan®mie mod®r®e et moins de 1% dôan®mie s®v¯re. Les 
femmes des zones rurales (52%) souffrent un peu plus dôan®mie que celles des zones urbaines (44%). La 
carence en vitamine A a de graves répercussions sur le développement intellectuel des enfants, sur leur 
capacité dôapprentissage et affecte le progr¯s de lô®ducation primaire.  
 

1.1.2.4 Riposte contre le VIH/Sida 
 
46. Le VIH/Sida est, de toutes les maladies liées à l'activité sexuelle et à la procréation, la plus mortelle et 
celle qui se répand le plus rapidement. Il menace plus sérieusement les perspectives de développement 
des pays pauvres que toute autre maladie. Son impact est plus ressenti chez les pauvres qui sont dans la 
précarité et qui reçoivent de la société un soutien moindre que tout autre groupe.  
 
47. Le Gouvernement sôest engag® ¨ r®pondre dôune mani¯re appropri®e ¨ lô®pid®mie du VIH/Sida ¨ 
travers la formulation dôune r®ponse nationale efficace articul®e sur une approche gouvernementale 
multisectorielle, une implication de la société civile, du secteur privé et des organisations de la société 
civile y compris les PVVIH. En effet, il a élaboré des plans stratégiques, adopté des objectifs chiffrés et mis 
en place le Comité National de Lutte contre le Sida (CNLS) pour assurer une exécution coordonnée et 
efficace des programmes. Les efforts se sont manifestés par les campagnes de sensibilisation, la 
communication mass media et de proximité, la distribution des préservatifs, la création des sites de PTME, 
de d®pistage, de CECOJE, de prise en charge et dôOEV. Dans le cadre de la protection juridique et des 
droits des PVVIH, y compris la lutte contre la stigmatisation et la discrimination, la loi L/2005/025/AN du 22 
novembre 2005 relative à la prévention, la prise en charge et le contrôle du VIH/Sida en Guinée a été 
amend®e par une commission multisectorielle mise en place par le SE/CNLS avec lôappui technique et 
financier du bureau pays de lôONUSIDA. Le forum national des partenaires est mis en place et 
lôobservatoire des PVVIH est en cours. 
 
48. Lô®pid®mie est de type généralisé modéré avec un taux de séroprévalence de 1,5% dans la population 
g®n®rale. Lôinfection est particuli¯rement importante chez les femmes de 15-49 ans (1,9%), dôo½ la 
f®minisation de lô®pid®mie en raison de leur vuln®rabilit® et de leur statut. Les jeunes de 15-24 ans sont 
également touchés (0.9%). Elle est plus ®lev®e en milieu urbain (2,4%) quôen milieu rural (1%) 
(EDSGIII+2005). En 2009, la séroprévalence chez les femmes enceintes était de 2,5%. 
 
49. Selon les r®sultats de lôEDS4, 20% des hommes de 15-49 ans ont déclaré avoir eu au moins deux 
partenaires sexuels au cours des 12 derniers mois. Les hommes en union (24%) ont eu plus fréquemment 
des partenaires multiples au cours des douze derniers mois. Comme chez les femmes, ce comportement 
est pratiquement le même en milieu rural (19%) et en milieu urbain (18%) et il est plus fréquent chez les 
hommes sans niveau dôinstruction (20%) que chez les hommes du niveau primaire (16%). Au niveau 
régional, la région de Kankan enregistre la plus grande proportion (30%) alors que les proportions pour 
Boké et Mamou sont respectivement de 12% et 11%. 
 
50. Les r®sultats de lôenqu°te de surveillance comportementale et biologique (ESCOMB) de 2012, ciblant 
neuf groupes les plus à risque (les professionnelles de sexe, les hommes ayant des rapports sexuels avec 
les hommes, les jeunes, les miniers, les routiers, les prisonniers, les tuberculeux, les hommes en uniforme 
et les pêcheurs) indiquent que la prévalence du VIH au sein de ces populations varie de 3 à 56%. Les 
hommes ayant des rapports sexuels avec les hommes présentent une situation préoccupante avec une 
prévalence de 56,6%, suivis par les professionnelles du sexe (34%), les forces de défense et de sécurité 
(6,5%), les routiers (5,5%) et les miniers (5,5%). Lô®tude a aussi montr® que les groupes de populations à 
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haut risque sont faiblement atteints par les programmes de prévention qui devraient cibler davantage les 
zones à risques (zones minières, gares routières, etc.).  
 

51. Par ailleurs, il est ®tabli quôil y a une forte corrélation entre pauvreté et taux de prévalence de SIDA. 
Les impacts projet®s du VIH/Sida sur la croissance de la population r®alis®e ¨ lôaide du logiciel Spectrum 
3.51 en 2011, indiquent que lô®pid®mie du Sida affectera la taille et la composition de la population. Le 
nombre de PVVIH devrait augmenter dôici ¨ 2015, pour atteindre environ 82 515 personnes dont 17% 
environ sont des enfants. Les nouvelles infections et les décès dus au Sida concerneraient 4099 et 3445 
personnes. Le nombre de PVVIH ayant besoin du traitement antirétroviral (TAR) est évalué à 47 574 parmi 
lesquels 6 668 seront des enfants ¨ lôhorizon 2015. Concernant les Orphelins et Enfants Vulnérables 
(OEV) en 2013, on estime à 9 108 enfants rendus orphelins et enfants vulnérables (OEV) âgés de moins 
de 18 ans qui vivent dans les foyers des familles dôaccueil. 
 

1.1.2.5 Education et formation 
 

52. Le syst¯me ®ducatif nôest pas en mesure de favoriser la 
croissance économique, indispensable à la réduction de la 
pauvreté. Ce qui conf¯re ¨ lôinvestissement dans le savoir un 
caractère prioritaire et impératif. Des efforts restent à fournir pour 
réduire les pesanteurs socioculturelles et la pauvreté qui constitu-
ent encore des facteurs limitant lôacc¯s et le maintien des enfants 
à lô®cole, en particulier les filles. Le r¹le des filles au sein des 
ménages (tel que le temps consacré aux corvées ménagères), les 
mariages précoces, et les infrastructures scolaires inadaptées 
(latrines, enseignantes femmes, etc.) constituent, entre autres, 
des facteurs explicatifs du faible taux de scolarisation des filles.  

 
53. Par ailleurs, les probl¯mes li®s ¨ lôefficacit® interne et la qualit® de lô®ducation rendent la situation plus 
alarmante. En effet, le ratio élève / maître est demeuré très élevé (60) surtout en zones urbaines (120 à 
150) cr®ant des situations de classes pl®thoriques et rendant lôadministration des enseignements 
inefficaces. Le ratio livre / élève est ®galement tr¯s faible rendant lôadministration des apprentissages 
difficiles. En effet, en 2012, le ratio élèves/livre de Français était de 1,23 pour le CP ; 1,13 pour le CE et 
1,92 pour le CM. 
 
54. Pour la même année, le ratio élèves/livre de calcul était respectivement pour les mêmes sous-cycles, 
de 1,06 ; 1,17 et 1,47.Cette situation a un impact n®gatif sur la pr®paration de lôexamen dôentr®e en 7¯me 
année. Il est donc urgent de doter les élèves de livres qui constituent un intrant très important pour la 
qualit® de lô®ducation. Le ratio hommes/femmes enseignants est in®gal dans lôenseignement primaire 
(0,35). 
 
55. Le système éducatif est conduit avec des méthodes d'enseignement qui restent frontales, non 
adaptées à l'évolution économique et sociale du pays et qui ne conviennent pas lorsque les enseignants 
doivent gérer un éventail de plus en plus élevé et diversifié d'élèves. Ces pratiques pédagogiques, 
conjuguées aux facteurs ci-dessus indiqués, amènent à des résultats médiocres en termes 
dôapprentissage. 
 
56. Par ailleurs, lôoffre dô®ducation primaire ne permet pas de r®pondre ¨ la demande accrue. On constate 
encore des disparit®s r®gionales dans lôacc¯s et des groupes dôenfants restent hors de lô®cole. Il sôagit le 
plus souvent dôenfants vuln®rables (notamment les enfants handicapés). Enfin, le secteur privé prend une 
place de plus en plus importante dans le secteur de lô®ducation, notamment ¨ Conakry. Ce qui contribue ¨ 
exclure les enfants des pauvres du système éducatif. En effet, en 2012, au plan national, le privé abritait 
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30% des salles de classe. Au niveau des régions, le privé est plus présent à Conakry (79,3%), Kindia 
(30,1%) et Kankan (18%). 
 
57. En mati¯re dôin®galit® dôacc¯s ¨ lô®ducation, le taux net de scolarisation (TNS) au primaire a pratique-
ment stagné en milieu rural entre 2007 (48,3%) et 2012 (48,7%). En revanche, en milieu urbain, on note 
une nette progression, le taux passant de 81,6% à 86,5%. Ceci montre quôil reste des efforts ¨ faire pour 
am®liorer lôacc¯s des enfants issus des m®nages pauvres en milieu rural. Les r®gions o½ les taux de 
scolarisation sont les moins ®lev®s sont dôabord Kankan et Faranah, et ensuite Kindia, Lab® et Mamou. On 
remarque que ce profil ne rencontre pas toujours celui de la pauvreté monétaire. 
 
58. En ce qui concerne lôacc¯s ¨ la scolarisation au secondaire, on note en g®n®ral un d®crochage du taux 
en milieu rural par rapport au milieu urbain, malgré une légère amélioration de la situation nationale. Ceci 
souligne la n®cessit® de poursuivre les efforts en vue dôaccro´tre les opportunit®s dôacc¯s ¨ lôenseignement 
secondaire en milieu rural, notamment pour les enfants issus des ménages pauvres. Lôindice de parit® 
filles/garçons est de 0,59 en 2011. Le ratio hommes/femmes enseignants est inégal (0.06). Dans 
lôenseignement sup®rieur, on note de l®gers progr¯s. Mais le d®s®quilibre reste tr¯s prononcé en faveur du 
milieu urbain. 
 
59. Bien que des avancées notables aient été enregistrées en matière de scolarisation des filles au niveau 
du primaire et du secondaire, de fortes inégalités persistent entre filles et garçons selon le milieu de 
résidence. En effet, lôindice de parité fille/garçon est de 0,81 en 2011 au niveau national. Cette situation fait 
de lôacc¯s et du maintien des filles dans les enseignements primaire et secondaire lôune des 
pr®occupations majeures. Lôimpact positif de lô®ducation dôune femme qui sôexerce sur la famille est bien 
connu.  
 
60. Lôalphab®tisation et lô®ducation non-formelle (AENF) sont vues comme un moyen indispensable pour 
assurer une participation efficace des populations ¨ la vie de la soci®t® et ¨ lô®conomie, contribuant au 
développement humain et à la réduction de la pauvreté. Cependant, les données indiquent, entre 2007 et 
2012, un d®crochage du taux dôalphab®tisation des adultes de 15 ans et plus en milieu rural et une 
stabilisation en milieu urbain. Les niveaux dôalphabétisation sont faibles dans toutes les régions sauf à 
Conakry. En outre, on relève de grandes disparités entre les femmes et les hommes avec des taux de 
22,8% et 47,2% respectivement. Deux questions essentielles m®ritent dô°tre résolues pour promouvoir 
lôAENF. Il sôagit de la qualit® des offres dôAENF adapt®es au contexte et aux besoins et caract®ristiques 
des groupes concern®s et des imp®ratifs de d®veloppement du pays et de la mise en îuvre dôun 
mécanisme de pilotage, de coordination, de financement et de suivi et évaluation efficace et efficient de la 
politique dôAENF. 
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Graphique 1 : Evolution des principaux indicateurs de lô®ducation de 2007 à 2012 

 

 
Source : INS, ELEP 2012 

 

61. Au total, la situation se caractérise par la faiblesse du budget national consacré aux dépenses 
dô®ducation (12% en moyenne) et celle des ressources humaines dans la gestion financi¯re. A cela, 
sôajoutent : (i) des arbitrages inad®quats entre les diff®rents ordres dôenseignement ; (ii) la ventilation non 
optimale entre les catégories des dépenses ; (iii) la part prépondérante des transferts sociaux dans les 
subventions des universités : (iv) la forte centralisation de la gestion des ressources financières et 
matérielles au niveau des services financiers centraux ; (iv) la rareté des ressources au niveau des 
services déconcentrés. 
 
62. En dépit de ces nombreuses difficultés, des progrès ont été enregistrés au cours des dernières 
années. Le taux brut dôacc¯s au primaire a connu une augmentation significative, passant de 78,3% en 
2009/2010 à 84,8% en 2011/2012, soit une progression de 6,5 points. Cette augmentation est observée 
chez les filles pour la même période (de 75,6% à 78%). Le taux brut de scolarisation (TBS) est également 
en hausse, passant de 78,3% en 2009/2010 à 81% en 2011/2012. On observe la même tendance chez les 
filles où il passe de 70,1% en 2009/2010 à 73,5% en 2011/2012. 
 
63. Le taux dôach¯vement du cycle primaire sôest am®lior®, passant de 56,6% en 2009/2010 à 58,5% en 
2011/2012. Mais il reste faible. On note aussi une am®lioration du niveau de lôindicateur en zone rurale o½ 
42,3% des élèves achèvent le cycle primaire en 2011/2012 contre 26% en 2009/2010. Chez les filles, le 
taux dôach¯vement du cycle primaire a baissé de 11 points, passant de 45% en 2009/2010 à 34% en 
2011/2012. Le Gouvernement est en train de mettre en îuvre le ç Projet filets sociaux productifs », 
financé par la Banque Mondiale à hauteur de 25 millions USD, pour éradiquer ce phénomène à travers la 
Composante "Transferts Monétaires". 
 
64. Le nombre de salles de classe au primaire a augmenté de 2 049, passant de 33 755 en 2009/2010 à 
35 804 en 2011/2012. Lôeffectif total des ®l¯ves du primaire est passé de 1 453 355 à 1 536 722 (dont 
725 543 filles) entre 2010 et 2011, et a atteint 1 599 839 en 2012 ; soit une augmentation de 146 484 
élèves entre 2010 et 2012.  
 
65. Lôenseignement technique et la formation professionnelle se caract®risent par lôinadaptation de la 
formation par rapport aux besoins du march® de lôemploi et une faible insertion socioprofessionnelle des 
dipl¹m®s. On note ®galement une faible pr®sence des filles dans cet ordre dôenseignement. Malgr® la 
volont® et les engagements conjugu®s de lô£tat et de la communaut® internationale, force est de constater 
qu'une part importante de la population reste peu ou pas formée et le pays enregistre un déficit important 
dôouvriers qualifi®s ; ce qui explique en grande partie l'importance du chômage qui prévaut. La plus 
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importante activit® men®e a ®t® lôimplantation de nouvelles fili¯res professionnelles du post primaire et post 
collège.  
 
66. Au niveau de lôenseignement sup®rieur, une place importante a ®t® accord®e ¨ la r®novation 
curriculaire dans les plans de développement institutionnel des institutions pour revitaliser le sous-secteur 
et relever la qualité des formations dispensées aux étudiants. Le recrutement de 157 professeurs a été 
effectif. La rénovation du régime des études, des programmes et des méthodes de formation a été opérée 
dans le cadre du système Licence Master Doctorat (LMD). Ces efforts de rénovation curriculaire ont été 
accompagn®s par dôintenses activit®s de formation et de perfectionnement des enseignants, la 
modernisation des laboratoires et des équipements scientifiques, le renforcement des services de 
bibliothèque et de scolarité, la dotation des institutions en ouvrages et en matériels informatiques. 
Toutefois, il est ¨ croire que lôintroduction du syst¯me LMD pourrait contribuer ¨ r®gler le probl¯me 
dôefficacit® interne. Lôenjeu, reste ¨ d®terminer le nombre dôann®es que met en moyenne un étudiant pour 
obtenir la licence, la maitrise ou le doctorat.  
 
67. Au regard de ce qui précède, des réformes importantes sont en cours pour améliorer la gouvernance 
universitaire et le financement des institutions dôenseignement supérieur et de recherche scientifique, créer 
des ®coles doctorales, mettre en place un syst¯me dôassurance-qualité, développer des filières 
professionnelles pertinentes dans lôenseignement supérieur ainsi que promouvoir lôacc¯s aux technologies 
de lôinformation et de la communication et leur usage dans la pédagogie, la recherche scientifique et 
lôadministration. 
 
68. Enfin, en raison de la faiblesse des ressources humaines dans la gestion financière efficace du secteur 
de lôEducation, le Gouvernement a déjà entrepris, suite à la revue conjointe du Programme sectoriel de 
lôEducation, la mise en îuvre des réformes visant la modernisation et la restructuration des Divisions des 
Affaires Financi¯res (DAF) en faisant de lô®ducation le secteur pilote. A cet effet, une stratégie de 
renforcement de la gestion des ressources humaines dans le secteur de lô®ducation a ®t® mise en place. 
 
69. Dans ce cadre, le Gouvernement envisage la r®alisation dôop®rations de recensement biom®trique des 
agents fonctionnaires et contractuels permanents de lôEtat de faon simultan®e au niveau des 
départements ministériels dans la région de Conakry et dans les sept (7) autres régions administratives. 
 

1.1.2.6 Cadre de vie  
 

A - Acc¯s ¨ lõhabitat  
 
70. Les indicateurs du cadre de vie montrent que la majorit® des guin®ens nôont pas acc¯s ¨ un habitat 
d®cent. Beaucoup dôentre eux ne poss¯dent pas un logement avec un toit ou des murs en mat®riaux 
définitifs. En effet, sous la pression de la croissance rapide de la population (exode rural) et en lôabsence 
de r®elles politiques de planification et dôam®nagement, les villes sont caract®ris®es principalement par le 
d®veloppement dôun habitat pr®caire et des taudis où le sous-équipement, le chômage, la pauvreté, la 
d®gradation de lôenvironnement et de la santé publique. 
 
71. Lôexpansion urbaine mal ma´tris®e g®n¯re ®galement lôins®curit®, la d®linquance juv®nile qui est 
essentiellement un phénomène urbain.  
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72. Par ailleurs, lôurbanisation nôa toujours pas ®t® bien 
maîtrisée avec ses conséquences sur le cadre de vie et le 
bien-être des populations. Ces problèmes se posent en 
termes de pollution et de nuisance diverses dues à une 
insuffisance ou une absence de gestion des eaux usées 
domestiques et des excréta, du drainage des eaux 
pluviales, des déchets solides municipaux, des déchets 
industriels hospitaliers dangereux, de la pollution atmo-
sphérique, des émissions des gaz à effet de serre et des 
v®g®taux aquatiques envahissants. Lôabsence de traite-
ment des déchets urbains constitue un véritable problème 
environnemental et de santé en milieu urbain, spéciale-
ment à Conakry. 

 
73. En mati¯re dôin®galit®s dôacc¯s ¨ un logement d®cent, le pourcentage dôindividus b®n®ficiant dôun 
logement avec des murs d®finitifs sôest accru de pr¯s de 9 points en milieu rural entre 2007 (22,6%) et 
2012 (31,5%). En revanche, en milieu urbain, on note une quasi-stagnation entre 2007 (82,7%) et 2012 
(83,3%). Selon le milieu de résidence, NôZérékoré, Faranah, Kankan et Boké ne sont pas bien lotis. 
 
74. Les problèmes se posent ®galement en termes dôacc¯s ¨ la propri®t®. Sur 77,4% de m®nages 
propriétaires, environ 32& sont propriétaires de leurs logements en milieu urbain. Le taux de ménages 
locataires reste fort, aussi bien à Conakry (autour de 54%) que dans les autres villes du pays (environ 
55%). 
 
75. Lôacc¯s ¨ la propri®t® du logement est entrav® par : (i) lôabsence dôun dispositif adapt® de financement; 
(ii) lôinexistence dôune Banque consacr®e ¨ lôhabitat (notamment social) et le manque de lignes de cr®dit 
sp®cifiques ¨ lóimmobilier dans les filières bancaires et financières classiques ; (iii) le faible encadrement 
favorisant un syst¯me dôauto construction ¨ grande ®chelle ; (iv) le niveau de pauvret® ®lev® qui emp°che 
une proportion importante de la population dôacc®der au logement ; (v) lôabsence dôun partenariat public-
privé et la faible performance du secteur privé dans la promotion immobilière ; et (vi) le faible accès des 
femmes à la propriété foncière. 
 
76. Pour sôattaquer ¨ ces probl¯mes, le Gouvernement au cours des derni¯res ann®es, a mis en îuvre un 
certain nombre dôinterventions ¨ travers : (i) le troisième projet de développement urbain dont les objectifs 
sont le renforcement des infrastructures et services publics de base à Conakry et dans les villes de 
lôint®rieur, et lôam®lioration de la gestion administrative et financi¯re des communes pour appuyer le 
processus de d®centralisation ; (ii) le programme dôUrgence HIMO qui vise la cr®ation dôemplois et des 
interventions portant sur plus de 60 rues avec un linéaire cumulé de 71 km dans les 5 communes de 
Conakry ; (iii) le projet dôassainissement autonome du quartier de Yimbaya-Ecole et du grand marché de 
Matoto, et (iv) le projet de nettoyage de 10 villes de lôint®rieur, etc..  
 
77. Au plan de la promotion immobilière et la construction, les résultats sont relativement significatifs. Il 
sôagit de : (i) la pose de la premi¯re pierre dôune usine de ciment ¨ Conakry ; (ii) la r®novation ¨ Beyla de 
b©timents publics par la Soci®t® Rio Tinto ; (iii) lô®laboration dôun projet de construction de logements 
sociaux ; (iv) la n®gociation et la signature de quinze (15) protocoles dôaccord et trois (3) contrats dans le 
domaine de la promotion immobilière ; (v) la poursuite du projet pilote de 320 logements ; (vi) la finalisation 
du dossier dôappel dôoffres du projet de reconstruction du Palais des Nations ;et (vii) la relance des 
constructions immobilières sur le site de Kipé à Conakry. 
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B - Acc¯s ¨ lõhygi¯ne, ̈  lõassainissement et ̈  lõeau potable 

78. Lôanalyse causale du dispositif dôacc¯s ¨ lôHygiène-Assainissement-Eau potable (HAEP) révèle une 
imbrication de facteurs défavorables qui constituent un cercle vicieux.  
 
79. Les plus marquantes sont: (i) une forte croissance démographique induisant une demande notable en 
services de base dans un contexte de faiblesse de capacités financières, techniques et humaines des 
acteurs en charge de lôoffre dôeau et assainissement ; (ii) une insuffisance de la maîtrise du développement 
urbain se caract®risant par la prolif®ration des tissus dôhabitat spontané ; (iii) un processus de décentralisa-
tion qui octroie désormais aux collectivités locales, la responsabilité de la fourniture des services de base 
aux populations (eau, hygiène, assainissement, santé, éducation, énergie, transports publics, lotissement, 
infrastructures socioculturelles, de loisir, etc.),avec une dévolution difficile à assumer par des collectivités 
locales en mal de ressources techniques, financières, humaines et matérielles; (iv) une population en-
travée dans un cycle pauvreté-analphab®tisme, en manque dôinformation et de communication, perp®tuant 
des comportements néfastes dans son rapport avec lôeau, lôhygi¯ne et lôassainissement ; (v) des com-
munaut®s pauvres et des groupes vuln®rables victimes dôiniquit®s de toutes natures : ségrégations 
r®sidentielles, d®ficits dôinfrastructures et de desserte, p®nibilit® de lôacc¯s aux services, co¾ts dôacc¯s 
prohibitifs, etc. ; (vi) une soci®t® civile prolifique en nombre dôorganisations mais confront®e souvent ¨ des 
difficultés de financements, faute de partenaires pour accompagner les populations à accéder à leurs 
droits et à promouvoir le développement local ; et (vii) un secteur privé émergent en manque de 
structuration et de professionnalisme dans le secteur de lôHAEP.  
 
80. Les facteurs d®favorables observ®s engendrent des incidences n®fastes sur lôenvironnement, la sant® 
humaine et les niveaux de production des populations. 
 
(i) Acc¯s ¨ lõeau potable en milieu rural et urbain 
 
81. En milieu rural, lôhydraulique villageoise est g®r®e par le Service National dôAm®nagement des Points 
dôEau (SNAPE). Les principales contraintes qui freinent le d®veloppement de ce sous-secteur sont: 
(i) lôinsuffisance de financements allou®s ¨ lôhydraulique villageoise ; (ii) les interventions anarchiques 
parce que les textes réglementaires qui régissent la gestion du sous-secteur ne sont pas en phase avec 
lô®volution de lôenvironnement politique, juridique, ®conomique et social e; (iii) lôabsence de cadre de 
concertation/coordination entre le sous-secteur et les acteurs parce que les institutions mises en place 
pour piloter le sous-secteur (notamment la Commission Nationale de lôEau (CNE) et les structures en 
charge de lôeau) nôont pas r®ellement fonctionn® pour ce qui concerne le suivi de la mise en îuvre des 
politiques et stratégiques.  
 

82. En milieu urbain, depuis 2001, lôacc¯s ¨ lôeau potable est g®r® par la Soci®t® des Eaux de Guin®e 
(SEG). Malgr® les efforts consentis par le Gouvernement avec lôappui de ses partenaires, ce sous-secteur 
reste encore marqu® par lôinsuffisance des investissements, lôaccroissement des co¾ts de fonctionnement, 
la faiblesse des revenus et la mauvaise gestion des ressources du sous-secteur, lôaccroissement 
progressif de la demande face à une capacité limitée de production, lôinsuffisance de la desserte en eau 
potable suite ¨ lôurbanisation acc®l®r®e et mal contr¹l®e, la faible capacit® de fonctionnement des services 
de lô®lectricit®, lôabandon des bornes fontaines pour la desserte communautaire ¨ cause de la non 
disponibilité de la ressource en eau, le refus et/ou la non solvabilité de la majorité des ménages face aux 
paiements des factures dôeau et dô®lectricit®, et la v®tust® des installations.  
 
83. Lôensemble de ces facteurs a frein® consid®rablement les progr¯s entrepris pour le maintien du service 
public de distribution de lôeau potable aussi bien ¨ Conakry que dans les villes de lôint®rieur du pays. 
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84. Au plan national, les forages constituent encore la 
premi¯re source dôapprovisionnement des m®nages en 
eau de boisson surtout en milieu rural (42,3%). Le robinet 
est la principale source dôapprovisionnement en eau des 
ménages de Conakry (plus de 85%) et dans les villes 
secondaires (environ 42%). La faiblesse de lôacc¯s ¨ lôeau 
potable notamment en milieu rural engendre une charge 
de travail importante pour les femmes obligées de 
parcourir de longues distances ¨ la recherche de lôeau. 
Ce qui les emp°che de sôoccuper ¨ dôautres t©ches qui 
leur rapportent des revenus. 

 
85. Les travaux dôinventaire des ouvrages dôhydraulique villageoise réalisés en 2008, ont abouti à 
lôidentification de 12 957 ouvrages dont 11 037 forages; 857 puits modernes; 988 sources et 75 Systèmes 
dôAlimentation en Eau (SAE). Avec ces infrastructures, seulement 42,3% de la population rurale ont accès 
dans un rayon de moins dôun kilomètre, ¨ un point dôeau moderne pour une dotation moyenne journalière 
de 10l par jour et habitant et un ratio de 360 habitants pour un £quivalent Point dôEau; ce qui semble faible 
comme dotation et trop fort comme ratio. Le taux de fonctionnalité de ces ouvrages était de 80% pour les 
pompes dôexhaure en bon ®tat, 4% pour les pompes dôexhaure en mauvais ®tat et 7% en panne. Depuis 
2008, le Service National dôAm®nagement des Points dôEau (SNAPE) a r®alis® 2104 nouveaux points 
dôeau portant ainsi le nombre total de réalisation à 14 457 points dôeau modernes. 
 
86. Cependant, les populations continuent dô®prouver des difficult®s dôacc¯s ¨ une source dôeau potable. 
En effet, le taux dôacc¯s a m°me baiss® entre 2007 et 2012, passant de 74,1% à 68,6%, du fait du non 
entretien des ouvrages en milieu rural où le taux baisse fortement (67,8% en 2007 contre 57,1% en 2012), 
alors quôil y a une l®g¯re am®lioration dans les villes (90% en 2007 contre 92,9% en 2012).  
 
87. Selon les statistiques, les r®gions de Mamou et Bok® sont les plus mal lotis en mati¯re dôacc¯s ¨ une 
source dôeau potable. Toutes les r®gions rencontrent des difficult®s ®normes pour ce qui est de lôhygi¯ne 
et de lôassainissement. 
 
(ii) Accès à hygiène publique 
 
88. Sôagissant de lôhygi¯ne publique, les r®sultats demeurent peu satisfaisants en d®pit des efforts 
consentis par le Gouvernement dans le domaine de la sensibilisation et de la promotion de lôhygi¯ne. Le 
faible niveau dôadoption des pratiques dôhygi¯ne reste une pr®occupation majeure. En effet, selon 
lôenqu°te MICS 2008, seulement 48,3% des personnes se lavent les mains apr¯s les toilettes, 37,4% 
avant de manger et 23,9% après les toilettes des enfants. Il faut noter également que 85,9% des 
personnes ne se lavent pas les mains avant de nourrir les enfants. 
 
(iii) Acc¯s aux services dõassainissement 
 
89. Lôinsalubrit® de lôenvironnement, et surtout de lôeau, de m°me que lô®vacuation inad®quate 
dôexcr®ments humains sont des facteurs importants de transmission de maladies telles que le choléra, la 
fi¯vre typhoµde, le paludisme ou la polio. La situation de lôassainissement est critique, surtout dans la ville 
de Conakry, avec des taux les plus faibles du monde. La majorité des écoles primaires publiques ne 
disposent pas dôun nombre suffisant dôouvrages n®cessaires pour la gestion des excr®ta produits sur 
place. Les villes en général enregistrent un important déficit en matière de drainage des eaux. Cette 
défaillance se complique par des inondations, des débordements de caniveaux (sôil en existe), la 
stagnation des eaux, la dégradation des chaussées et des habitations. Ce qui contribue à aggraver la 
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situation des groupes les plus vulnérables. Pour y pallier, les ménages doivent faire recours à des 
installations sanitaires améliorées. 
 
90. En 2012, seulement 30,7% de la population vivaient dans des ménages utilisant des installations 
sanitaires am®lior®es. Les difficult®s dôacc¯s aux infrastructures dôassainissement montrent une d®t®riora-
tion de ce taux qui était de 31,8% en 2007. Lôutilisation des installations sanitaires am®lior®es est peu 
répandue dans les zones rurales (14,5%) comparativement aux zones urbaines (64,7%).  
 
91. De manière générale, lôutilisation des toilettes hygi®niques (toilettes avec chasse dôeau et latrines 
couvertes ou am®lior®es) sôest d®grad®e aussi bien en milieu rural o½ le niveau est faible (18,4% en 2007 
contre 14,5% en 2012) quôen milieu urbain (67,6% en 2007 contre 64,7% en 2012). De m°me, la gestion 
des ordures ménagères reste un défi en milieu urbain où le pourcentage des ménages se débarrassant de 
ses ordures de manière hygiénique a baissé de plus de 10 points de pourcentage entre 2007 et 2012. 
Cette situation est encore rendue difficile par la faible synergie dôaction de plusieurs d®partements et 
services ministériels en charge de la gestion de lôAssainissement. On peut citer : (i) le Minist¯re de 
lôUrbanisme, de lôHabitat et de la Construction (MUHC), avec sa Direction nationale de lôAm®nagement du 
Territoire et de lôUrbanisme (DATU) / Division Assainissement ; (ii) le Minist¯re de la Sant® et de lôHygi¯ne 
Publique (MSHP) avec la Direction Nationale de lôHygi¯ne Publique (DNHP) / Division Assainissement de 
Base ; (iii) le Minist¯re dôEtat charg® de lôEnergie (MEE) ¨ travers le Service National dôAm®nagement des 
Points dôEau (SNAPE) ; (iv) le Minist¯re de lôAdministration du Territoire et de la D®centralisation qui a en 
charge les Collectivit®s locales ¨ qui lôarticle 31 du code de collectivit® conf¯re le d®veloppement, la 
gestion entre autres sur leurs territoires, des services publics locaux de distribution de lôeau potable, du 
contr¹le de lôhygi¯ne et de la salubrit® et assurent la diffusion des informations dôint®r°t public ; (v) le 
Minist¯re de lôEnvironnement, des Eaux et For°ts avec sa Direction Nationale de lôAssainissement et du 
Cadre de Vie (DNACV).  
 

92. Si le cadre institutionnel charg® de la gestion de lôEau potable est relativement clair (le SNAPE pour le 
milieu rural et la SEG pour le milieu urbain), le sous-secteur de lôassainissement souffre de lôimplication de 
plusieurs services ministériels qui ne travaillent pas en synergie. Des documents de politique existent, des 
initiatives sont entreprises ou envisagées par tel ou tel département par rapport à son domaine de 
compétences, mais il y a rarement une coordination du secteur pour une mise en cohérence et en synergie 
des actions. 
 

C - Accès aux services énergétiques 
 

93. Les m®nages nôutilisent pratiquement pas les ®nergies propres (gaz et 
électricité) en raison principalement de la faiblesse de leurs revenus. Ils 
ont plutôt accès au bois et à ses dérivés. En effet, plus de 74% des 
ménages (ELEP 2012) ont recours au bois de chauffe pour la cuisson et 
plus dôun m®nage sur cinq (23,9%) au charbon de bois. Ce qui engendre, 
dôune part, un fardeau pour les femmes et les filles notamment en milieu 
rural qui doivent parcourir de longues distances à la recherche du bois 
pour la cuisson. Dôautre part, cette situation entra´ne la d®gradation des 
ressources en raison notamment de la forte pression des populations 
pauvres dont la vie quotidienne en dépend (aux alentours de Conakry 
notamment), et la dégradation et le déclin de la fertilité des sols pouvant 
conduire à une baisse de la productivité agricole.  

 

94. En mati¯re dôin®galit®s dôacc¯s ¨ lô®lectricit®, le pourcentage dôindividus b®n®ficiant de cette source 
dô®clairage sôest l®g¯rement accru en milieu rural entre 2007 (1,4%) et 2012 (2,6%). En revanche, en 
milieu urbain, on note une forte baisse de 10,2 points de pourcentage entre 2007 (65,7%) et 2012 (55,5%). 
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95. En 2012, lôutilisation de lô®lectricit® comme source dô®clairage concerne un m®nage sur cinq au niveau 
national, principalement les ménages urbains, le service étant quasi indisponible pour les ménages ruraux. 
Toutes les régions rencontrent des difficult®s ®normes dôacc¯s ¨ cette source dô®nergie en raison de la 
faiblesse de lôoffre et de lôaggravation de la pauvret® des m®nages, surtout en milieu urbain. 
 
96. La capacité de production électrique reste insuffisante pour couvrir les besoins nationaux et répondre 
aux objectifs dôacc®l®ration de la croissance. En effet, le d®veloppement du secteur a longtemps ®t® frein® 
à la fois par : (i) les difficultés à mobiliser les importants financements pour les investissements néces-
saires au développement des infrastructures de production, de transport et de distribution de lô®lectricit® ; 
et (ii) une gouvernance défaillante, notamment au niveau du cadre réglementaire et au niveau de la 
soci®t® dô£lectricit® de Guin®e (EDG).  
 
97. Le pays affiche des niveaux de performance ®nerg®tique parmi les plus faibles du monde. Côest ainsi 
que la consommation dô®nergie par habitant est de moins dôun demi tonne-équivalent-pétrole (TEP), dont 
80% provenant de la biomasse, 18% des hydrocarbures et 2% de lô®lectricité. Le bois de cuisine et le 
charbon de bois constituent les principaux combustibles utilisés par les ménages.  
 
98. Au niveau du sous-secteur « énergie électrique è, bien que la Guin®e soit dot®e dôun important 
potentiel hydro®lectrique dôenviron 6000 MW, le thermique joue toujours un rôle important. Il représente 
61% de la capacit® totale install®e du pays (y compris les miniers) et 25% de la production de lôEDG. 
Depuis 2002, elle est confront®e ¨ dôimportantes difficult®s financi¯res et techniques se traduisant par une 
mauvaise desserte et une mauvaise qualité de services : seulement 50% de la demande est satisfaite et 
les m®nages raccord®s disposent de moins de 12 heures dô®lectricit® par jour ¨ Conakry. Par ailleurs, le 
taux de couverture est extrêmement faible, notamment en Guinée Forestière et en Haute Guinée. Le pays 
apparaît comme étant « énergétiquement coupé en deux », la limite étant un axe Nord-Sud 
Ourékaba/Tougu®, avec, ¨ lôOuest de cet axe, une desserte ®lectrique qui avoisine 30% alors quô¨ lôEst du 
même axe, le taux de desserte ne dépasse guère 5%. 
 
99. Au regard de cette situation difficile, le Gouvernement a développé, au cours de ces dernières années, 
les infrastructures ®nerg®tiques pour am®liorer la fourniture dô®lectricit® en milieu urbain et rural, et 
renforcer les bases de la comp®titivit® de lô®conomie. A cet effet, les efforts ont concern® depuis 2011 la 
r®habilitation des groupes de Tombo afin dôam®liorer la desserte en ®lectricit® dans la ville de Conakry et 
dôaccro´tre la capacit® de production dôenviron 40 m®ga Watts suppl®mentaires. En outre, il a proc®d® ¨ la 
signature dôun contrat avec CWE pour la r®alisation du barrage de Kal®ta, au lancement de lôappel dôoffres 
pour lô®clairage public en photovoltaµques des préfectures, ¨ lôachat de 25 groupes électrogènes de deux 
(2) m®ga watts chacun, ¨ lôacc®l®ration de la mise en îuvre du Projet dôElectrification Rurale 
D®centralis®e (PERD), ¨ lô®lectrification de 9 villages de Bouré dans la préfecture de Siguiri. Dans le même 
objectif, il a procédé au lancement des études de 4 mini centrales hydroélectriques à Kogbédou, Zébélla, 
Touba et Daboya et assur® la finalisation des ®tudes de faisabilit® de lôinterconnexion sous r®gionale 
comprenant la C¹te dôIvoire, le Lib®ria, la Sierra Leone et la Guinée.  
 
100. Toutefois, de nombreux défis restent à relever : il sôagit de mettre en valeur le potentiel 
hydroélectrique du pays pour produire une électricité abondante, propre et à faible coût, et étendre le 
réseau interconnecté sur le territoire national, mais aussi assurer la jonction de ce réseau national avec 
ceux des autres pays de la sous-région ouest-africaine. 
 

1.1.2.7 Jeunesse et Emploi 
 

101. En tant que catégorie sociale, la jeunesse constitue une donnée structurante majeure, tant du point 
de vue de son poids d®mographique que de son implication active dans lôensemble des sph¯res de la vie 
politique, économique et sociale. Les moins de 35 ans constituent plus de 74% de la population et cette 
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proportion sera une donnée constante dans la pyramide des âges pour les deux prochaines décennies. 
Plus de la moitié de la population (55,1%) a moins de 20 ans ; ce qui représente approximativement 6 215 
000 jeunes. Dans la perspective dôun d®veloppement et dôune urbanisation croissante dans les ann®es ¨ 
venir, il faut sôattendre ¨ une transition d®mographique qui mettra les jeunes au centre des d®fis et enjeux. 
 
102. Le développement de la jeunesse est entravé par plusieurs facteurs qui sont entre autres : (i) le 
dysfonctionnement des cadres institutionnels caractérisé par la mauvaise coordination des associations de 
jeunesse et de sports, lôinsuffisance et la non diffusion de textes existants ; (ii) lôinsuffisance ou le mauvais 
état des infrastructures et équipements socio-éducatifs et sportifs. Sur les trente-sept (37) maisons des 
jeunes préfectorales et communales que compte le pays, une dizaine est fonctionnelle, c'est-à-dire 
rénovée et équipée, treize (13) sont en bon état mais pas équipées et 14 sont non fonctionnelles ; (iii) un 
grand déficit en personnel de qualit® dans la conception, lôanimation, la gestion et le suivi et évaluation des 
activités socio-éducatives et sportives ; (iv) le chômage ; (v) les difficult®s dôacc¯s des jeunes aux services 
de santé de la reproduction et leur faible participation dans la lutte contre le VIH/Sida ; et (vi) la non 
implication et participation de la jeunesse à la vie publique, surtout au processus de prise de décision. 
 

Tableau 4 : Evolution de la structure des emplois (15 ans et plus) entre 2002 et 2012 

Catégories de 
travailleurs 

Années 

2002 2007 2012 

Urbain Rural Total Urbain Rural Total Urbain Rural Total 

Salarié public / 
grandes entreprises 

18.8 1.1 4.9 13.3 1.0 4.0 16.4 1.4 5.4 

Salarié micro-
entreprise 

5.5 0.3 1.4 5.9 0.4 1.8 9.5 1.3 3.5 

Patron 1.8 0.8 1.0 1.3 0.4 0.7 2.0 0.8 1.1 

Indépendant agricole 4.8 51.9 41.9 6.4 60.0 46.7 10.0 58.6 45.8 

Indépendant non 
agricole 

66.1 8.7 20.9 53.2 9.4 20.3 49.5 9.2 19.8 

Autre dépendant 2.9 37.2 29.9 20.0 28.7 26.6 12.6 28.7 24.4 

Total 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 
Source: INS, EIBEP-2002, ELEP-2007 et ELEP-2012 

 
103. La question de lôemploi et dôinsertion socio-économique reste la préoccupation majeure face à la 
montée croissante du chômage et du sous-emploi qui touchent particulièrement les jeunes, les femmes et 
les personnes handicapées. Face à ce défi majeur, plusieurs initiatives ont été prises pour faciliter leur 
insertion dans la vie active. 
 
104. Au nombre de ces initiatives, on peut citer : la cr®ation des Centres dô®coute, de conseils et 
dôorientation des jeunes (CECOJE) ; la promotion de la micro-entreprise en faveur de 400 jeunes en 
partenariat avec plusieurs institutions non gouvernementales ; la réalisation du programme « Vivre contre 
Apprentissage » ; la réalisation du programme de volontariat jeunesse pour lôinsertion socio-
professionnelle de 300 jeunes diplômés ; la tenue de salons dôemploi pour initier les jeunes ¨ la recherche 
de leur premier emploi ; le lancement des sociétés de taxi-motos et la construction des centres de 
valorisation des déchets plastiques et organiques dans quatre Communes de Conakry (ce projet a 
employ® 430 jeunes du Consortium dôAssociations de Jeunesse). 
 
105. Par ailleurs, le Gouvernement a organis® des salons r®gionaux de lôemploi et de la formation 
technique pour 10 000 jeunes ainsi quôun salon national de lôemploi et des investisseurs en d®cembre 
2011, ouvrant ainsi la porte au recrutement de 518 jeunes dans le domaine de lôadministration publique et 
des finances, la réinsertion de 2000 jeunes démobilisés dans le camp Kaleya avec lôappui technique et 
financier des partenaires ainsi que la mise en place dôun Service Civique et dôAction pour le 
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D®veloppement (SCAD). Dans le m°me ordre dôid®es, le Gouvernement, ¨ travers le Fonds national pour 
lôinsertion des jeunes (FONIJ), a remis 140 motos-taxis et 100 kiosques multiservice: aux jeunes des sept 
(7) r®gions administratives du pays. En d®pit de ces diff®rentes initiatives, le probl¯me de lôemploi en 
général et celui des jeunes en particulier demeure encore entier. 
 
106. Une autre question importante à analyser porte sur le marché du travail qui a été caractérisé ces 
dernières années par une structure des emplois qui ont évolué vers des emplois moins productifs. Cette 
situation a été sans doute facilitée par lôexpansion du secteur informel et la g®n®ralisation du sous-emploi. 
Il est donc important que les initiatives à prendre pour favoriser la promotion de lôemploi soient 
accompagnées par des mesures destinées à renforcer la productivité des travailleurs. 
 
1.1.2.8 Gestion environnementale 

107. La Guinée dispose de potentialités importantes dans le domaine des ressources naturelles 
avec :(i) des forêts, (ii) des aires et des sites protégées de renommée mondiale, (iii) des sources et des lits 
de cours dôeau faisant de la Guin®e le ch©teau dôeau de lôAfrique de lôOuest, (iv) un ®cosyst¯me vari® ; et 
(v) une importante biodiversité.  
 
108. Cependant, la plupart de ces ressources naturelles sont actuellement menacées faute de stratégies / 
ressources pour leur protection. Par ailleurs, lôimpact de lôhomme sur ces ressources est important du fait 
de lôampleur de la pauvret® notamment dans les zones rurales, le d®veloppement des zones mini¯res et 
lôurbanisation acc®l®r®e. Compte tenu des pressions de lôhomme sur la nature dues surtout à la situation 
de pauvret® d®crite plus haut et dôexploitation mini¯re, les d®fis ¨ relever sont multiples et portent 
principalement sur : (i) la lutte contre la dégradation des sols ; (ii) la maîtrise des ressources en eau ; 
(iii) lôam®lioration de la contribution des ressources naturelles ¨ lô®conomie nationale ; (iv) la préservation 
de la diversité biologique terrestre et maritime ; et (v) lôapprovisionnement durable en ®nergie. A ces 
éléments, il faudra associer ceux liés aux effets néfastes des changements climatiques et à la maîtrise des 
risques biotechnologiques.  

1.1.2.9 Egalité de genre 
 

109. Le Gouvernement a adopté en Janvier 2011 sa 
Politique Nationale Genre (PNG). Par cette politique, il 
entend « faire de lô®galit® entre les hommes et les 
femmes un pilier central des valeurs et normes morales et 
éthiques » de la société guinéenne en lien avec les 
instruments juridiques internationaux et r®gionaux quôil a 
ratifiés en la matière. La politique a ainsi pour objectif 
dô®radiquer les disparités hommes-femmes à travers une 
approche systémique qui impliquera tous les secteurs et 
acteurs clés du développement socio-économique du 
pays. 
 

 
Malgr® cette volont® politique affich®e, lôanalyse des indicateurs de d®veloppement humain fait ressortir 
des inégalités de genre avec un indice de genre de 0.439 (SIGI Index OCDE), la Guinée se trouve parmi 
les 8 pays (78 sur 86) ayant les plus grandes disparit®s entre les femmes et les hommes dans lôespace 
non-OCDE. Les inégalités entre les femmes et les hommes se sont approfondies entre 2009 et 2012, avec 
lôindice passant de 0,228 ¨ 0,439. Elles constituent des entraves ¨ la r®alisation de lô®galit® des sexes et 
lôautonomisation des femmes. 
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110. Au plan juridique, la Guinée a ratifié les principaux instruments internationaux et régionaux relatifs aux 
droits des femmes et dispose dôun arsenal juridique qui garantit le principe de lô®galit® entre les hommes et 
les femmes (Loi fondamentale, Code P®nal, etc.). Pourtant ce cadre nôa pas permis une pleine jouissance 
par les femmes de leurs droits vu lôinsuffisance dans lôapplication des textes ainsi que lôexistence de vides 
juridiques dans certains secteurs. En outre, la vie des femmes reste encore largement régie par des règles 
et pratiques coutumière, les subordonnant aux hommes.  
 
111. Ainsi, des pratiques telles que la r®pudiation, plusieurs formes de violences ainsi que dôautres 
discriminations dans le domaine du mariage et de lôh®ritage continuent ¨ persister. Par ailleurs, le Code 
Civil r®vis® en 2002 nôa jusqu'à ce jour pas été adopté.  
 
112. La situation socio-économique des femmes reste précaire avec de larges disparités, comme 
d®montr®e plus haut, dans les domaines de lô®ducation, de la sant® et de lôemploi. Par contre, les progr¯s 
sont perceptibles seulement au niveau de lô®ducation primaire où le ratio filles/garçons a atteint 0,84 en 
2011.Malgré leur forte contribution au secteur agricole où elles sont présentes à 80%, les femmes font 
face ¨ des discriminations dans lôacc¯s aux ressources productives (accès au crédit, terre, etc.) limitant 
ainsi leur productivité. La proportion de femmes salariées dans les secteurs non-agricoles est de 27,1% 
seulement.  
 
113. La violence ¨ lô®gard des femmes reste ®galement un ph®nom¯ne pr®occupant, avec 91,2% des 
femmes ayant subi des violences au cours de leur vie (Enquête Nationale 2009). Dans 76,5% des cas, il 
sôagit de violences physiques tandis que 49,7% des cas concernent des formes de violences sexuelles. 
Parmi les formes les plus répandues, on relève les mutilations génitales féminines (98,4%), les mariages 
pr®coces et les violences conjugales (85%). A chaque fois quôune crise sociale ®clate dans le pays, les 
femmes sont les premières victimes de violences sexuelles, souvent aux mains des forces de défense et 
de s®curit®. A cause des niveaux ®lev®s dôanalphab®tisme, des pesanteurs socioculturelles, de la 
pauvreté, de la faible application et connaissance de leurs droits, et de la faiblesse du système judicaire, 
les femmes ont rarement recours à la justice.  
 
114. Les femmes continuent dô°tre sous repr®sent®es dans la vie publique et politique et aux postes de 
d®cision. Ainsi, elles nôarrivent que faiblement ¨ influencer le processus de transition et de consolidation de 
la paix. Seuls 26% des fonctionnaires de lôEtat sont des femmes, la plupart avec des responsabilités 
limit®es. Sur 155 membres du Conseil National de Transition (CNT) pr®sid® par une femme, il nôy a que 
20,6% qui représentent les femmes. Elles représentent 17,6% des juges à la Cour Suprême, 11% dans le 
secteur de la Police et 15% dans la gendarmerie (Evaluation ECOWAS, 2012). Ce taux est beaucoup plus 
faible au sein de lôarm®e avec 5,9% (Rapport du Recensement Biométrique, 2012). Il est à noter quôau 
sein des Forces de Défense et de Sécurité (FDS), les femmes sont quasiment absentes de la haute 
hiérarchie. 
 
115. Au total, les analyses ci-dessus menées montrent que des défis subsistent encore en matière : (i) du 
respect des droits des femmes, leur accès à la justice et la prévention/ protection contre les violences 
basées sur le genre ; (ii) de participation aux sphères politique et économique y compris aux efforts de 
consolidation de la paix ; (iii) de parité dans le secteur éducatif (primaire, secondaire, supérieur et 
enseignement technique) ; (iv) dôacc¯s ¨ lôinformation et aux services de sant®, notamment de la sant® de 
la reproduction) ; et (v) dôacc¯s aux ressources productives et aux opportunit®s dôemploi. En outre, une 
étude récente a démontré le lien causal entre la pauvreté et la forte prévalence des violences basées sur 
le genre que subissent neuf (9) femmes sur dix (10), âgées de 15 à 64 ans1. A cela sôajoutent un faible 

                                                             
1Rapport de lõ®tude sur les d®terminants des violences bas®es sur le Genre en Guin®e, UNFPA, 2011.  
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cadre institutionnel pour assurer la prise en compte du genre dans les politiques et programmes au niveau 
national et sectoriel ainsi quôun manque dôop®rationnalisation des documents cadre en mati¯re de genre2. 
 
116. Toutefois, des acquis existent en mati¯re dô®quit® et dô®galit® en termes de genre. Ce sont entre 
autres : la ratification des Conventions sur lôElimination de toutes les Formes de Discriminations ¨ lôEgard 
des Femmes (CEDEF) et sur les Droits de lôEnfant (CDE), lôadoption du Code de lôenfant, de la loi 10-01 de 
la sant® de la reproduction et dôune loi instaurant un quota de 30% pour les femmes sur toutes les listes 
®lectorales. En outre, afin dôaccompagner la mise en îuvre des diff®rentes strat®gies et programmes, le 
Gouvernement a procédé à la création de plusieurs mécanismes relevant généralement du MASPFE. Il 
sôagit entre autres de : (i) la nomination de points focaux genre à haut niveau dans tous les ministères ; 
(ii) la mise en place dôun groupe thématique genre élargi ; (iii) la mise en place du Réseau des Femmes 
Ministres et Parlementaires ; (iv) la création de Comités régionaux de lutte contre les Violences Basées sur 
le Genre et du Comit® national pour lôabandon des mutilations g®nitales f®minines/excision - MGF /E ; et 
(v) la mise en place du Comité de suivi des recommandations de la CEDEF et des comités régionaux. 

1.1.3. Déterminants de la pauvreté 
 
117. Lôanalyse des enqu°tes de 2007 et 2012 montrent que les principaux d®terminants de la pauvret® 
mon®taire sont dôune part le milieu de r®sidence et la r®gion dôappartenance et dôautre part, les in®galit®s 
de genre, la catégorie sociodémographique, lô©ge du m®nage, le niveau dôinstruction, la cat®gorie socio-
professionnelle. La dotation en facteurs de production influe également sur le statut de pauvreté des 
ménages. 
 
118. Le milieu de résidence est le premier déterminant de la pauvreté. La pauvreté est plus répandue en 
zone rurale quôen zone urbaine. Lôincidence de la pauvret® est de 64,7% en milieu rural contre 35,4% en 
milieu urbain et 27,4% à Conakry en 2012. 
 
119. Lôappartenance ¨ une r®gion agit sur le statut de pauvret® quel que soit le milieu de r®sidence. En 
effet, les dotations des régions en termes dôopportunit® dôemploi, dôinfrastructures, de climat ont une 
influence sur le niveau de vie. Dôune mani¯re g®n®rale, le fait de r®sider dans toute autre r®gion est 
associé à un moindre bien-être par rapport à la capitale. Cet écart est cependant moins prononcé pour 
deux régions en milieu urbain : Labé et Mamou.  
 
120. Lôanalyse de la pauvret® par cat®gorie sociodémographique a montré que, selon le sexe du chef de 
ménage, les ménages dirigés par un homme enregistrent 6 points de pourcentage de pauvreté que ceux 
dirigés par une femme. En effet, en Guinée, la moitié des ménages féminins sont dirigés par une femme 
veuve ou divorc®e et lôautre moiti® par une femme mari®e qui nôest chef de m®nage que de fait en raison 
de lôabsence du mari. Dans ce dernier cas, le mari qui reste chef de famille de droit continue ¨ pourvoir aux 
besoins du ménage.  
 
121. En ce qui concerne lô©ge du chef de m®nage, les r®sultats de lôenqu°te montrent que la pauvret® 
sôaccro´t plut¹t avec lô©ge du chef de m®nage. Lôincidence de la pauvret® est la moins ®lev®e dans les 
m®nages dont le chef a moins de 30 ans. Elle sôaccro´t ¨ partir de 30 ans jusquô¨ la tranche dô©ge 40-49 
ans et reste constante jusquô¨ un ©ge avanc®. 
 
122. Le niveau dô®ducation du chef de ménage a un impact positif sur le statut de pauvreté. A titre 
dôexemple, lôincidence de la pauvret® dans les m®nages dont le chef nôa pas ®t® ¨ lô®cole est 2,5 fois 
supérieure à celle des ménages dont le chef a un niveau universitaire. Les r®sultats de lôenqu°te montrent 

                                                             
2Il sõagit de la Politique Nationale Genre, de la Strat®gie Nationale de lutte contre les violences bas®es sur le genre et du Plan dõAction 

National 1325 et 1820 pour la participation et la prise en compte des besoins spécifiques des femmes dans les initiatives de 

consolidation de la paix.  
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que les m®nages dont le chef nôa pas ®t® ¨ lô®cole concentrent pr¯s de 8 personnes pauvres sur 10 alors 
quôils repr®sentent pr¯s de 72% de la population. Par ailleurs, ces r®sultats indiquent que lôincidence de la 
pauvreté pour les ménages dont le chef a fait des études techniques et professionnelles est inférieure à 
celui dont le chef a le niveau de lôenseignement sup®rieur ; ce qui sugg¯re une piste dôorientation en 
matière de politiques éducatives. 
 
123. Lôanalyse de la pauvreté par catégorie socioprofessionnelle a montré que les différences sont 
importantes entre le groupe des salariés du secteur public et des grandes entreprises (avec une incidence 
de pauvreté de 24,6% et concentrant 3% de la population pauvre) et celui des indépendants agricoles 
(avec une incidence de pauvreté de 42% et contribuant pour 68,5% à la pauvreté globale). Le niveau élevé 
de pauvreté enregistré dans les ménages des exploitants agricoles se justifie par le fait que la quasi-
totalité des agriculteurs pratiquent une agriculture de subsistance pouvant difficilement leur procurer des 
revenus substantiels.  
 
124. Par ailleurs, lôacc¯s aux facteurs de production (la terre, le capital humain et financier, lô®lectricit®), 
aux marchés de produits alimentaires et aux infrastructures de santé ont des impacts significatifs sur 
lôincidence de la pauvret® en milieu rural ; cela concerne surtout les femmes qui fournissent 80% de la 
main dôîuvre dans le secteur agricole. 

1.1.4. Perceptions de la pauvreté par les ménages 

1.1.4.1 Perceptions de la pauvreté au niveau individuel 
 
125. Les perceptions des m®nages confirment lôampleur de la pauvret®. Dans lôensemble, les r®sultats de 
lôenqu°te ELEP (2012) indiquent que 50% des ménages estiment que leur situation économique sôest 
dégradée, avec un accent prononcé en milieu urbain pauvre (57,9%).  
 
126. En termes de satisfaction des besoins de base, pr¯s de 94% des m®nages estiment quôils ont des 
difficult®s dôacc¯s ¨ lô®lectricit®, 93% aux loisirs, 86% aux moyens de transport, 82% ¨ lôhabillement et aux 
soins m®dicaux, 76% ¨ lôeau courante, 75% ¨ lôalimentation et ¨ lô®ducation des enfants et 71% ¨ un 
logement décent. Ces proportions sont similaires dans les milieux de résidence, sauf à Conakry. Par 
ailleurs, près de 75% des ménages estiment avoir eu une baisse du poste « habillement et chaussures » 
au cours des douze derniers mois ; la proportion est 71% pour lôalimentation, 67% pour les transports et 
environ 66% pour la santé. 
 
127. Sôagissant des actions que doivent entreprendre les autorités en matière de lutte contre la pauvreté, 
25% des ménages accordent la priorité au développement des activités génératrices de revenus et environ 
23% ¨ la promotion de lôemploi. 
 
128. Face ¨ une baisse de revenu, les strat®gies dôajustement que comptent développer les ménages 
portent sur lôachat dôautres produits moins chers (89%), lôachat des m°mes produits en petite quantit® 
(88%), lôabandon des d®penses de type loisirs (83%), la r®duction du nombre de repas (81%), lôabandon 
des dépenses de transport (80%) et la recherche dôun logement moins cher (65%). 
 
129. En période difficile, 57% des ménages comptent faire recours aux parents et 52% aux voisins et amis. 
Les proportions sont plus élevées en milieu rural pauvre, soit 61% et 59% respectivement.  

 1.1.4.2 Perceptions de la pauvreté par les acteurs régionaux 
 

130. Les rapports des ateliers régionaux tenus du 17 septembre au 14 décembre 2012 respectivement à 
NôZérékoré, Kankan, Labé, Kindia et Conakry mettent en exergue les préoccupations de tous les acteurs 
(Administration publique, populations et collectivités à la base, secteur privé, société civile, structures 
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déconcentrées des Régions, Préfectures et CR/CU, partenaires au développement) en matière de 
développement régional et local et de lutte contre la pauvreté.  
 

131. Sôagissant de la gouvernance et du renforcement des capacit®s humaines et institutionnelles, les 
acteurs estiment que la corruption est un ph®nom¯ne g®n®ralis® dans tous les secteurs de lôadministration. 
La recrudescence de lôins®curit® dans les grandes villes, le faible acc¯s des femmes aux postes de 
commandement, la faiblesse des capacités des acteurs, et la non implication effective des organisations 
de la société civile dans la gestion démocratique du pays sont autant de facteurs qui affectent grandement 
la r®ussite des r®formes engag®es par lôEtat en faveur du d®veloppement et de la lutte contre la pauvret® 
aux niveaux r®gional et local. Le processus de d®centralisation engag® depuis 1985 nôa pas abouti ¨ un 
réel transfert de ressources et de compétences au profit des collectivités locales. 
 
132. Concernant les infrastructures économiques de base, les préoccupations majeures ont porté sur : 
(i) lô®tat d®fectueux des voies de communication (routes nationales, pistes rurales), lôabsence dôinfra-
structures ferroviaires et aériennes ; (ii) la faiblesse de la desserte en énergie électrique ; (iii) le manque 
dôadduction en eau potable dans la plupart des pr®fectures et lôinsuffisance des infrastructures en 
hydraulique villageoise dans de nombreuses localités ; (iv) la faiblesse de la couverture du territoire 
national en mati¯re de radio et de t®l®vision ; (v) lôinsuffisance des espaces dô®changes commerciaux 
(surtout dans la Région de Conakry) et des gares routières et ; (vi) lôinsuffisance des infrastructures 
hôtelières, artisanales et socio-éducatives. 
 
133. Sôagissant du d®veloppement rural, les acteurs estiment que : (i) la sécurité alimentaire en milieu rural 
constitue une pr®occupation quôil convient de prendre en compte par lôaugmentation de la production et de 
la productivité agricoles ; (ii) lôenclavement des zones de production est un s®rieux handicap pour 
lô®coulement et la commercialisation de la production agricole ; (iii) la dégradation poussée de 
lôenvironnement (pollution) notamment par certaines sociétés minières nécessite le reboisement des 
carrières ; et (iv) la recrudescence des conflits entre agriculteurs et éleveurs explique en grande partie la 
difficile cohabitation entre les communautés. 
 
134. En matière de développement du capital humain, les acteurs se sont focalisés sur les secteurs de 
lô®ducation et de la sant®. Dans le domaine de lô®ducation, ils soulignent lôinsuffisance des infrastructures 
scolaires au regard des besoins exprimés par les communautés, la désaffection des enseignants vis-à-vis 
des localités éloignées et le faible niveau de formation et de qualification des personnels expliquant en 
partie la mauvaise qualit® des prestations quôils fournissent. 
 
135. Pour ce qui concerne le secteur de la santé, les préoccupations majeures ont porté sur : (i) la faible 
qualit® de lôoffre sanitaire, particuli¯rement en milieu rural ; (ii) lôinsuffisance des infrastructures sanitaires 
(établissements hospitaliers dans la capitale et postes et centres de santé en zones rurales) ; et (iii) la 
prolifération des pharmacies parallèles et des médicaments de contrefaçon qui nuisent à la santé des 
populations. 
 
136. Au regard de toutes ces préoccupations, les acteurs régionaux insistent sur la nécessité pour le 
Gouvernement, de travailler ¨ conserver lôorientation accord®e aux secteurs sociaux, notamment 
lô®ducation et la sant®, parce que la pauvret® se manifeste essentiellement par la non satisfaction de leurs 
besoins en mati¯re dô®ducation et de sant®. Ils insistent ®galement sur la n®cessit® dôassurer une 
coh®rence et une compl®mentarit® dans la mise en îuvre des politiques li®es ¨ la d®centralisation et au 
développement à la base. Cela touche aussi bien les approches que les mécanismes de financement 
proposés. Une telle démarche permettra une meilleure implication et responsabilisation des populations, 
des collectivités à la base et des organisations de la société civile. Aussi, la décentralisation permettra-t-
elle de capitaliser les nombreux investissements déjà consentis dans plusieurs localités du pays. Le 
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processus de d®centralisation pourra ®galement tirer profit de lôexp®rience et des investissements des 
structures qui auront été mises en place dans le cadre du développement à la base.  

1.1.4.3 Besoins prioritaires des ménages 
 

137. Au regard de lôanalyse ci-dessus, les besoins prioritaires des ménages se focalisent sur : le 
développement des secteurs sociaux (éducation et santé), le développement des activités génératrices de 
revenus et lôemploi, le renforcement des infrastructures économiques (électricité et pistes rurales), la lutte 
contre la corruption et lôins®curit® dans les grandes villes, et la d®centralisation pour une meilleure 
implication et responsabilisation des populations à la base.  

1.1.5. Evaluation des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) 
 
138. Le bilan de la mise en îuvre des OMD traduit le contexte particulièrement difficile que le pays a 
connu au cours de la décennie écoulée, un contexte marqué entre autres par les problèmes de 
gouvernance, la d®t®rioration de lôenvironnement politique, lôamenuisement des ressources financi¯res tant 
int®rieures quôext®rieures, le ralentissement du rythme dôinvestissement et de croissance, lôinsuffisance 
manifeste des investissements dans les secteurs sociaux (éducation et santé notamment), les dés-
équilibres macro-économiques, le manque de diversification et les échecs du marché. Pour ces raisons, la 
plupart des OMD ne seront probablement pas atteints ¨ lôhorizon 2015 (cf., tableau 6 en Annexe). 

1.2. PRINCIPALES CAUSES DE LA PAUVRETE EN GUINEE 
 

139. En résumé, plus de la moitié de la population vit en-dessous du seuil de pauvreté monétaire. Cette 
pauvreté se manifeste aussi par des indicateurs sociaux (nutrition, éducation primaire, moralité maternelle, 
mortalit® infantile, habitat, eau potable et assainissementé) et de disparit®s de genre encore largement 
en-deçà des objectifs mondialement retenus.  
 
140. Cette situation découle principalement dôun syst¯me de gouvernance qui a longtemps frein® la con-
crétisation du potentiel économique du pays et bloqué les opportunités de création de richesses par les 
populations. 
 
141. La mauvaise gouvernance a eu comme conséquence une croissance insuffisante et une inflation trop 
forte pour réduire la pauvreté. 
 
142. La faible performance économique découle non seulement du retard longtemps enregistré dans la 
mise en îuvre des r®formes structurelles destin®es notamment ¨ assainir la gestion des finances 
publiques et à mettre en place un environnement des affaires de qualité; mais aussi de lôabsence ou de la 
faible qualité des infrastructures de base (énergie, routes).  
 
143. Lôaccroissement de la pauvret® est le fruit dôune politique de redistribution d®faillante caract®ris®e 
notamment par la faiblesse des allocations budgétaires dans les secteurs sociaux prioritaires, leur 
r®partition g®ographique in®quitable et lôabsence dôun syst¯me de protection sociale permettant aux plus 
vulnérables de faire face aux risques naturels, sociaux et économiques.  
 
144. Enfin, cet accroissement de la pauvreté se conjugue avec les disparités de genre importantes au 
regard du faible statut de la femme (éducation, santé, prise de décision) ne lui permettant pas de faire une 
contribution substantielle à la création de richesses et compromettant ses conditions de vie. 

1.2.1 Système de gouvernance et capacités limitées 
 

145. Les problèmes de gouvernance sont devenus préoccupants depuis de nombreuses années. Le 
fonctionnement des administrations publiques et des institutions de lôEtat, y compris la justice et les forces 
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de sécurité, a été la plupart du temps problématique, avec une dégradation plus marquée au cours de la 
derni¯re d®cennie. En outre, comme lôa d®montr® lôanalyse genre, les femmes sont faiblement 
représentées dans les instances de prise de décision politique et publique et les mécanismes de 
prévention de conflits et de consolidation de la paix. Entre 2008 et 2010, certains de ces problèmes de 
gouvernance ont mis à mal la cohésion nationale et menacé la paix. Ils ont par ailleurs accentué la gestion 
catastrophique des finances publiques marqu®e par lôampleur de la corruption et de lôimpunit®. 
 
146. Les questions dôins®curit® et de violences ont lôune des causes fondamentales de la fragile stabilit® 
politique, sociale et économique du pays. En Guinée, le secteur de la sécurité se trouve en dessous de 
toutes normes connues depuis plusieurs années : désorganisation des forces de défense et de sécurité, 
absence de contrôle civil, absence de moyens, violations des droits humains, etc. Cette situation a 
engendr® des crimes de toute nature, facilit®s par la pr®sence massive et incontr¹l®e dôarmes sur le 
territoire: braquages routiers, trafic de drogue, viols, vols à main armée, etc. Et ce, sans que les pouvoirs 
publics nôinterviennent de manière efficace. Elle a représenté un danger pour la population civile et a privé 
le pays dôinvestissements directs ®trangers n®cessaires ¨ la promotion du secteur priv®. 
 
147. Au regard de ce constat, la r®ponse actuelle du Gouvernement, avec lôappui de ses partenaires, est 
de mettre en îuvre la r®forme du secteur de la s®curit® ¨ travers un certain nombre de mesures tendant ¨ 
renforcer la discipline en leur sein et à créer un climat de paix et de sécurité pour tous nécessaire au 
développement des affaires. 
 
148. Sur le plan politique et institutionnel, lôinstabilit® des institutions qui a pr®valu entre 2008 et 2010, 
perdure quelque peu, du fait des lenteurs enregistrées dans la mise en place effective de toutes les 
institutions constitutionnelles, notamment lôAssembl®e nationale. Elle a ®t® un frein ¨ la participation de 
certains acteurs politiques et de la société civile au processus de développement du pays et a contribué à 
fragiliser davantage la situation socio-économique. Toutefois, les premières élections présidentielles libres, 
organis®es en deux tours entre juin et novembre 2010, ont ouvert un nouveau chapitre de lôhistoire du 
pays. Lôam®lioration de la gouvernance fait partie des domaines prioritaires ciblés par le Gouvernement, 
avec lôobjectif affiché de poser les fondations nécessaires pour renforcer et moderniser les institutions de 
lô£tat et mettre en îuvre des changements v®ritables pour am®liorer les conditions de vie des populations. 
A cette fin, le Gouvernement a initié des réformes dans plusieurs domaines : la promulgation dôun nouveau 
code minier conforme aux normes internationales, lôassainissement de la gestion de la fonction publique et 
des finances publiques, la restructuration des forces de d®fense et de s®curit®, lôorganisation des Etats 
G®n®raux de la justice, lôadoption dôune Politique Nationale Genre, la pr®paration du Programme de 
R®forme de lôEtat et de Modernisation de lôAdministration Publique. 
 
149. La consolidation de ces acquis pour une bonne gestion de notre potentiel (minier, agricole, 
®nerg®tiqueé). A cet effet, il faut un environnement institutionnel fort pour garantir lôEtat de droit, lutter 
contre la corruption et assurer la transparence dans la mobilisation / utilisation des ressources. La 
restauration de lôEtat de droit est un élément clé pour la consolidation de la paix qui est un prérequis pour 
mener à bien la relance économique et assurer un développement inclusif et durable. 
 
150. Sôagissant de la gouvernance judiciaire, alors que le pouvoir judiciaire doit être le garant de lôEtat de 
droit et veiller ¨ la bonne application des lois de la R®publique, ainsi quôau respect des droits fondamen-
taux des citoyens, il ne fait pas toujours preuve dôune justice efficace, ®quitable, transparente et sereine. 
 

151. Globalement, lô®tat de la Justice est caractérisé par une atteinte aux 
libert®s individuelles, qui sôexplique par trois raisons majeures 
:(i) lôabsence de culture d®mocratique et du respect de la s®paration des 
pouvoirs ; (ii) le manque de formation et de moyens des magistrats et des 
officiers de police judiciaire ; (iii) la justice demeure encore trop mystéri-
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euse et méconnue par la plupart des citoyens, (iv) et les dysfonctionne-
ments en tous genres qui la caractérisent ont ruiné son crédit. Le 
fonctionnement de la Justice a été peu propice au développement des 
affaires et ̈  lô®quit®. 

 
152. La gouvernance administrative de ces dernières années a été marquée par les difficultés éprouvées 
par les différentes équipes gouvernementales pour assurer la continuité des affaires publiques, inscrire 
lôaction publique dans la dur®e et assurer lôefficacit® des interventions publiques. Ces difficult®s perdurent 
du fait de : (i) la caducité et/ou la mauvaise application des textes législatifs et réglementaires en vigueur 
en matière de structures, normes et procédures; (ii) la désarticulation des structures; les chevauchements 
dôattributions et conflits de comp®tences, aussi bien entre structures quôentre postes; (iii) la lourdeur et 
lôopacit® des proc®dures ; et (iv) la politisation de lôadministration. A cela sôajoute la corruption et la culture 
de lôimpunit®, avec comme corollaires la perte de cr®dibilit® des institutions et une certaine crise dôautorit® ; 
le n®potisme, le client®lisme, lôethnocentrisme et le régionalisme, aussi bien dans les nominations aux 
postes strat®giques ou de responsabilit®, que dans lôoctroi des march®s publics.  
 
153. Cet affaiblissement de lôEtat a favoris® dôimportants dysfonctionnements institutionnels et la mal 
gouvernance au sein de lôAdministration publique aussi bien au niveau central que local. LôAdministration 
sôest ainsi r®v®l®e incapable de jouer son r¹le dôaccompagnement et de r®gulation de lô®conomie 
nationale. Au contraire, certains de ses représentants ont parfois développé des pratiques (gestion 
opaque, corruption, non-respect des droits de lôhomme et violences bas®es sur le genre, etc.) qui ont 
freiné le processus de développement et contribué à la paupérisation massive des populations. 
 
154. Quant à la déconcentration, elle est une réalit® de lôorganisation administrative. Elle a simplement 
besoin dô°tre adapt®e et renforc®e notamment par une stabilisation des ressources humaines affect®es sur 
le terrain et une réelle délégation de pouvoirs et de signature. Les chances de réussite de la 
déconcentration sont aussi tributaires de la r®alisation concomitante dôinfrastructures et ®quipements 
collectifs ¨ lôint®rieur du pays. 
 
155. Sôagissant de la gouvernance ®conomique, les conséquences de la politique macroéconomique 
menée entre 2008 et 2010 (forte inflation, allocation insuffisante des ressources dans les secteurs sociaux 
et lôagriculture due notamment au poids important des d®penses au profit des forces de s®curit®, é) ont 
freiné la réduction de la pauvreté et des inégalités. En outre, la mauvaise gestion des entreprises 
publiques (assez souvent en difficulté) a eu comme conséquence le chômage et contribuant à une 
nouvelle paup®risation dôune cat®gorie de la population. Les licenciements ou pertes dôemplois constituent 
un facteur de basculement sous la ligne de pauvreté. 
 
156. Par ailleurs, la gestion des finances publiques a ®t® marqu®e par lôampleur de la corruption et de 
lôimpunit®. En effet, les faiblesses constat®es au niveau du syst¯me de passation des march®s publics 
(nombreux marchés de gré à gré) et lôabsence de transparence, la faiblesse des capacités au niveau de 
certains segments de la chaîne PPBS&E (planification stratégique, finances publiques, préparation et 
programmation des investissements publics, gestion des r®formes,é), ont contribué à ralentir parfois le 
rythme de mise en îuvre des r®formes structurelles et handicap® par cons®quent le rel¯vement du 
potentiel de croissance économique et du niveau de revenu des populations.  
 
157. Sôagissant sp®cifiquement de la corruption, la prévalence observée pour le pays à partir du calcul 
r®f®rentiel de lôindice de perception de la corruption (IPC) globalement admis, classe la Guin®e en 2003, 
122ième rang sur 146 pays, derrière la Sierra Leone 121ième et avant le Cameroun 129ième, le Nigeria 144ième 
et Haïti 146ième (ENACOG 2003). Le rapport 2006 de Transparency International, quant à lui, classe la 
Guinée 1er en Afrique et 4ième pays le plus corrompu dans le monde. 
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158. Les premi¯res leons tir®es de lô®tude ENACOG (2003) se r®sument comme suit : les pots de vin 
sont la forme de corruption la plus répandue dans le pays, même si les détournements de derniers publics 
sont les plus graves. Lô®tude d®montre que 36% des m®nages affirment avoir vers® des pots de vin au 
cours des 12 mois qui ont pr®c®d® lôenqu°te. Elle indique ®galement que le volume des pots de vin 
avoisine les 600 milliards de GNF et les opérateurs économiques déclarent avoir payé près de 500 
milliards de GNF par an en paiement non officiel. Ils déclarent également payer 150 000 000 GNF en 
moyenne aux partis politiques par entreprise et par élection nationale. Ils révèlent à ce propos, que tous 
les secteurs de lôEtat sont touch®s par la corruption et la mauvaise gouvernance (sant®, ®ducation, mines, 
pêche, finances, emploi fonction publique, décentralisation, justice, transport, agriculture, infrastructures, 
marchés publics, secteur des technologies et même les Institutions républicaines, les confessions 
religieuses et les ONG). 
 
159. Par ailleurs, toutes les études et analyses des experts et acteurs du développement démontrent que 
la corruption nuit ¨ lôefficacit® ®conomique du pays. Les citoyens, en particulier les plus pauvres qui ne 
peuvent pas payer les pots de vin, en sont les principales victimes et constituent la frange de la population 
la plus importante. 
 

160. Le coût économique du phénomène pour le pays comprend entre autres, le vol, le gaspillage des 
ressources, la perte de recettes fiscales et administratives par suite de fraude et dô®vasion de ressources 
publiques souvent couvertes par des fonctionnaires corrompus. A cela, sôajoutent les frais dôentretien 
suppl®mentaires induits par la mauvaise qualit® des ®quipements, lôalourdissement du fardeau de la dette 
publique par le biais de programmes mal exécutés comme le Programme de Renforcement des Capacités 
Institutionnelles (PRCI), les pots de vin qui accroissent les co¾ts des projets, le d®tournement de lôaide au 
développement à des fins personnelles, tant par les Agents publics que par les opérateurs économiques 
privés, au détriment de la réduction de la pauvreté. 
 

161. Ces co¾ts ®conomiques constituent une grande perte dôefficacit® caus®e par lôexc¯s des obstacles, 
des retards administratifs et la perte dôinvestissements productifs. Côest ce qui appara´t de mani¯re plus 
prononc®e dans les r®sultats de lôenqu°te ind®pendante sur la perception de la corruption et la 
gouvernance men®e par lôONG Stat-View International, avec lôappui de la Banque Mondiale ¨ travers 
lôInstitut de la World Bank, (Département Global Gouvernance et Anti-corruption). 
 

162. Pour lever ces dysfonctionnements, le Gouvernement poursuit les réformes des finances publiques, 
en particulier la rénovation du cadre législatif et réglementaire et la réforme des marchés publics pour les 
besoins de soutien ¨ lôamélioration du climat des affaires, au développement des PME et du secteur privé. 
Un accent sera porté sur les aspects liés à la décentralisation et à la déconcentration budgétaire, le 
transfert des ressources et la passation des marchés publics au niveau local. 
 
163. En tout état de cause, les problèmes de gouvernance ci-dessus évoqués ont constitué le principal 
frein au développement économique et social du pays, en raison de la très faible capacité des 
administrations publiques et des institutions à conduire des politiques appropriées, de fournir les services 
de base aux populations et de cr®er les conditions dôune croissance ®conomique durable, ainsi quôun 
v®ritable Etat de droit, respectueux des droits humains, de lô®galit® de genre et garant de la s®curité et de 
la justice pour tous. 
 

1.2.2 Croissance, Inflation, Compétitivité et Redistribution 
 

164. La croissance économique est certainement indispensable pour relever le niveau de revenu général 
et le bien-°tre des populations, mais elle nôest pas suffisante à elle seule pour lutter contre la pauvreté et 
les in®galit®s. Dans le cadre dôune politique ®conomique qui se veut judicieuse et efficace pour les 
couches les plus larges de la population, la recherche de lô®quit® doit °tre un objectif essentiel. Les 
principaux obstacles ¨ une croissance ®quilibr®e et durable ont ®t® identifi®s ; il sôagit de : (i) la faiblesse 
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du capital humain, contribuant à la faible productivité du travail, chômage élevé et aux inégalités de 
revenus ; (ii) lôinsuffisance des infrastructures de développement économique ayant pour corollaire le coût 
®lev® des transactions et des facteurs de production, limitant ainsi lô®mergence dôun secteur moderne de 
lô®conomie ; (iii) lôinsuffisance des capacit®s nationales, ¨ lôorigine des problèmes de gouvernance, de 
civisme et dôefficacit® dans la conduite des politiques de d®veloppement.  
 
165. La mauvaise gouvernance qui a s®vit jusquôen fin 2010, a eu des cons®quences n®fastes sur la 
situation économique avec notamment une croissance caractérisée par la volatilité de son rythme (1,8% 
en 2007, 4,9% en 2008, -0,3% en 2009, 1,9% en 2010, 3,9% en 2011). Mise ¨ part lôann®e 2008, cette 
croissance a ®t® principalement tir®e durant cette p®riode par le secteur primaire, notamment lôagriculture. 
Mise à part aussi cette année 2008 où le secteur minier avait connu une hausse, la contribution du secteur 
secondaire a ®t® beaucoup moins forte quôattendue. 
 
Graphique 2 : Evolution du PIB à prix constant de 2007-2011 

 
166. La croissance économique réalisée 
au cours de la période 2007-2011 (2,4% 
en moyenne), rapportée au taux 
dôaccroissement de la population estim® ¨ 
3,1%, nôa pas ®t® suffisante pour amorcer 
une inversion de la situation de la 
pauvreté. Le PIB réel par tête a chuté de 
0,6% en moyenne sur la période 
considérée. La croissance reste fragile 
par ses sources et insuffisante par son 
rythme.  
 

167. Il est alors important que les grandes orientations de politique économique et financière comportent 
des actions qui contribueront à réduire sensiblement cette volatilit® et ¨ favoriser lôexpansion du potentiel 
de production du pays et la réduction de la pauvreté. 
 
168. La ma´trise de lôinflation reste ®galement un d®fi pour les autorit®s car elle impacte le niveau de vie 
des populations, en particulier celui des ménages pauvres. A cet effet, les progrès sont sensibles, mais le 
niveau reste encore ®lev®. En effet, le taux dôinflation, en glissement annuel, qui ®tait de 12,8% en 2007, 
13,5% en 2008, 7,9% en 2009, 20,8% en 2010, sôest ®tabli ¨ 19& en 2011. Lôinflation a été contenue grâce 
à des mesures de politique budgétaire et monétaire restrictives, la stabilisation du taux de change et la 
lutte contre la spéculation par la mise en place de magasins témoins de vente de riz importé.  
 
169. En ce qui concerne la compétitivité externe, le taux de change effectif nominal a baissé de plus de 
50% entre 2007 et 20113. Lôimpact de cette variation sur le taux de change effectif r®el a ®t® cependant 
annihil® par la forte acc®l®ration de lôinflation ¨ partir de 2010. Mais au-delà de ces éléments, la 
compétitivité externe a été handicapée par une gouvernance médiocre (cf. point 1.2.1), les contraintes 
structurelles d®coulant dôun environnement des affaires non incitatif (cf. point 1.2.4.2), et des 
infrastructures de mauvaise qualité (cf. point 1.2.5).  
 
170. Pour lôann®e 2012, les estimations donnent un taux de croissance du PIB réel de 3,9% et un taux 
dôinflation de 12,8%. Le taux de change sôest stabilis®, la prime sur le march® des changes a pratiquement 
disparu, et les réserves internationales de la Banque Centrale de la République de Guinée (BCRG) 
repr®sentent lô®quivalent de 4 mois dôimportations. 

                                                             
3Dõaprès les estimations du FMI (Article IV février 2012). 
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1.2.3. Réformes structurelles 

1.2.3.1 Finances publiques 
 
171. Conscient du lien entre assainissement des finances publiques, croissance et lutte contre la pauvreté, 
le Gouvernement a entam®, depuis 2011, des efforts dôassainissement des finances publiques qui ont 
port® notamment sur lôex®cution du budget conform®ment aux priorit®s du DSRP II prorogé et au 
programme de référence ®labor® avec le FMI, lôex®cution des d®penses sur la base des cr®dits, la 
suppression des op®rations extrabudg®taires, le respect du principe de lôunicit® de caisse, la suspension 
de grands contrats de marché publics attribués sans concurrence et la rationalisation des missions à 
lôext®rieur et des ®vacuations sanitaires.  
 
172. Sôagissant de la r®novation du cadre l®gislatif et r®glementaire de la gestion des finances publiques, 
le Gouvernement a franchi une ®tape d®cisive en 2012 avec lôadoption de la Loi organique relative aux 
Lois de finances (LORF). Le projet de loi a été adopté en Conseil de Ministres le 18 juin 2012. Le CNT a 
adopt® la Loi organique en Juillet 2012 et elle a ®t® promulgu®e par le Chef de lôEtat le 6 ao¾t 2012. La 
révision de la LORF place désormais la Guinée au nombre des pays disposant des bonnes pratiques au 
plan international en mati¯re de cadre juridique relatif aux lois de finances. Un travail important dôadoption 
des principaux textes dôapplication et des textes dôapplication secondaires reste ¨ faire. Lôun des textes 
dôapplication important ¨ savoir le R¯glement G®n®ral de la Gestion Budg®taire et de la Comptabilit® 
publique (RGGBCP) a pu °tre ®labor®. Cependant, lôun des d®fis reste la mise en îuvre des principes 
édictés dans la nouvelle loi qui introduit des changements de taille dans les pratiques et les procédures 
budg®taires telles quôappliqu®es actuellement. 
 
173. Par ailleurs, le Gouvernement a amélioré le processus de préparation et de programmation 
budgétaire en respectant le délai de soumission du projet de budget 2012 et du projet de Loi de finances 
rectificatives ¨ lôadoption du CNT. Lôadoption de la nouvelle loi organique va changer en profondeur la 
préparation budgétaire. Un projet de nomenclature budgétaire révis®e a ®t® pr®par® et attend dô°tre 
adopté.  
 
174. Au niveau des investissements publics, des avancées ont été faites dans la préparation du 
programme dôinvestissement public ¨ moyen terme. Lôobjectif ®tant de constituer une r®serve de projets 
pouvant éventuellement être financés par le FSI.  
 
175. Pour ce qui concerne le Fonds dôinvestissement, le d®cret pr®sidentiel D/2012/048/PRG/SGG portant 
organisation et modalités de fonctionnement du FSI a été signé le 30 mars 2012. Le décret définit les 
ressources, les organes du FSI, les critères de sélection des projets financés sur le FSI, ainsi que des 
règles de gestion de ces ressources.  
 
176. Les travaux de pr®paration dôun Programme dôinvestissement pluriannuel ont aussi d®marr®. Le PIP 
2013-2015 a fait lôobjet dôune validation technique en fin d®cembre 2012. Son objectif est dôoffrir un cadre 
cohérent pour traduire les politiques globales et sectorielles du Gouvernement en projets et programmes 
prioritaires ciblés. Les secteurs considérés sont principalement les infrastructures, les mines et industries, 
le d®veloppement social, le d®veloppement rural et lôAdministration g®n®rale.  
 
177. Concernant lôam®lioration de la gestion et de la mobilisation des ressources int®rieures notamment 
les ressources fiscales et douanières, on peut signaler lô®laboration des projets de code de douanes et de 
livres des proc®dures fiscales. Des actions ont ®t® conduites pour lôarr°t des avantages accord®s aux 
soci®t®s nôayant pas observ® les obligations associ®es aux avantages du code des investissements. Sur 
une soixantaine dôentreprises concern®es, une trentaine a fait lôobjet dôune remise au droit commun et les 
autres font lôobjet dôune ®valuation. Une am®lioration des contr¹les dóenviron vingt et cinq a aussi été 



47 

opérée. Des actions de recouvrement forcé ont été initiées et des redressements réalisés à cette occasion. 
Les contentieux sont en cours dôexamen. Une Cellule ad hoc de recouvrement a ®t® mise en place au 
niveau du Cabinet du MEF pour ce qui concerne les dossiers à fort enjeu. En ce qui concerne la TVA, son 
élargissement aux moyennes entreprises est en cours. Un arrêté fixant les seuils d'imposition est en cours 
de signature et un nouveau mécanisme est envisagé. Pour les exonérations, une Commission 
interministérielle d'évaluation des exonérations du code des investissements a été mise en place. Près de 
37 b®n®ficiaires ont ®t® recens®s. Lôexamen des dossiers est en cours. On note enfin que lôop®ration-
nalisation de la commission dôappel fiscal (CAFISC) progresse. Les locaux sont en phase d'aménagement 
et il reste à finaliser le règlement intérieur. 
 
178. Sôagissant du renforcement de la gestion des d®penses publiques, les principales reformes conduites 
ont concern® les proc®dures dôex®cution budg®taire et le cadre juridique relatif à la passation des marchés 
publics.  
 
179. Au niveau de la proc®dure dôex®cution budg®taire, la Loi de finances rectificative a introduit de 
nouvelles dispositions relatives ¨ lôex®cution du budget. La date limite des d®l®gations de cr®dits et des 
engagements de lóEtat est fix®e au 30 novembre 2012. Une p®riode compl®mentaire de 30 jours est 
observée pour les paiements. Les opérations de régularisation se font au plus tard deux mois après la fin 
de lôexercice budg®taire. La cl¹ture de toutes les op®rations budg®taires de lôexercice 2013 doivent donc 
intervenir le 28 février 2014.  
 
180. Pour trouver une solution aux dépenses sans ordonnancement préalable qui créent des difficultés 
pour lôapurement des comptes dôimputations provisoires, des actes r®glementaires ont été pris rétablissant 
le Contrôle Financier dans la chaîne de la dépense et encadrant la procédure des DSOP. Pour les 
dépenses dérogatoires, un arrêté du 16 mars 2011 révisé sur la base des discussions avec la DNB et la 
DNTCP est en attente de validation. Le règlement général de la gestion budgétaire et comptable est le 
r®f®rentiel qui viendrait aussi ®tablir les nouvelles r¯gles en mati¯re de proc®dures dôex®cution 
budgétaires.  
 
181. Au niveau de la réforme des marchés publics, le cadre législatif et réglementaire est maintenant en 
place. La loi relative à la passation des marchés publics et des délégations de services publics a été 
adoptée par le Gouvernement le 8 Juillet 2012 et par le CNT le 07 septembre 2012. Elle a été promulguée 
par le Chef de lôEtat en Octobre 2012. Le d®cret portant code des march®s publics a aussi ®t® promulgu® 
par le Chef de lôEtat le 03 d®cembre 2012. La publication officielle de ces deux textes dans le journal 
devrait intervenir rapidement. La mise en vigueur de la loi qui débute 6 mois après sa publication officielle 
pourrait intervenir à compter de juin 2013.  
 
182. La nouvelle Loi introduit une distinction importante dans les fonctions liées à la passation de 
marchés : fonction de réglementation/régulation, fonction de passation des marchés, fonction de contrôle. 
La r®gulation et la r¯glementation seront assur®es par lôARMP. La passation des march®s rel¯vera de la 
DNMP et de lôautorit® contractante. Le contr¹le sera assur® par lôAdministration et contr¹le des grands 
projets et des march®s publics (ACGPMP). Un partage clair des r¹les est fait entre la DNMP et lôautorit® 
contractante dans la passation des march®s. Lôautorit® contractante ®labore les plans de passation de 
marché, définit la procédure de passation des marchés applicable à chaque marché, prépare les dossiers 
dôappels dôoffre, publie les appels dôoffre, proc¯de ¨ la signature du march® et participe au suivi de 
lôex®cution du march®. La DNMP a la responsabilit® exclusive de la r®ception, de lôouverture des plis, de 
lô®valuation des offres et de lôattribution provisoire du march®. Les prochaines ®tapes portent sur 
lô®laboration et lôadoption des documents types de passation, des manuels de proc®dures, et la mise en 
place effective du cadre institutionnel.  
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183. Par ailleurs, depuis 2008, un syst¯me dôaudits trimestriels bas®s sur un ®chantillon repr®sentatif des 
march®s publics avait ®t® mis en place. Les rapports dôaudit ont ®t® publi®s dans le journal officiel.  
 

184. Lôun des d®fis importants pour 2013 serait de finaliser lô®laboration des textes dôapplication relatifs 
aux march®s publics, la conduite des travaux pr®paratoires ¨ la mise en îuvre de la nouvelle loi. 
Lôex®cution du budget 2014 devrait pouvoir en principe se faire sous le r®gime de cette nouvelle Loi.  
 
185. Pour ce qui concerne le renforcement de la gestion de la trésorerie, la réforme majeure a concerné 
les initiatives tendant vers la mise en place dôun Compte unique du Tr®sor et la poursuite de 
lôop®rationnalisation du plan de tr®sorerie de lôEtat. Le Plan de trésorerie mis en place depuis 2011 reste 
lôinstrument central de pilotage et de gestion de la Tr®sorerie et r®gulation des d®penses de lôEtat.  
 
186. La réforme a été approfondie en 2012 en ce qui concerne le Compte unique du Trésor (CUT). Les 
op®rations de recensement et dôassainissement des comptes bancaires ont ®t® conduites avec un taux 
important de complétude. Le projet de convention entre le Trésor et la BCRG relatif à la tenue du CUT a 
été préparé et est en attente de signature. Sa mise en vigueur pourrait intervenir en début 2013. De même, 
un accord cadre BCRG/MEF sur la convention de titrisation est en cours de finalisation. Enfin, des travaux 
ont été réalisés pour recenser les établissements publics administratifs (EPA) et leurs comptes. Une liste 
de cent onze (111) EPA a pu être établie.  
 
187. Lôam®lioration de la transparence et de la gouvernance financi¯re sôest poursuivie ¨ travers 
lôam®lioration de la gestion de la comptabilit®. En effet, au niveau de la gestion comptable, les actions ont 
port® sur la modernisation du cadre juridique comptable de lôEtat, notamment ¨ travers lô®laboration du 
projet de décret portant règlement général de la gestion budgétaire et comptable (RGGBC) et du projet de 
plan comptable. Des travaux ont ®t® aussi r®alis®s sur les proc®dures dôapurement et de r®conciliation des 
comptes. Une strat®gie dôapurement des comptes a ®t® ®labor®e. Les travaux de r®gularisation de la 
balance 2011 ont débuté et ont été renforcés avec le démarrage des travaux du Comit® dôapurement cr®e 
le 17 mai 2012. Il faut noter par ailleurs quôune Commission interminist®rielle dôapurement a été créée par 
décision du MEF du 17 mai 2012 comportant des représentants de la DNTCP, des DAF et du Contrôle 
Financier, chargée de la régularisation des dépenses portant sur les exercices budgétaires 2009, 2010, 
2011 et 2012. Un Comité de contrôle des balances a été mis en place le 10 Août 2012. Une instruction 
comptable de F®vrier 2012 a pr®cis® les modalit®s de cl¹ture de lôexercice comptable 2011. 
 
188. Un projet de plan comptable r®vis® a ®t® ®labor® avec un projet dôarr°t® portant plan comptable de 
lôEtat. Les projets de normes comptables ont ®t® ®galement ®labor®s ainsi que le projet dôarr°t® pour leur 
adoption. Un plan dôactions est attendu pour lôapplication effective des normes comptables et lôadoption de 
lôarr°t®. En outre, un projet de plan comptable type pour les ®tablissements publics ¨ caract¯re 
administratif a été préparé pour les EPA des secteurs santé, éducation, agriculture, mines. Lôarr°t® sera 
finalisé de concert avec les ministères de tutelle. Une stratégie de passage à une comptabilité à partie 
double et patrimoniale pour les EPA est également disponible.  
 
189. Les défis sont nombreux pour le renforcement de la fonction comptable en 2013. Il sôagit de la 
pr®paration du passage au nouveau plan comptable pr®vu pour 2014, lôorganisation de la r®®dition 
annuelle des comptes de gestion des comptables ¨ partir de lôexercice 2011, lôinformatisation, la 
production dans les délais de la balance. Cela va n®cessiter la r®gularisation des comptes dôimputation 
provisoire et de liaisons afin de produire le compte g®n®ral de lôadministration des finances accompagnant 
la loi de règlement 2011. Pour la comptabilité matière, les travaux sont en cours et une première version 
dôun d®cret portant sur la comptabilit® mati¯re ainsi quôune instruction ont ®t® pr®par®s. 
 
190. Dans lôobjectif de renforcer le contr¹le, un d®cret pr®sidentiel portant cr®ation, attributions, 
organisation et fonctionnement du cadre permanent de concertation des corps de contrôle auprès du 
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Pr®sident de la R®publique a ®t® adopt® le 08 novembre 2012. Ce cadre est plac® sous lôautorit® du 
Pr®sident de la R®publique. Il pr®voit la pr®paration dôun programme conjoint de contrôle interne et dôun 
rapport annuel dôactivit®s.  
 
191. Pour les corps de contrôle, un décret présidentiel portant attributions, organisation et fonctionnement 
de lôInspection G®n®rale dôEtat et de ses membres a ®t® sign® le 08 novembre 2012. LôIGF va connaître 
une refonte importante en 2013 avec le nouveau décret sur ses missions et attributions. Pour la Cour des 
Comptes, les projets de Loi Organique créant la Cour des Comptes ont été soumis au CNT. Cette loi 
viendra instituer la nouvelle Cour des comptes en lieu et place de lôactuelle Chambre des comptes. 
 
192. Enfin, le Gouvernement a consolid® ses acquis avec la pr®paration dôun plan global de renforcement 
des capacités du MEF qui sôinscrit dans le programme gouvernemental de r®forme de lôEtat et de la 
modernisation de lôadministration (PREMA). Ce plan de renforcement des capacit®s couvrira les diff®rentes 
dimensions de la capacité : syst¯mes dôorganisation, ressources humaines, formation, syst¯mes dôinforma-
tions, infrastructures et communication. 
 
193. Conjuguées aux performances économiques réalisées au cours des dernières années, ces réformes 
ont conforté la consolidation budgétaire à travers la dynamique des recettes et la maîtrise des dépenses. 
 
194. En effet, les recettes fiscales ont progressé de 13,5% du PIB en 2007 à 15,4% en 2011 ; mais ce taux 
est encore insuffisant car il se situe nettement en deçà de lôobjectif communautaire de 20% de la 
CEDEAO. Lôincivisme fiscal et les capacit®s limit®es des services en charge de la mobilisation des recettes 
fiscales, douanières et administratives sont les principales causes du faible rendement fiscal.  
 
195. Les dépenses publiques totales ont représenté 20,5% du PIB en 2011 contre 30,3% en 2010 et 23% 
en 2009. Le trait marquant de lô®volution des d®penses budg®taires est lôinversion de tendance intervenue 
en 2011 et caractérisée par une forte baisse des flux de 16% contre une hausse de 63% en 2010.  
 
196. Le d®ficit budg®taire hors dons sôest r®duit, passant de 7,5% du PIB en 2009 à 3,7% en 2011. Le 
Gouvernement entend poursuivre ses efforts pour relever le double d®fi de lôaccroissement substantiel des 
recettes et de renforcement de lôefficacit® des d®penses publiques.  
 
197. Le Gouvernement est également conscient que la corruption qui sévit est un fléau qui gangrène 
lô®conomie nationale et qui appauvrit davantage les groupes vuln®rables. Pour ce faire, il a initi® des 
réformes institutionnelles avec : (i) la signature du protocole dôalliance entre lôAgence Nationale de Lutte 
contre la Corruption (ANLC) et le Secrétariat à la Présidence chargé des services spéciaux ; (ii) la 
promulgation des conventions de lôONU et de lôUA ; et (iii) le protocole de la CEDEAO en la matière. En 
outre, il a mis lôaccent sur les contr¹les, notamment : (i) le lancement dôun site et dôun num®ro vert (147) 
pour dénoncer les faits de corruption et (ii) la publication des rapports dôactivit®s pour les ann®es 2007, 
2008, 2009, 2010 et 2011 de lôANLC.  
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Encadré 1 : Les indicateurs de performance 

1.2.3.2 Climat des affaires 
 

198. Plusieurs contraintes freinent le développement du secteur privé. Elles portent notamment sur : 
(i) lôinsuffisance et la chert® des facteurs de production (®lectricit®, eau, transport, communication) dont les 
coûts très élevés ne sont pas favorables à la rentabilité des entreprises et à la compétitivité de leurs 
produits et services; (ii) la corruption, largement r®pandue ¨ diff®rents niveaux de lôAdministration Publique 
et le manque dôefficacit® des services de lôEtat ; (iii) un syst¯me judiciaire d®ficient et une impunit® 
répandue ; (iv) la forte pression fiscale favorisant souvent le secteur informel au détriment du secteur 
moderne ; et (v) le manque de formation des op®rateurs ®conomiques et la difficult® dôavoir acc¯s ¨ un 
personnel disposant dôune formation de qualit®. 
 
199. Sôagissant du secteur informel, 60 à 70% de la population évolue dans ce secteur pour des raisons de 
survie pour certains du bas de lô®chelle mais aussi une strat®gie de refus dôune fiscalisation au r®el pour 
ceux dans le haut de lô®chelle des affaires. Environ 55% du PIB est assuré par le secteur informel. 
Cependant, il peut °tre un levier de d®veloppement de lôauto entrepreneuriat ¨ condition de lui donner 
lôassistance n®cessaire. En effet, le secteur informel joue un r¹le dôencadrement de lôexode rural et un rôle 
dôaccueil des agents ®conomiques exclus du secteur formel. Les relations entre le secteur formel et le 
secteur informel se caract®risent dôune part, par des rapports de compl®mentarit® b®n®fiques dans le 
contexte actuel de lô®conomie guinéenne et dôautre part, par des rapports de concurrence très 
pr®judiciables. Le secteur informel vient en quelque sorte au secours de lô®conomie dans son ensemble en 
jouant un r¹le dôamortisseur de la crise quasi-permanente que connaît le pays. Sur ce plan, il est bon de 
souligner le r¹le salutaire du secteur informel dans la compensation de la faiblesse du pouvoir dôachat des 
consommateurs en offrant des biens et services ¨ bon march®. Lôinformel est aussi un gros employeur et 
montre une capacité très extensible dans la création des emplois. Il est bien connu que le secteur informel 
absorbe de faon continue toute la population active qui ne peut trouver ¨ sôemployer dans le formel. Les 

 
1. Crédibilité du budget : Le budget est réaliste et mis en îuvre de la faon pr®vue. 
2. Couverture et transparence : Le budget et lôanalyse du risque fiscal sont complets, et les informations 

fiscales et budgétaires sont mises à la disposition du public. 
3. Budgétisation basée sur les politiques publiques : Le budget est préparé en prenant en compte la 

politique gouvernementale. 
4. Pr®visibilit® et suivi de lôex®cution du budget : Le budget est mis en îuvre de faon organis®e et 
pr®visible, et des arrangements sont mis en place pour lôexercice du suivi. 

5. Comptabilit®, enregistrement de lôinformation et rapports financiers : Des archives et informations 
adéquates sont produites, maintenues et disséminées pour satisfaire les exigences du suivi de la prise 
de décision, de la gestion et de la rédaction des rapports financiers. 

6. Surveillance et vérification externes : Des syst¯mes dôexamen rigoureux des finances publiques et de 
suivi dôex®cution sont mis en place. 

 
Mais pourquoi la performance ? 

¶ La mesure de la performance est un outil indispensable pour répondre à un enjeu particulier ï 
lôexigence d®mocratique de compte rendu à une contrainte sp®cifique de lôaction publique ï lôabsence 
dôinformation faute de m®canisme de march®. 

¶ Ne pas mesurer la performance nuirait à la fois à la qualité du débat démocratique et à lôefficience de 
la gestion. Tout dôabord les acteurs publics, quôils soient politiques ou gestionnaires, davantage que 
les organisations ou les entreprises priv®es, ont des comptes ¨ rendre sur lôemploi des ressources 
publiques. Les articles 14 et 15 de la D®claration universelle des droits de lôhomme et du citoyen 
expriment cette exigence démocratique qui consiste à rendre des comptes aux citoyens, aux usagers, 
aux contribuables et à leurs représentants.  
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deux secteurs sont étroitement liés puisque la demande adressée au secteur informel dépend 
intégralement de la production et de la consommation des acteurs du secteur formel. 
200. Dans cette situation dô®change, le secteur formel se pr®sente comme un vecteur de d®veloppement 
pour le secteur informel en termes dôemploi et dôactivités, dans la mesure où il permet de : (i) créer des 
emplois, en permettant au secteur formel dôajuster son niveau dôembauche en fonction de la demande et 
des march®s au travers dôune flexibilit® qui nôest pas possible dans le cadre de relations de travail 
contractualisées ; (ii) développer des activités de sous-traitance à moindre coût ; (iii) susciter la création 
dôactivit®s connexes (activit®s de petite restauration proches des grands p¹les dôactivit®s du secteur 
formel). 
 

201. Lôinformel et le formel sont donc liés par la même population bénéficiaire de leurs offres et la monnaie 
dont ils partagent lôusage. Il se pose cependant un vrai probl¯me qui est celui de lôarticulation judicieuse 
entre ces deux secteurs : lôid®al serait quôils fassent bon m®nage et ce nôest pas toujours le cas. 
 

202. Le Gouvernement, pour mieux saisir les opportunit®s de lôenvironnement des affaires et cr®er les 
conditions propices à la promotion du secteur privé, a organisé une table ronde sur le partenariat public-
priv®, sôest dot® dôune lettre de politique de promotion du secteur priv® et a poursuivi la r®vision du Code 
des investissements. LôAgence pour la promotion des investissements privés a été établie et le guichet 
unique pour lôenregistrement de nouvelles compagnies est opérationnel. Il a entamé une réflexion pour 
lô®laboration dôun plan dôactions pour la mise en place des mesures et actions en faveur de la r®duction de 
lô®conomie informelle. 
 

203. Les progrès ci-dessus évoqués semblent cependant trop récents pour impacter sensiblement le 
climat général des affaires. Dans le rapport «Doing Business (DB) 2013», la Guinée occupe le 178ème rang 
sur 185 pays. Elle améliore son classement de 3 points par rapport à 2012. Sur les 10 indicateurs du DB, 
le pays réalise des progrès substantiels sur trois dôentre eux : (i) il gagne 26 points et se situe au 158ème 
rang en 2013 pour la cr®ation dôentreprises ; (ii) il passe de la 172ème à la 152ème (+20 places) pour lôoctroi 
de permis de construire ; et (iii) Il accède à la 88ème (+26 places) pour le raccordement ¨ lô®lectricit® et 
devient même le second meilleur performeur de la CEDEAO, derrière la Gambie. Par contre, le pays 
r®gresse sur lôindicateur ç R¯glement de lôInsolvabilit® » pour lequel il perd 8 places, passant de la 133ème 
position à la 141. Sur les six autres indicateurs restants, il stagne. Les acquis engrangés sont principale-
ment dus ¨ lôaction de lôAgence pour la Promotion de lôInvestissement Priv® (APIP) qui a pilot® les 
r®formes, avec en particulier la mise en place dôun Centre de Formalité des Entreprises. 
 
204. Malgr® ces efforts fournis, lôanalyse du tableau ci-dessus montre que la Guin®e occupe lôavant 
dernière place, devant la Guinée Bissau au niveau de la CEDEAO. Le Ghana, le Cap Vert, le Nigéria et la 
Sierra Leone sont en tête du peloton. En Afrique au Sud du Sahara, la Guinée occupe la 40ème position sur 
46. LôIle Maurice, lôAfrique du Sud et le Rwanda sont les meilleurs performeurs de cette r®gion. Ainsi, en 
dépit des efforts réalisés, la Guinée ne dispose pas pour lôinstant dôun environnement comp®titif, ni dans la 
sous-r®gion ouest africaine, ni a fortiori au sein de lôASS. 
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Tableau 5 : Classement « Doing Business » des pays de la CEDEAO par rapport ¨ lôAfrique au Sud du 
Sahara (ASS) et au Reste du Monde 

 

Pays CEDEAO Afrique au 
Sud du Sahara 

Reste du 
Monde 

Ghana 1 5 64 

Cap Vert 2 11 122 

Nigéria 3 14 131 

Sierra Leone 4 17 140 

Gambie 5 21 147 

Liberia 6 22 149 

Mali 7 23 151 

Burkina Faso 8 24 133 

Togo 9 25 156 

Sénégal 10 32 166 

Bénin 11 37 175 

Niger 12 38 176 

C¹te dôIvoire 13 39 177 

Guinée 14 40 178 

Guinée Bissau 15 41 179 

Source : Stratégie de Croissance accélérée, SP-SRP/MEF, janvier 2013 
 

1.2.4 Qualité des infrastructures économiques 
 
205. Lôun des principaux obstacles au d®veloppement de lô®conomie guinéenne réside dans l'insuffisance 
et la mauvaise qualité des infrastructures, que ce soit au niveau des réseaux de transport, de la fourniture 
dô®lectricit®, ou encore de lôacc¯s aux technologies de lôinformation et de la communication. En effet, la 
Guin®e pr®sente un d®ficit important dans quasiment toutes les cat®gories dôinfrastructures.  
 
206. En particulier, la capacité de production, de transport et de distribution de l'électricité ne permet de 
r®pondre quô¨ une faible partie de la demande d'®nergie. Par ailleurs, le pays a des difficultés à rendre 
disponible lô®nergie ®lectrique ¨ moindre co¾t, notamment pour les m®nages pauvres et les industries. 
 
207. Les difficultés de transport à Conakry ont un coût économique et social majeur; le réseau routier ne 
dessert pas l'ensemble du territoire national et une partie des zones de production agricole demeure 
enclavée. Le pourcentage des routes bitumées par rapport à la longueur totale du réseau est parmi les 
plus faibles de la sous-région. Le transport ferroviaire est vétuste et très peu développé, et incapable de 
renforcer le r¹le de pays dôexportation des produits miniers et industriels. 
 
208. Le Port Autonome de Conakry (PAC) dispose dôune capacit® dôaccueil limit®e par rapport ¨ son 
potentiel et à la demande et connaît des problèmes d'exploitation liés au manque dôinfrastructures 
portuaires. Le PAC est peu compétitif. Les ports maritimes secondaires et ceux fluviaux nôont pas un bon 
niveau de services. Lô®tat g®n®ral des routes est tr¯s d®fectueux. Par contre, le trafic aérien a connu une 
®volution favorable ces derni¯res ann®es. Mais lôa®roport international de Conakry-Gb®ssia nôest pas 
encore une plateforme performante et compétitive assurant à moindre coût les échanges extérieurs du 
pays par voie aérienne.  
 

209. Lôenvironnement du secteur des Postes et t®l®communications reste peu comp®titif et incapable de 
fournir des services modernes indispensables ¨ la r®duction de la pauvret® et lôacc®l®ration du 
développement économique et social.  
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210. En plus d'entraver le développement économique du pays, cette faiblesse des infrastructures a des 
conséquences majeures sur le bien-°tre des populations (acc¯s ¨ lôeau, ¨ lô®lectricit® ou aux transports en 
particulier) et contribue à créer des tensions sociales importantes. Cette situation est non seulement la 
conséquence de la faiblesse des investissements dans de nouveaux actifs au cours des décennies 
passées, mais aussi du manque dôentretien des infrastructures et des ®quipements existants.  

1.2.5 Allocation des ressources publiques dans les secteurs prioritaires 

211. Le taux dôex®cution du budget g®n®ral de lôEtat est pass® de 90,3% en 2010 ¨ 76,5% en 2011 et 
88,7% en 2012. Au regard de lôampleur de la demande sociale, cette sous-consommation du budget pose 
un r®el probl¯me de capacit® dôabsorption quôil sera urgent de relever vigoureusement au cours de la 
période couverte par le DSRP III.  

212. Sur la période 2010-2012, les dépenses en faveur des secteurs prioritaires sont passées de 2382,56 
milliards GNF en 2010 à 3422,29 milliards GNF en 2011 et 4127,46 milliards en 2012, soit une progression 
de 73,2%. Cependant, leur part dans le budget global (base exécution), après avoir progressé entre 2010 
(40,7%) et 2011 (45,6%) a chuté en 2012 (40,6%). Ces dépenses ont représenté en moyenne 42,3% des 
dépenses totales (soit 10,2% du PIB) sur la période 2010-2012. 

213. Les d®penses publiques vers les secteurs de lô®ducation, la formation et la sant® nôillustrent pas bien 
quôils sont consid®r®s prioritaires par le Gouvernement. Cette priorit® nôest pas refl®t®e dans le budget. En 
effet, les dépenses exécutées en faveur des secteurs de la sant® et de lô®ducation sont pass®es de 18,9% 
du budget total en 2010 à 13,5% en 2011 et 10,2% en 2012. La part de la santé a représenté 2,4% du 
budget total en moyenne sur la période 2010-2012. 

214. Ces résultats positionnent la Guinée tout en bas de la liste des pays pour la priorité budgétaire 
donnée aux services sociaux. Ce qui est en contradiction avec la situation de pays riche en ressources 
naturelles avec en plus une augmentation r®cente de lôespace budg®taire. Le sous financement sur fonds 
publics de ces secteurs est aujourdôhui lôune des principales contraintes. Les travaux sur la revue des 
dépenses en cours dans les deux secteurs permettront de faire des recommandations dans le sens du 
renforcement de la capacit® du Gouvernement ¨ am®liorer lôefficacit® et lô®quit® des d®penses. 

1.2.6 Protection sociale 
 

215. Dans ce domaine, les progrès réalisés par le Gouvernement sont faibles. Seuls 3% de la population 
b®n®ficient dôune couverture m®dico-sociale. Les récentes hausses mondiales des prix des produits 
énergétiques et alimentaires ont mis en lumière le besoin de meilleurs mécanismes de protection sociale 
surtout envers les populations les plus vuln®rables. Côest dans ce contexte quôil faut situer lôinitiative du 
Gouvernement, en collaboration avec la Banque Mondiale, portant sur la mise en place dôun Groupe 
national de Protection sociale et dôun Projet "Filets Sociaux Productifs". Dans la même optique, il faut 
relever la cr®ation au Minist¯re dôEtat charg® des Affaires Sociales, de la Promotion F®minine et de 
lôEnfance dôun Fonds de d®veloppement social et de solidarit® en faveur des femmes, des jeunes, des 
vieilles personnes et des handicapés. Malgré les initiatives en cours, des progrès importants restent à faire 
dans le domaine de la législation et de la réglementation en matière de protection sociale, la mise en place 
dôaccords tripartites Gouvernement-Syndicat-Patronat relatifs à la création de la Caisse de prévoyance 
sociale et au SMIG pour un montant de 440 000 GNF. Il est particulièrement important que le 
Gouvernement se dote dôune politique et dôune strat®gie compl¯te et coh®rente de protection sociale. 
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1.3. DEFIS A RELEVER POUR LES ANNEES A VENIR 

216. Le bilan des politiques de développement montre que plusieurs contraintes freinent les efforts de 
développement économique et social. Ce sont principalement : (i) un déficit avéré dans la gouvernance ; 
(ii) la faiblesse des infrastructures et des services dôaccompagnement du d®veloppement ; (iii) une 
faiblesse des ressources humaines ; (iv) un climat des affaires peu propice au développement du secteur 
privé ; (v) un chômage important des jeunes ; et (vi) des disparités importantes en matière de genre.  
 
217. Cependant, le pays aborde la prochaine période (2013-2015) fort des atouts et des acquis obtenus au 
cours des deux derni¯res ann®es, notamment dans le cadre de la mise en îuvre du DSRP II prorog® 
(2011-2012). Il en découle une situation politique, économique et sociale qui peut se résumer comme suit : 

¶ Le pays dispose de potentialités importantes dans le domaine des ressources naturelles, 
géologiques et minières ; 

¶ Le Gouvernement a poursuivi ses efforts dans la mise en îuvre des réformes politiques et 
institutionnelles avec lôappui des diff®rentes forces politiques et sociales et des partenaires au 
développement ;  

¶ La stabilité politique et la paix sociale retrouvées ont créé un cadre favorable à une meilleure 
gouvernance des affaires publiques, au retour à la croissance économique, à la reprise de la 
coopération internationale et à un allègement substantiel de la dette publique extérieure ; 

¶ Le cadre macroéconomique est relativement stabilisé illustré notamment par : (i) un déficit 
budg®taire r®duit, cons®quence dôune am®lioration des recettes budg®taires assortie dôune ma´trise 
des dépenses publiques ; et (ii) une politique mon®taire et de change qui a permis dô®ponger les 
liquidit®s exc®dentaires et de stabiliser lôinflation et le taux de change ; 

¶ Le pays a enregistré quelques progrès en matière de développement humain dans les domaines de 
la scolarisation primaire et secondaire, de lôalphab®tisation et de la sant®. 

 

218. En dépit de ces acquis, le Gouvernement entend relever les défis majeurs suivants pour assurer le 
décollage de son économie et progresser vers la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le 
Développement : 

¶ La gouvernance : Lôapaisement du climat politique a permis de mettre en chantier de nombreuses 
réformes en matière de gouvernance et de replacer le pays sur un sentier de croissance. Mais 
beaucoup reste à faire, tant est vaste le chantier de la gouvernance. En effet, la promotion de la 
bonne gouvernance implique des r®ponses ad®quates ¨ lôinstabilit® politique et institutionnelle, aux 
d®faillances de lôappareil administratif, en particulier dans le cadre des processus de d®centralisation 
et de d®concentration et aux effets pervers de la corruption et de lôimpunit®. Une attention doit être 
apportée aux décalages entre les textes et la mise en pratique notamment en matière de respect des 
Droits de lôHomme. Ce d®fi renvoie, au plan politique, ¨ la n®cessit® de restaurer lôEtat de droit, de 
disposer dôInstitutions R®publicaines crédibles, de poursuivre les réformes du secteur de la sécurité, 
de mettre en application la Politique Nationale Genre dans les différents secteurs et de promouvoir 
lô®mergence dôune soci®t® civile forte et responsable. Au plan administratif, le défi de la gouvernance 
vise à promouvoir un Etat moderne, proactif, impartial, ayant des institutions fortes et stables 
capables de fournir des services publics de qualité et de créer un environnement favorable au 
développement du capital humain et à la promotion du secteur privé. Pour ce faire, il est nécessaire 
de disposer dôun syst¯me dô®ducation et de formation de qualit® et de mettre en îuvre une politique 
de promotion de la scolarisation des femmes et des filles. Il appelle en même temps à une gestion 
participative et décentralisée du pays. Au plan économique, le défi de la gouvernance renvoie à la 
recherche sans rel©che dôune efficacit® optimale dans lôallocation des ressources. Il appelle ainsi 
lôav¯nement dôun Etat strat¯ge et pragmatique. Ce nouveau paradigme de lôaction ®conomique de 
lôEtat devrait se décliner dans cinq directions, qui sont autant de défis subsidiaires à relever : (i) la 
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gestion efficace, efficiente et transparente des ressources publiques ; (ii) la lutte contre la corruption 
et lôam®lioration de la reddition des comptes sur les politiques publiques ; (iii) la planification 
stratégique du développement en veillant à la prise en compte de la dimension genre ; (iv) la 
r®gulation de lô®conomie dans lôint®r°t g®n®ral, au profit de lôensemble des acteurs ¨ travers lôadoption 
et lôapplication de r¯gles sur la concurrence, les normes, lôorganisation du travail, les m®canismes du 
commerce extérieur, etc. ; et (v) lôappui et lôintervention cibl®s de lôEtat, pour accompagner 
lôindispensable ®mergence du secteur priv® national dans le cadre dôun partenariat public-privé fertile. 
Au plan de la Gouvernance locale, le défi vise le renforcement des capacités institutionnelles, le 
transfert des compétences et des ressources ainsi que la gestion et les mécanismes de reddition des 
comptes. A cela sôajoute la participation des populations ¨ la mise en îuvre des politiques de 
développement local qui assurent le contrôle citoyen à la base.  
 

¶ Lôacc®l®ration et la diversification de la croissance ®conomique: La croissance économique retrouvée 
reste fragile par ses sources, insuffisante par son rythme et tr¯s peu cr®atrice dôemplois. Elle est 
handicapée structurellement par une faible productivité globale des facteurs4, des coûts des facteurs 
de production élevés, une insuffisante diversification du tissu économique, une industrialisation 
encore embryonnaire, reflet fid¯le dôun secteur priv® peu dynamique, et lô®troitesse du march®. Il 
sôagira dans ce cadre dôapprofondir la rupture enclench® depuis2011 au niveau de la politique 
®conomique. A cet effet, lôaction du Gouvernement se focalisera sur la mise en place de 
stratégies/mesures susceptibles de transformer le potentiel économique et générer une croissance 
accélérée et diversifiée tout en tenant compte du rôle des femmes et des jeunes dans la création de 
richesses. Pour quôelle soit inclusive, ¨ savoir quôelle contribue ¨ la r®duction de la pauvret® et des 
inégalités, le défi à long terme, est celui de maintenir sur la durée un taux de croissance élevé, de 
préférence à deux chiffres, il passe nécessairement par une intégration régionale mieux réussie, gage 
dôune insertion ma´tris®e du pays dans lô®conomie mondiale ; 
 

¶ Le financement des secteurs sociaux : La situation de faible développement des secteurs sociaux et 
de pauvreté de masse constitue une menace grave à la cohésion sociale et à toute initiative de 
d®veloppement durable. A lô®vidence, le d®fi du d®ficit social et du renforcement des capacit®s 
humaines, condition n®cessaire ¨ lôacc®l®ration dôune croissance forte fond®e sur lô®quit® et ¨ 
lôam®lioration de la qualité de vie, demeure encore. Ce qui implique la n®cessit® dôentreprendre pour 
les prochaines années, des actions vigoureuses dans les domaines sensibles tels que lô®ducation, la 
santé et lô®quit® de genre ; 
 

¶ Lôemploi et lôinclusion : Le problème de lôemploi, notamment celui des jeunes et des femmes, est un 
défi majeur dont la résolution notamment dans le milieu urbain permettrait de réduire la pauvreté. 
Faute de politique sp®cifique pour encourager lôacc¯s des femmes ¨ lôemploi, elles sont souvent 
exposées à des emplois précaires et indécents. A ce sujet, si la croissance est une condition 
pr®alable au recul de la pauvret® et ¨ lô®l®vation du niveau de vie des habitants, elle ne suffit 
généralement pas à provoquer une baisse importante du taux de pauvret®. Côest pourquoi le 
Gouvernement souhaite adosser à la politique de croissance accélérée et diversifiée, une politique 
dôemploi et dôinclusion qui permettra ¨ toutes les couches sociales et particuli¯rement aux plus 
défavorisées de participer et de profiter pleinement des fruits de la croissance et dô°tre int®gr®es dans 
la dynamique dô®l®vation du niveau de vie. La promotion de lôemploi, conjugu®e au d®veloppement de 
filets sociaux productifs au profit des plus pauvres, constitueront lôun des principaux instruments que 
compte utiliser le Gouvernement pour améliorer les revenus directs des populations et leur inclusion 
dans la vie économique et sociale du pays ; 

 

¶ La réduction des inégalités dans la distribution des revenus et des disparités de genre : Selon les 

                                                             
4 La croissance économique guinéenne a été plus tirée par une accumulation extensive des facteurs que par des gains de productivité. En 

effet, les gains de productivité globale des facteurs ont été modestes, soit 0.6% lõan de 1993 ¨ 1999 et quasiment nuls, voire n®gatifs, de 

2000 à 2004 (Banque Mondiale/Guinée, Diagnostic de la Pauvreté, 2004) 
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résultats des ELEP, les inégalités ont augmenté entre 2007 et 2012. Mais cette augmentation des 
in®galit®s sôest fortement ressentie au niveau du milieu urbain. Relever ce défi implique la 
participation de tout le monde à la croissance à travers : (i) un meilleur accès aux ressources 
productives pour les populations les plus vulnérables (petits producteurs agricoles, acteurs du secteur 
informel, jeunes, femmes et personnes handicapées, etc.) ; (ii) une meilleure redistribution des fruits 
de la croissance ; et (iii) une protection sociale pour les plus vulnérables ; 

¶ La croissance démographique et le renforcement des ressources humaines : La Guinée fait face aux 
principaux défis démographiques qui constituent des obstacles pour son développement à savoir : (i) 
la fécondité et la mortalité enlevées ; (ii) le poids excessif des jeunes ; et (iii) la faible urbanisation. En 
effet, la croissance démographique reste très élevée avec un taux de progression de 3,1% lôan. Côest 
une population essentiellement jeune, très inégalement répartie sur le territoire et vivant de plus en 
plus en milieu urbain, notamment dans la grande agglomération de Conakry. Cette structure de la 
population, essentiellement ¨ charge, exerce une pression consid®rable sur lôensemble des 
ressources de la nation, en particulier sur les services sociaux, les infrastructures et lôenvironnement. 
Elle oblige à une ponction élevée sur le secteur productif, limitant ainsi son expansion. Elle pose avec 
insistance lôimmense question de lôemploi, notamment des jeunes et des femmes, et favorise le 
développement incontrôlé du secteur informel, accentuant au passage la précarité et faisant le lit de 
lôins®curit®. Le d®fi est dôarriver ¨ transformer les ressources potentielles en une ressource réelle pour 
le d®veloppement du pays. Côest le d®fi sur la capacit® ¨ capitaliser et encaisser dans les ann®es ¨ 
venir un vrai « dividende démographique è. Côest aussi le d®fi ¨ ®laborer et mettre en îuvre une 
politique de d®veloppement des comp®tences. Côest enfin le défi à maîtriser la croissance 
d®mographique en mettant en îuvre une politique nationale de population multisectorielle, 
notamment des mesures novatrices y compris le renforcement des services de santé reproductive et 
de planification familiale et adressant les facteurs sous-jacents qui contribuent à la faible maîtrise par 
les femmes de leur propre santé de reproduction (éducation, information, pouvoir économique, prise 
de décision) ; 

¶ Le développement régional et la ma´trise de lôurbanisation : Il sôagit de donner un contenu 
économique à la décentralisation et à la participation, de territorialiser le développement en 
construisant un espace ®conomique national plus ®quilibr® et ®quitable, sôappuyant sur des 
économies régionales dynamiques et compétitives, dans lesquelles lôurbanisation des capitales 
régionales et des villes secondaires est suffisamment maîtrisé pour pouvoir faire émerger de 
v®ritables p¹les de croissance r®gional, capables de mieux structurer les activit®s urbaines et dôavoir 
un effet dôentra´nement puissant sur le d®veloppement des zones rurales environnantes. Ce d®fi 
englobe celui dôune utilisation plus rationnelle des terres, ¨ travers notamment un zonage du territoire 
soucieux de pr®server ¨ long terme les diff®rents ®quilibres et sôaccompagnant dôune r®organisation 
agraire et fonci¯re. La question de lôacc¯s des femmes ¨ la terre sôimpose ®galement afin quôelles 
puissent être de véritables contributrices au développement régional ; 

¶ Lôadaptation/atténuation aux changements climatiques: Le défi du développement régional se 
conjugue de plus en plus avec celui de lôadaptation/att®nuation aux changements climatiques. Il 
importera, entre autres, de : (i) rendre rigoureuse lôapplication de la r®glementation en mati¯re de 
restauration des zones dégradées ; (ii) promouvoir lôagriculture intensive et une politique ®nerg®tique 
qui favorise lôutilisation des ®nergies renouvelables (gaz, photovoltaµque et ®lectricit®) ;et (iii) accroître 
lôimplication des femmes dans les prises de décision en matière de protection de lôenvironnement 
compte tenu de leur r¹le grandissant dans le d®veloppement de lô®conomie domestique. 
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CHAPITRE 2 : CADRE STRATEGIQUE DE REDUCTION DE LA PAUVRETE 2013-2015 
 
2.1. FONDEMENTS DE LA STRATEGIE 
 

2.1.1 Vision et priorités de développement 
 
219. Lõambition des autorit®s politiques est de faire de la Guin®e un pays ®mergent dõici 15 ¨ 25 
ans. Elle sera déclinée dans un document de prospective « Guinée vision 2035 ». Le cheminement 
comparé des pays émergents à ce jour indique que la Guinée devra assurer une croissance à deux 
chiffres sur une longue période et la diversification de son économie ainsi que la production de biens et 
services à forte valeur ajoutée. Ces caractéristiques devraient donner naissance à une classe moyenne 
qui g®n¯re un niveau de consommation et dôinvestissement qui permet dôentretenir cette croissance. Elle 
devra mettre en place de nouvelles entreprises qui intègrent de nouveaux produits, créent et conquièrent 
de nouveaux marchés. Ces entreprises devront innover et utiliser une main dôîuvre de plus en plus 
sophistiqu®e pour que lôavantage comp®titif provienne du g®nie cr®ateur et pas uniquement des atouts de 
la nature ou de la géographie. Parallèlement, elle devra atteindre le stade de pays à revenus 
intermédiaires dans lequel lôemploi et les revenus seront mieux distribu®s et la pauvret® ne rev°tira plus 
quôun caract¯re r®siduel. Cet effort dôacc®l®ration et de diversification de lô®conomie devra ®videmment 
reposer sur le d®veloppement des infrastructures, lôam®lioration du climat des affaires, lôall¯gement des 
co¾ts des facteurs et un syst¯me financier assumant pleinement la mission dôinterm®diation financi¯re, 
plus innovant et plus ouvert vers le monde. Les défis auxquels sont confrontés les femmes en matière 
dôacc¯s ¨ lô®ducation et aux ressources productives doivent °tre posés afin quôelles puissent contribuer ¨ 
part entière à la création des richesses du pays. 
 
220. Par ailleurs, mettre la Guin®e sur la trajectoire de lô®mergence requiert un changement de paradigme. 
Le d®fi est dôamener la soci®t® guin®enne ¨ sôinscrire dans une nouvelle perspective de développement 
dont le changement de comportement constitue le nîud gordien. A cet effet, un cadre rigoureux de bonne 
gouvernance, avec un système adéquat de sanctions positives et négatives, devra progressivement 
restaurer les valeurs morales traditionnelles de la société guinéenne dans ses rapports avec 
l'administration publique et freiner la corruption. Lôadministration devra se positionner comme le fer de 
lance de lô®mergence. Elle devra °tre modernis®e et orient®e vers la production de services efficaces pour 
soutenir le développement du secteur privé. 
 
221. Enfin, mettre le pays sur la voie de lô®mergence n®cessite le d®veloppement des secteurs sociaux. 
Côest un prérequis indispensable pour accompagner la croissance et réduire la pauvreté. 
 
222. La politique économique du Gouvernement à moyen terme (2013-2015) sôemploiera pour 
lôessentiel ¨ jeter les bases de lô®mergence future de la Guin®e. Pour cela et en réponse aux défis ci-
dessus cit®s, elle prendra en compte les priorit®s qui sont : (i) la restauration de lôEtat de droit et la r®forme 
de lôAdministration publique ; (ii) lôacc®l®ration et la diversification de la croissance ; (iii) le d®veloppement 
des secteurs sociaux ; et (iv) la réduction des disparités régionales, la promotion du développement à la 
base et la décentralisation. Une attention particulière sera accordée également à la promotion des droits 
de lôhomme et de lô®galit® de genre pour chacun de ces quatre axes. 
 
232. La première priorité politique retenue par le Gouvernement est la restauration de lôEtat de droit 
et la r®forme de lôadministration publique. En effet, la restauration de lôEtat de droit est un ®l®ment cl® 
pour la consolidation de la paix qui est un prérequis pour mener à bien les interventions de relance 
®conomique en vue dôassurer un d®veloppement inclusif et durable en g®n®ral et surtout dans les zones 
dôexploitation artisanale et industrielles des ressources mini¯res. Il sôagira dans ce cadre dôaccompagner le 
processus de restauration de lôEtat et des institutions r®publicaines avec la participation des populations, 
de mettre en place les mécanismes de transparence des comptes, de poursuivre les initiatives de 
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consolidation de la paix et de la cohésion sociale. A ce titre, les mécanismes de prévention, de gestion et 
de r¯glement des conflits seront renforc®s aussi bien au niveau national quôau niveau communautaire. Les 
initiatives à mener prendront en compte la participation des femmes dans les processus et instances de 
prise de décisions politiques et publiques ainsi que leur protection contre les violences basées sur le genre 
conform®ment aux Conventions sur lôElimination de toutes les Formes de Discriminations contre les 
Femmes (CEDEF) ainsi que les résolutions 1325, 1820, 1888, 1889 et 1860 du Conseil de Sécurité des 
Nations Unies, relatives à la Femme, Paix et Sécurité. Au-delà de ces considérations, il faudra accélérer la 
mise en îuvre de la r®forme du secteur de la s®curit® en vue dôassurer le maintien de lôordre public et de 
garantir la protection des populations. Ces actions seront complétées par la réforme de la justice sur la 
base des conclusions des Etats Généraux de la justice et par la mise en îuvre des autres r®formes 
(d®centralisation, d®veloppement r®gional et ma´trise de lôurbanisation, gestion des finances publiques, 
lutte contre la corruption, etc.). Il sôagira enfin dôacc®l®rer la r®forme de lôadministration publique car le 
Gouvernement entend améliorer la fourniture de services publics de qualité et créer un environnement 
favorable à la création de richesses ; ce qui suppose une organisation interne plus efficiente et des 
ressources humaines compétentes dans un cadre de bonne gouvernance. Lôenjeu ici est de b©tir des 
règles, des comportements et une éthique favorables au développement économique et au progrès social. 
 
223. Lôacc®l®ration et la diversification de la croissance ¨ m°me de r®pondre au triple objectif 
dôam®lioration du revenu, de cr®ation dôemplois et de consolidation du potentiel dôexportation, 
constituent la deuxième priorité retenue par le Gouvernement. Le taux moyen de croissance 
enregistré au cours des cinq dernières années (2,4%) sôav¯re insuffisant pour entra´ner une r®duction 
significative de la pauvret® et am®liorer le revenu par habitant, car ¨ ce rythme et compte tenu dôun taux 
dôaccroissement d®mographique de 3,1% lôan, il faudrait dix-huit (18) années pour doubler le revenu par 
t°te. Lôacc®l®ration du rythme de croissance et la diversification de lô®conomie sont donc n®cessaires pour 
une meilleure absorption des demandes additionnelles dôemplois, une am®lioration du niveau des revenus 
et des conditions de vie des populations et, par voie de conséquence, la réduction significative du 
chômage et de la pauvreté.  
 
224. Pour ce faire, le mod¯le de croissance retenu repose sur une approche novatrice qui met lôaccent sur 
le développement des filières porteuses, la promotion de pôles de croissance5, et de manière générale la 
promotion dôune croissance inclusive et pro-pauvre.  
 
225. Pour assurer la p®rennit® de lôessor ®conomique, le Gouvernement cherchera ¨ asseoir les bases de 
la croissance sur lôint®gration ®conomique sous-régionale en poussant à la réalisation effective du concept 
stratégique de corridors de croissance. En effet, les corridors de croissance sont des régions à forte 
croissance ®conomique. Leur fonctionnement repose sur lôinvestissement des r®seaux de transport et 
dôinfrastructures. Ils encouragent le d®veloppement des projets et pans industriels entiers qui ne seraient 
pas viables autrement. 
 
  

                                                             
5 Au sens littéral, un "pôle de croissance", est une combinaison d'entreprises et de centres de recherche publics ou privés sur un territoire donné, ou une 

collectivité territoriale dont l'activité économique constitue un moteur de croissance économique.  
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Encadré 2 : SIMANDOU : Corridor de croissance Sud-Guinéen 
 

Dans le Sud-Est de la Guinée, la chaîne du Simandou poss¯de lôun des plus importants gisements de minerai ¨ 
haute teneur de fer au monde. Les travaux de développement de la mine ont déjà commencé. Mais ce projet est 
plus quôune mine. Côest le plus important projet minier, ferroviaire et portuaire en construction au monde. 
Lôinfrastructure reliant le port ¨ la mine encouragera le d®veloppement des secteurs de lôagriculture, de 
lôaquaculture et des services. 
 
Le Projet Simandou pose les fondations de ce corridor de croissance Sud-Guinéen au travers des actions 
suivantes : (i) 650 km de chemin de fer ®galement ¨ lôusage des passagers et des services de fret ; (ii) des 
réfections importantes du réseau routier ; (iii) un nouveau port conçu pour accueillir un vaisseau le plus grand 
jamais en Guinée auparavant ; (iv) des infrastructures de télécommunication le long de la ligne ferroviaire ; et 
(v) un investissement direct dans le soutien aux entreprises et une amélioration des compétences de la main 
dôîuvre locale. En outre, ce projet cr®era des p¹les de demande en ®lectricit®, infrastructures urbaines, 
logements et une importante demande de services destinés à soutenir la population employée directement ou 
indirectement par le projet. 
 
Les limites du corridor se basent sur une possibilité de trajet de deux (2) heures depuis le chemin de fer. 
Lô®valuation du potentiel ®conomique de ce corridor repose sur des caractéristiques pouvant avoir un effet sur la 
croissance : par exemple le r®seau fluvial et les bassins versants, les paysages et les sols, lôinfrastructure 
existante, les limites administratives ainsi que les niveaux de population et de pauvreté. 
 
Les premières évaluations du potentiel de croissance menées dans différents secteurs du corridor, suggèrent 
une contribution possible de trois (3) milliards USD suppl®mentaires au Produit int®rieur brut (PIB), côest-à-dire 
plus de la moitié du PIB de 2011. 
 
Ainsi, la Guinée a une opportunité exceptionnelle pour développer de nouvelles industries, parvenir à la sécurité 
alimentaire et créer des emplois. 

 
226. Par ailleurs, des efforts supplémentaires seront orientés vers la dynamisation du processus de 
développement durable. La nouvelle stratégie mettra en synergie les trois dimensions du développement 
durable que sont : (i) lôefficacit® ®conomique qui vise les objectifs de croissance et dôefficience de la 
gestion de lô®conomie, (ii) la viabilit® environnementale qui vise à préserver, améliorer et valoriser 
lôenvironnement et les ressources naturelles et (iii) lô®quit® sociale qui vise ¨ satisfaire les besoins humains 
et ¨ r®pondre ¨ des objectifs dô®quit® et de coh®sion sociale. 
 
227. Le développement des secteurs sociaux est la troisième priorité retenue par le Gouvernement. 
Lôaction du Gouvernement portera dôabord sur le renforcement de la couverture sanitaire et éducative. A 
cet égard, des investissements importants devront être dirigés dans le renforcement du savoir et la 
promotion des services de santé de qualité. En effet, le développement économique dépendra pas 
seulement de lôimportance du capital physique, mais fera appel grandement ¨ la ma´trise du savoir et de la 
technologie ainsi quô¨ la formation des travailleurs pour développer en eux des capacités de créativité et 
dôexcellence. Le d®veloppement du capital humain constitue lôune des principales orientations strat®giques 
pour atteindre des niveaux de croissance plus élevés et gagner le pari de lôemploi. 
 
228. Ensuite, lôaction du Gouvernement sera orient®e vers la promotion de lôemploi. La politique mettra 
lôaccent, entre autres, sur lôidentification syst®matique et la lev®e le plus vite possible des contraintes 
générales qui freinent la création dôemplois, notamment par les PME et PMI. Il sera alors entrepris la revue 
et le reprofilage du dispositif dôincitation ¨ la cr®ation dôemplois par les entreprises (proc®dures de cr®ation, 
fiscalit® de la jeune entreprise, fiscalit® de lôemploi, march®s publics, sous-traitance, etc.), afin dôen 
am®liorer lôefficacit®. Dans le m°me sens, une revue du dispositif de lutte contre la fraude et la 
contrebande sera men®e. Enfin, il sera proc®d® ¨ la mise en place de programmes sp®cifiques pour lôauto-
emploi dans les milieux rural et urbain, en faveur des jeunes, des femmes et des personnes handicapées, 
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et aussi en faveur des régions qui connaissent une situation particulièrement aggravée de chômage et de 
sous-emploi. Des programmes et projets dôappui aux femmes, aux jeunes et personnes handicapées pour 
mener des activités génératrices de revenus dans la première transformation des produits du terroir seront 
lancés dans les différentes régions et préfectures du pays, en collaboration avec les partenaires au 
développement. Lôagriculture repr®sentera un levier important pour lutter contre le ch¹mage des jeunes 
ayant reçu une éducation.  
 

229. Enfin, le Gouvernement envisage la mise en place dôun socle de protection sociale en vue de 
permettre aux populations pauvres ou vuln®rables de disposer dôun minimum de services essentiels et de 
transferts sociaux. Lô®laboration dôune politique nationale de protection sociale fournira le cadre 
dôorientation qui permettra de mieux cerner la probl®matique et d®finir des programmes pertinents pour 
une meilleure prise en charge des risques sociaux et la vulnérabilité.  
 

230. Réduire les disparités régionales, promouvoir le développement à la base et réussir la 
décentralisation constituent la quatrième priorité. Lôambition du Gouvernement est de mettre en place 
les conditions idoines dôop®rationnalisation du DSRP III au niveau régional et local. En effet, la lutte contre 
la pauvreté ne saurait avoir son plein effet si son impact aboutit à accentuer les disparités régionales en 
concentrant les équipements et les services publics seulement dans certaines régions du pays. De même, 
le processus de d®centralisation restera largement th®orique, sôil ne sôaccompagne pas dans la r®alit® du 
développement économique des territoires régionaux et de proximité. Pour ce faire, le Gouvernement 
entend faire ®merger, ¨ lôint®rieur du pays, de vraies économies territoriales, bâties autour de pôles de 
croissance, (aux niveaux régional et local) et construites à partir des ressources locales et bénéficiant 
aussi de la solidarit® nationale. Il sôagira dô®laborer et de mettre en îuvre une politique nationale 
dôam®nagement du territoire pour r®duire les in®galit®s et freiner lôexode des populations vers certaines 
métropoles et régions, en leur offrant sur place les opportunités, les loisirs, les emplois et les revenus.  
 

231. La dynamique de développement régional et de décentralisation sera soutenue par la mise en place 
de m®canismes dôappui au d®veloppement r®gional et ¨ la base, et dôune approche contractuelle entre 
lôEtat et les r®gions. Pour ce faire, le Gouvernement veillera ¨ : (i) mettre en place des stratégies de 
développement régional et urbain ; (ii) assurer le transfert progressif des compétences et des ressources 
au profit des collectivités territoriales, (iii) appuyer le renforcement des capacités des collectivités à gérer 
les affaires locales ; et (iv) assurer la coh®rence de lôaction locale avec les politiques de lôEtat. 
 

2.1.2 Les orientations stratégiques 
 

242. Ces priorités sont en phase avec les orientations stratégiques du Plan Quinquennal 2011-2015 qui 
propose des choix fondamentaux de nature structurelle sôinscrivant dans une perspective de moyen/long 
termes et les investissements publics ¨ mettre en place. Il fournit ¨ lôensemble des acteurs les repères 
n®cessaires pour les actions ¨ mettre en îuvre dans le cadre du DSRP III. Les principales orientations 
stratégiques sont : 
 

¶ lôam®lioration de la gouvernance et les r®formes institutionnelles y compris la restructuration des 
forces de défense et le renforcement de la sécurité des citoyens ;  

¶ le d®veloppement et lôexpansion ®conomique et la promotion des secteurs porteurs de croissance ; 

¶ le développement des infrastructures économiques et des équipements socio-collectifs ; 

¶ le développement des secteurs sociaux, la poursuite des OMD et la lutte contre la pauvreté. 
  



61 

2.1.3 Principes directeurs de la stratégie 
 

233. Le DSRP 2013-2015 est sous-tendu par six (6) principes directeurs qui sont : 
 

¶ Lôappropriation nationale : ce principe traduit la volonté et lôengagement du Gouvernement et des 
autres acteurs nationaux, à conduire, dans la transparence, le processus d'élaboration et de mise en 
îuvre des strat®gies et politiques nationales de d®veloppement qui sont conformes aux priorit®s et 
besoins des populations. Le processus dô®laboration du DSRP III a ®t® rendu participatif, pour tenir 
compte de lôensemble des pr®occupations des diff®rents acteurs. Il implique ®galement la coordina-
tion et lôutilisation efficace de l'Aide publique au d®veloppement, tenant compte des avantages 
comparatifs de chaque partenaire technique et financier. 
 

¶ Le faire-faire et la participation : Le Gouvernement entend impliquer les collectivités locales, les 
acteurs de la soci®t® civile et le secteur priv® dans la mise en îuvre de la SRP, en responsabilisant 
davantage lôensemble des acteurs. 
 

¶ La gestion axée sur les résultats : La mise en îuvre du DSRP III exige de prioriser les axes dôactions 
à conduire, pour concentrer les efforts financiers sur les domaines précis et impulser un essor 
®conomique qui autorisera, dans une ®tape ult®rieure, la focalisation sur dôautre axes. La gestion 
ax®e sur les r®sultats implique donc, une d®finition claire des responsabilit®s dans la mise en îuvre 
des activités ou des processus, dont l'obligation de rendre compte. 
 

¶ La transparence : Ce principe permettrait dôasseoir les m®canismes garantissant la visibilit® et le 
contr¹le, tout en ayant lô®quilibre entre responsabilit® et autonomie. 
 

¶ Lô®quit® : Le Gouvernement entend garantir lô®galit® des droits et responsabilit®s dans lôimplication 
des différentes parties pour ainsi tenir compte du genre, des inégalités sociales mais également des 
sp®cificit®s r®gionales et locales dans la mise en îuvre de la SRP. 
 

¶ La durabilité des interventions : Le DSRP III doit rechercher à tout prix à concilier la dimension 
environnementale, économique, sociale et culturelle. Les évaluations environnementales et sociales 
sont des outils pour parvenir à cet objectif. De plus, la durabilité de la croissance, sa sécurisation 
passera nécessairement par une meilleure prise en compte de la dimension changements climatiques 
et r®duction des risques de catastrophes. La pr®servation de lôenvironnement ne doit pas °tre perue 
comme une contrainte au développement socio-économique, mais un capital naturel dont la gestion 
fondée sur les bases durables contribuera à soutenir la croissance. 

2.1.4 Objectifs de la stratégie 
 

2.1.4.1 Objectif global 
 

234. La présente stratégie vise à accélérer et diversifier la croissance pour réduire la pauvreté et les 
inégalités et créer des emplois, avec des effets multiplicateurs sur le niveau des revenus et la qualité de 
vie des populations en vue dôatteindre les Objectifs du Mill®naire pour le D®veloppement. 
 
2.1.4.2 Objectifs spécifiques 

235. Outre la réalisation des Objectifs du millénaire pour le développement, les objectifs spécifiques du 
DSRP III, en cohérence avec les résultats des négociations avec les institutions de Bretton Woods 
(scénario de référence), sont les suivants : 
 

¶ Porter le taux de croissance du PIB réel de 3,2% en moyenne sur la période 2010-2012 à 5,0% 
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sur la période 2013-2015, partant de 3,9% en 2012 à 4,5% en 2013 et 5,2% en 2015 ; cela devrait 
induire une croissance du PIB par tête de 1,8% ; 

¶ Porter le taux dôinvestissement brut global à 19,5% en 2015, partant dôun niveau de 16,3% en 
2012 ; 

¶ R®duire le taux dôinflation de 12,8% en 2012 à 9,7% en 2013 pour se situer à 5,5% en 2015 ; 

¶ Maintenir le déficit budgétaire (base engagement et hors dons) à 5,6% du PIB en moyenne sur la 
période 2013-2015; 

¶ Porter les réserves internationales de 4 mois dôimportation en 2012 à 5 mois en 2015 ; 

¶ Accro´tre lôallocation des ressources aux secteurs sociaux (éducation et santé) de 12,1% du 
budget total de lôEtat en 2012 ¨ 21,4% en 2015 ;  

¶ Stabiliser au moins lôincidence de la pauvret® mon®taire sur la p®riode 2013-2015; 

¶ Réduire le chômage (en particulier celui des jeunes et des femmes) et le sous-emploi. 

2.1.4.3 Considérations de politique économique en rapport avec les objectifs du DSRP III 
 
236. Pour le scénario de référence, les cibles fixées en 2015 se basent sur les consultations entre le 
Gouvernement et le FMI ainsi que sur les orientations contenues dans le Plan quinquennal 2011-2015. 
Elles sôinscrivent dans un prolongement des tendances enregistr®es par lô®conomie au cours des 
derni¯res ann®es, lôaccent devant °tre d®sormais port® sur la mise en îuvre effective des nombreuses 
r®formes d®j¨ lanc®es, un effort prudent mais soutenu de rattrapage en mati¯re dô®quipement du pays en 
infrastructures de développement et la poursuite de la consolidation du cadre macro-économique. 
 
237. Pour le scénario accéléré, le Gouvernement mise sur le d®veloppement de lôagriculture, des mines, 
des infrastructures (notamment lô®lectricit®) et des secteurs sociaux (notamment lôéducation et la santé) 
pour tirer la croissance et stimuler lô®conomie ®tant donn® les potentiels importants dont ils disposent et les 
effets multiplicateurs quôils peuvent induire.  
 
238. La croissance accélérée nécessitera : (i) un capital humain pour concrétiser les atouts dans les 
secteurs où la Guinée dispose (ou pourrait créer) des avantages comparatifs ; (ii) des infrastructures de 
qualit® pour soutenir la croissance et contribuer ¨ lô®mergence de p¹les de croissance ; (iii) un climat des 
affaires de classe internationale pour booster lôinvestissement du secteur priv® national et attirer les 
investissements directs étrangers (IDE) ; et (iv) la mise en place des modalités de facilitation aux marchés 
nationaux et internationaux. 
 
239. La croissance inclusive nécessitera : (i) un meilleur accès aux services sociaux de base pour 
accélérer la réalisation des OMD 2, 4, 5 et 7; (ii) la mise en place des m®canismes favorisant lôemploi des 
jeunes (Programme dôappui ¨ lôemploi des jeunes PEJII, Fonds dôinsertion des jeunes, Fonds Foniké, etc.) 
et un soutien aux petits producteurs ruraux pour acc®l®rer la r®alisation de lôOMD 1 ; (iii) un système de 
protection sociale qui renforce la résilience et la capacité productive des ménages pauvres et vulnérables. 
 
240. La croissance cr®atrice dôemplois n®cessitera lôam®lioration du climat des affaires et la diversification 
de lô®conomie vers des sous-secteurs cr®ateurs dôemplois, notamment les services. 
 
241. Au regard de tous ces éléments, le Gouvernement considère comme raisonnable de garder en 
alternative un scénario ambitieux de croissance accélérée si toutes les conditions précitées sont réunies. 
Ce sc®nario tablera sur une croissance moyenne de 7,1% par an, et îuvrera avec d®termination pour 
lever les contraintes financi¯res et de capacit®s humaines susceptibles dôentraver sa r®alisation. 
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2.2. AXES STRATEGIQUES 
 

2.2.1 Axe 1: Gouvernance et renforcement des capacités institutionnelles et humaines 
 

242. La gouvernance désigne les mécanismes, les institutions et les processus permettant lôexercice du 
pouvoir dans la conduite des affaires publiques. La bonne gouvernance repose sur les principes 
fondamentaux de la participation, de lôobligation de rendre des comptes, de la transparence et de la 
responsabilit® de lôEtat. Une bonne politique doit reposer sur ces principes pour garantir un développement 
humain digne et équitable. 
 
243. Le Gouvernement sôest engag® ¨ poursuivre la mise en îuvre des r®formes politiques et 
économiques susceptibles de renforcer et de consolider la bonne gouvernance. A cet effet, il mettra 
lôaccent sur les domaines prioritaires suivants: (i) le renforcement de la gouvernance politique et 
institutionnelle, (ii) le renforcement de la gouvernance administrative et locale et (iii) le renforcement de la 
gouvernance économique.  

2.2.1.1 Renforcement de la gouvernance politique et institutionnelle 
 
A- Consolidation des bases de la démocratie et de la paix 

 
244. La consolidation du processus de d®mocratisation n®cessite la mise en îuvre des r®formes 
politiques et institutionnelles indispensables pour asseoir les bases de la gouvernance démocratique. A cet 
effet, le Gouvernement entend (i) poursuivre les réformes institutionnelles ; (ii) renforcer la cohésion 
nationale ; (iii) poursuivre la consolidation de la paix ; et (iv) poursuivre la réforme du secteur de la 
sécurité. 
 

245. Le Gouvernement poursuivra les réformes des principales 
institutions de la République en recherchant un large consensus 
de toutes les forces politiques en vue de renforcer la crédibilité 
des processus électoraux et limiter les contentieux postélectoraux.  
 
 
 

 
246. A cet effet, il sera procédé : (i) au renforcement des capacités du Conseil National de Transition 
(CNT) ou de la prochaine Assemblée Nationale à travers un appui à la réforme constitutionnelle et sa 
vulgarisation dans tout le pays ; (ii) à la réforme institutionnelle et au renforcement des capacités de la 
CENI afin de prendre en compte la participation effective des acteurs politiques aux actions de promotion 
de la démocratie ; (iii) au renforcement des capacités de la Haute Autorité de la Communication (HAC) 
pour lui permettre de jouer correctement son rôle de régulation du fonctionnement des médias ; (iv) au 
renforcement des capacités de la Cour Constitutionnelle en juridiction indépendante afin de renforcer la 
transparence des résultats des votes ; (v) ¨ lôorganisation des ®lections l®gislatives ; et (vi) à la mise en 
place de mesures correctionnelles contre les violations faites au cours de la période électorale. 
 

247. Lôimplication des femmes dans la vie publique, communautaire et politique est un puissant levier de 
lutte contre la pauvret® parce quôelle permet le renforcement des capacit®s et des pouvoirs de négociation 
des femmes. Le Gouvernement poursuivra la promotion dôune meilleure présence des femmes dans la 
sphère de décision sociale, politique et économique. 
 

248. Dans le cadre du renforcement de la cohésion sociale, le Gouvernement entend poursuivre la 
construction de la démocratie et assurer la paix, renforcer la vie associative et politique à travers la 
formation sur les droits et obligations des citoyens et des militants des partis politiques. 
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249. Dans le cadre de la consolidation de la paix pour un dialogue national accru, il sera entrepris la mise 
en place de mécanismes de prévention, de gestion, de règlement des conflits, de consolidation de la paix. 
Ces mécanismes devraient être conjugués avec un syst¯me dôalerte pr®coce pour identifier les sources 
potentielles et r®elles de conflit, suivre lô®volution des signes précurseurs et formuler des recomman-
dations appropriées. A cet effet, les mesures stratégiques pouvant concourir à la consolidation de la paix 
sociale portent sur : (i) le renforcement du dialogue civilo-militaire ; (ii) la promotion de la citoyenneté en 
vue dô®radiquer « lôethnicisation » du débat politique à travers la formation citoyenne en direction des 
couches notamment les plus vulnérables (jeunes et femmes) ; (iii) la concertation et la promotion du 
dialogue entre les composantes dynamiques de la Nation en favorisant lôop®rationnalisation dôun espace 
inclusif de concertation permanente entre les partis politiques (accord politique global), en appuyant la 
sensibilisation des leaders et de leurs militants sur la charte et le code de bonne conduite et en 
poursuivant lôinstallation et lôanimation des commissions pr®fectorales et sous pr®fectorales de suivi du 
code de bonne conduite favorisant les ®changes intercommunautaires ; (iv) lô®laboration dôun plan national 
de prévention, de gestion, de règlement des conflits et de consolidation de la paix ; (v) la mise en place 
dôun syst¯me dôalerte, de pr®vention des conflits en synergie avec les systèmes déjà existants de la 
CEDEAO et du Fleuve Mano tant aux niveaux régional et national quôau niveau d®concentré ; (vi) la 
déconcentration de la structure du Médiateur de la République au niveau régional et préfectoral ; (vii) le 
renforcement des capacités des organisations de la soci®t® civile notamment celles qui îuvrent dans la 
promotion de la paix, la protection des droits humains et le respect du droit humanitaire ;(viii) la formation 
des m®dias sur la d®ontologie professionnelle et la moralisation des politiques, le soutien ¨ lôidentification 
et la promotion dôune culture des media de la Paix au d®triment des média de la haine ; et (ix) la 
participation des femmes dans la prévention et la gestion des conflits. 
 
250. En termes de r®sultat, la Guin®e est un pays de paix, respectant les droits de lôhomme et lô®quit® 
sociale. 
 

251. La réforme du secteur de la sécurité (RSS) doit répondre au défi de la gouvernance démocratique. 
Pour ce faire, le Gouvernement entend relever les principaux défis suivants : (i) le déficit notoire de 
comp®tence et de qualification sp®cifique ainsi que lôinsuffisance de moyens logistiques, dô®quipements et 
dôinfrastructures adapt®es ; (ii) le r¯glement des probl¯mes comme la d®militarisation de lôadministration, la 
remise en ordre de la pyramide des grades, la prolifération et la circulation illicite des armes légères, la 
démobilisation des jeunes recrues et volontaires ; et (iii) la réorganisation des services de douanes, la 
dynamisation des services de police et de protection civile et la constitution effective du service de garde 
forestière. 
 

252. Pour répondre à ces défis, la RSS sera réalisée par le biais des priorités stratégiques ciȤaprès : 
 

¶ 1. Renforcement de la gouvernance au sein des FDS par : (i) le d®veloppement dôune vision et dôune 
strat®gie globale pour les FDS sur la base dôune politique nationale de s®curit® ; (ii) la restructuration 
et la rénovation du cadre législatif des forces armées, de la police et de la gendarmerie répondant aux 
standards internationaux pour assurer une adaptation des textes régissant les FDS ; (iii) la mise en 
place dôun m®canisme de contr¹le civil et d®mocratique afin dôassurer le contr¹le des FDS par le 
l®gislatif, le judiciaire, lôex®cutif (Minist¯res : Finances, Budget), la soci®t® civile, les institutions 
nationales de droits de lôHomme et par les services internes des FDS ; (iv) lôam®lioration durable des 
relations entre civils et militaires en sôappuyant sur des actions de communication et de relations 
publiques ; (v) la formulation et la mise en application dôun code de conduite int®grant les r®solutions 
1325, 1820 et 1888 ainsi que la protection des enfants, sa vulgarisation à grande échelle à travers 
des ®missions radios et autres activit®s de sensibilisation et le suivi de leur mise en îuvre dans 
chacune des forces de défense et de sécurité. 
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¶ 2. Renforcement et modernisation institutionnels à travers un système de gestion des ressources 
humaines plus adéquat. Cette thématique qui favorisera la rationalisation des effectifs se déploiera à 
travers : (i) la conception dôun syst¯me de gestion des ressources humaines mettant en place une 
stratégie de rationalisation des effectifs et de sa mise en îuvre ; (ii) le rétablissement de la pyramide 
des grades et des fonctions ; (iii) le d®ploiement dôun plaidoyer pour lôint®gration de la dimension 
genre dans la gestion des FDS (recrutement, formation et responsabilisation des femmes) ; (iv) le 
recensement syst®matique des FDS en vue de conna´tre le nombre effectif et lôaffectation de chaque 
agent ; (iv) un projet type DDR pour assurer les transferts selon les règles et principes établis prenant 
en compte la formation et la sensibilisation des hommes et rendant effective la mise à la retraite de 
militaires conformément aux règles et principes en vigueur. 
 

¶ 3. Renforcement des capacités des FDS ¨ travers (i) la mise en place dôinfrastructures r®pondant aux 
normes et standards requis ; (ii) lô®quipement en moyens logistiques sp®cifiques et de 
communication ; (iii) la création de laboratoires de langue anglaise. 

 
253. Au titre des domaines sectoriels, les mesures stratégiques sont les suivantes : 
 

¶ Forces Armées: (i) la délocalisation en cours de certaines unités de Conakry vers les régions de 
lôint®rieur ; ce qui nécessite de nouvelles implantations et la mise à disposition de moyens logistiques 
adaptés ; (ii) la validation et lôapplication effective des textes l®gislatifs et réglementaires ; et (iii) la 
réhabilitation des usines militaires ; 

¶ Gendarmerie : le renforcement des capacités du Haut Commandement de la gendarmerie ; 

¶ Police et Protection civile : (i) la finalisation et lôadoption de la politique nationale de sécurité; 
(ii) lôapplication effective du statut sp®cial de la police ; (iii) le renforcement des capacités de 
lôInspection g®n®rale des Services de S®curit® ; (iv) la dotation en uniforme ; et (v) la réhabilitation et 
la construction des cités de police, des cantonnements, des Commissariats et Postes de Police ; 

¶ Douane : (i) lôadoption du statut particulier de la douane ; (ii) la construction de lôEcole des douanes ; 
(iii) la dotation en uniformes ; et (iv) lô®quipement en mat®riels de communication ; 

¶ Environnement : (i) lôadoption des d®crets portant r®habilitation du corps des Conservateurs de la 
diversité biologique et des aires protégées ; (ii) la mise ¨ disposition du corps dôun personnel qualifi® 
et suffisant ; (iii) la dotation en uniformes ; et (iv) la réhabilitation et la construction des parcs, réserves 
et forêts classées ainsi que des infrastructures et équipements appropriés. 

 
254. En termes de r®sultat, lôarm®e r®publicaine est mise en place. 
 
255. Dans le cadre de la supervision, lôorientation et le suivi de la mise en îuvre de RSS, le Comité 
national de pilotage de la réforme du secteur de la sécurité (CNP-RSS), organe de pilotage, est 
opérationnel. Placé sous la tutelle du Président de la République, il est conçu de façon à être global, 
inclusif, cohérent et efficace. Il est composé de deux commissions et de cinq comités techniques 
sectoriels, soutenu par une unit® de gestion des programmes. Il comprend en outre, dôautres d®partements 
minist®riels, lôorgane l®gislatif (CNT), les partenaires extérieurs et les organisations internationales, la 
société civile (syndicats et associations). 
 
256. La Commission dôorientation strat®gique (COS) d®finit lôorientation politique et strat®gique du 
processus de la réforme, apporte les appuis politiques, institutionnels, matériels et financiers nécessaires, 
et proc¯de ¨ lô®valuation politique du processus. 
 
257. La commission technique de suivi (CTS) est charg®e de lôapplication des d®cisions et 
recommandations de la COS, de lôappropriation nationale, de lô®laboration des plans dôactions et du suivi 
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de la mise en îuvre de la r®forme. Elle comprend les membres des comit®s techniques sectoriels et de la 
société civile pour veiller à la cohérence et la coordination des actions sectorielles. 
 
258. Les cinq (05) comités techniques sectoriels (défense, police et protection civile, justice, douane, 
environnement) sont charg®s de la conception et de lô®laboration des projets et programmes sectoriels de 
réforme de leurs institutions. Ils appliquent les décisions et recommandations du CNP-RSS. 
 
259. LôUnit® de gestion du programme assure lôadministration du CNP-RSS ainsi que lôappui technique et 
logistique de la réforme du secteur de la sécurité.  
 
260. Dans le cadre du suivi et évaluation du Programme, il sera mis en place un dispositif et les rapports 
de suivi seront produits à bonne date. 
 

B - Renforcement de lõEtat de droit  

261. Le Gouvernement entend poursuivre le renforcement de lôEtat de droit par le renforcement du 
système judiciaire ainsi que celui de la promotion et de la protection des droits de lôHomme. 

 
262. Dans le domaine de la Justice, le Gouvernement est en train de formuler une stratégie complète de 
redressement et de renforcement des capacités, avec l'appui des partenaires au développement. La 
réforme de la Justice et la lutte contre la corruption devront prendre une nouvelle dimension. En effet, la 
vision du Gouvernement est de moraliser la vie publique et de doter le pays dôune justice ind®pendante, 
équitable et professionnelle, capable de rassurer les investisseurs et de sécuriser les investissements 
indispensables à tout essor économique et social, en améliorant notamment le climat des affaires. 
 
263. Quatre axes strat®giques ont ®t® retenus pour la mise en îuvre de la r®forme de la Justice. Ils se 
complètent et interagissent pour réaliser la vision. Ce sont : (i) Consolidation de lôEtat de droit ; (ii) accès à 
une Justice intègre et efficace ; (iii) refonte du système pénitentiaire ; et (iv) pilotage de la réforme. 
 
264. Les objectifs stratégiques sont les suivants : 
 

¶ Poser les bases de lôind®pendance de la justice sur le plan institutionnel et mat®riel ;  

¶ Renforcer les compétences des magistrats et des autres professionnels : 

¶ Renforcer les liens et collaborations entre les acteurs du système judiciaire ;  

¶ Renforcer les moyens de contrôle ; 

¶ Faciliter lôacc¯s ¨ la Justice ;  

¶ Renforcer le r¹le de la justice dans le contr¹le des forces de s®curit® et la lutte contre lôimpunit®. 
 
265. Les mesures strat®giques ¨ mettre en îuvre pour atteindre ces objectifs portent sur : (i) la mise en 
place du statut de la magistrature pour permettre lôinstauration dôun cadre juridique favorisant 
lôind®pendance de la justice ; (ii) lôopérationnalisation du Conseil Supérieur de la Magistrature et du Conseil 
de discipline ; (iii) le renforcement des capacités des services de justice en favorisant leur rapprochement 
du justiciable ; (iv) la redéfinition des cartes judiciaires et pénitentiaires (nombre et localisation des 
juridictions et des établissements pénitentiaires) sur la base de critères objectifs (démographie, importance 
du contentieux, taux de criminalité) ; (v) le développement de la culture de « service public» au sein des 
juridictions et des autres services judiciaires ; (vi) le renforcement des mécanismes de contrôle du 
fonctionnement des juridictions et des services judiciaires ; (vii) le renforcement des capacités de 
lôInspection G®n®rale des Services Judiciaires (IGSJ) sur le plan de la formation, lôorganisation du service, 
les procédures, les moyens logistiques, permettant des contrôles accrus dans les juridictions ; (viii) le 
renforcement du r¹le de la Justice dans le contr¹le des forces de s®curit® et la lutte contre lôimpunit® afin 
dôassurer le respect des droits et libertés fondamentales ; (ix) lôorganisation des audiences foraines par les 
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deux Cours dôappel ; (x) le redéploiement et la motivation par des mesures discriminatoires positives des 
effectifs (magistrats et auxiliaires) au niveau des Cours et Tribunaux notamment, des Préfectures et 
Régions ; (xi) la mise en place dôun programme de formation continue pour les magistrats et auxiliaires de 
justice ; (xii) le renforcement des capacit®s de lôOrdre des avocats, des notaires, des huissiers de justice et 
des commissaires-priseurs en vue dôune bonne ex®cution des décisions de justice ; (xiii) la mise en place 
dôun Projet à impact rapide (Quick Impact Project (QIP) en renforcement des garanties judiciaires/lutte 
contre les détentions abusives ; (xiv) le renforcement des capacit®s de gestion et dôorganisation du 
Ministère de la Justice, des Cours et des tribunaux. 
 
266. Enfin, le Gouvernement sôengage, dôici 2015, ¨ ®laborer et adopter une politique p®nitentiaire et une 
politique pénale (prenant en compte le pouvoir coutumier). 
 
267. Par ailleurs, le Gouvernement sôattachera à renforcer les capacités des organes chargés du pilotage 
de la réforme. La mise en place du Comité de pilotage devrait faciliter le dialogue politique, la supervision 
et lôimpulsion des activit®s ¨ mener pour lôensemble des acteurs de la r®forme. Le Secrétariat Exécutif, 
organe technique, veillera à préparer et organiser les réunions du Comité de pilotage, participer à 
lôanimation des rencontres des diff®rentes composantes, et produire les rapports techniques de suivi de la 
mise en îuvre de la r®forme. 
 

268. Dans le cadre de la promotion et de la protection des droits fondamentaux de la personne (y compris 
ceux relatifs à la CEDEF et à la CDE), le Gouvernement compte mettre en îuvre les mesures 
stratégiques suivantes : (i) le renforcement des capacités de tous les acteurs (institutions étatiques et non 
®tatiques) intervenant dans le domaine des droits de lôhomme et sur des th®matiques telles que le contr¹le 
citoyen, la r®daction des rapports (initiaux, p®riodiques et alternatifs) ¨ lôendroit des organes 
conventionnels ; (ii) la cr®ation dôun bureau de d®fense des droits de lôhomme ; (iii) la mise en place des 
programmes dôinitiation aux principes des droits de lôhomme ¨ lôintention des femmes et des jeunes filles ; 
(iv) lôintroduction de lôenseignement des principes des droits de lôhomme, de gestion des conflits et de 
consolidation de la paix dans les programmes scolaires; (v) la promotion de lô®galit® des sexes devant la 
loi notamment en ce qui concerne les droits de propriété, les conditions de travail, la lutte contre les 
violences basées sur le genre ; (vi) lôamélioration des conditions carcérales de tous les détenus 
notamment les femmes et les enfants mineurs; (vii) le respect des procédures de convocation, de garde à 
vue et de détention ; (viii) la mise en îuvre de la Convention Internationale sur les Droits de lôHomme et 
(ix) le respect des engagements internationaux de lôEtat guin®en. 

 2.2.1.2 Renforcement de la gouvernance administrative 
 
269. Le Gouvernement a adopté le Programme de Réforme de lô£tat et de Modernisation de lôAdministra-
tion afin dôam®liorer lôaction de lôadministration publique et lôorienter vers la satisfaction des usagers. Les 
objectifs stratégiques poursuivis sur la période 2013-2015 sont les suivants : 
 

¶ redéfinir et clarifier les missions de lôEtat ; 

¶ proposer les strat®gies de renforcement des capacit®s des principales institutions de lôEtat ;  

¶ moraliser la vie publique et lutter contre la corruption ; 

¶ renforcer la coordination et lôefficacit® du travail gouvernemental ; 

¶ rationaliser les structures et les normes de lôadministration publique ; 

¶ promouvoir un environnement de travail motivant et moderne dans lôadministration ;  

¶ renforcer la gestion et les capacit®s des ressources humaines de lôadministration publique ;  

¶ améliorer la gestion économique et financière des ressources publiques ;  

¶ promouvoir le cadre programmatique et institutionnel de la réforme administrative. 
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270. Les principaux résultats attendus sont les suivants : 

¶ lôadministration publique est r®organis®e et ses capacités sont développées ;  

¶ la fonction publique est réformée ;  

¶ la gouvernance économique et financière est améliorée ;  

¶ le processus de décentralisation est renforcé ;  

¶ le pilotage de la réforme est assuré. 
 
271. Ce programme comprend trois principaux axes portant sur : (i) le développement institutionnel et la 
réorganisation administrative ; (ii) la réforme de la Fonction Publique ; et (iii) la gouvernance économique 
et financière.  
 

272. Le développement institutionnel et la réorganisation administrative traduisent la stratégie 
dôintervention de lôEtat et de son Administration. Il sôagit dans ce cadre de revoir les missions et 
lôorganisation des diff®rentes structures ainsi que les processus de gestion en vue de leur description (à 
travers lô®laboration de manuels de proc®dures et dôautres outils de travail) et de leur modernisation (¨ 
travers la rationalisation des structures et des normes ainsi que le développement de systèmes 
dôinformation). Il sôagit aussi de renforcer les m®canismes de coordination de lôaction gouvernementale, de 
consolider le processus de d®centralisation. Il sôagit enfin dôassurer le d®veloppement du leadership 
auprès des responsables administratifs et de moraliser la vie publique par la lutte contre la corruption et 
lôimpunit®.  
 
273. Le deuxième axe porte sur la réforme de la fonction publique à travers le développement et la 
valorisation des ressources humaines. Des mesures stratégiques sont prévues pour renforcer les 
capacit®s humaines et institutionnelles de lôadministration publique. Il sôagit notamment de la mise en place 
dôune politique nationale de renforcement des capacit®s, ainsi que d'une politique nationale de formation et 
de perfectionnement et lôam®lioration d'un syst¯me dô®valuation et dôincitation ¨ la performance des 
personnels et des structures. Un accent particulier sera mis sur la modernisation et la fiabilisation de la 
gestion des effectifs et de la masse salariale, lôam®lioration de la gestion du personnel, la rationalisation du 
dispositif statutaire et le renforcement des capacités du Ministère de la Fonction publique. 
 
274. Le troisi¯me axe de r®forme met lôaccent sur le renforcement des capacit®s de pilotage et de gestion 
stratégique du développement, le renforcement de la production et de la coordination statistiques, la 
simplification et lôapplication effective des proc®dures budg®taires et comptables et le renforcement de la 
transparence, lôind®pendance de la BCRG et lôapplication des mesures de politique mon®taire et des 
changes, lôam®lioration de lôenvironnement des affaires et le renforcement du partenariat public-privé. 
 
275. Un plan dôactions prioritaires de mise en îuvre du PREMA, articul® autour de ces trois axes, dôun 
coût de 28,370 millions USD, a été adopté par le Gouvernement. La période 2013 ï 2015 devra permettre 
la mise en îuvre des actions de r®formes contenues dans ce plan. 
 
276. Pour mettre en îuvre la r®forme, le Gouvernement sôattachera ¨ rendre op®rationnels les organes 
charg®s du pilotage, de lôex®cution et du suivi de la r®forme. Côest la Commission Nationale de Pilotage 
des R®formes de lôEtat et de lôAdministration qui est charg®e : (i) dôorienter et dôimpulser les travaux des 
différentes composantes du Programme; (ii) de veiller à la cohérence entre les réformes sectorielles et les 
objectifs de la politique g®n®rale de lôEtat en mati¯re de r®formes ; (iii) dôexaminer et valider les projets de 
r®formes sectorielles ®manant des minist¯res; (iv) de suivre et dô®valuer lôex®cution du PREMA. Elle est 
assistée dans ses missions par un Secrétariat permanent assuré par le Haut-Commissaire à la Réforme de 
lôEtat et ¨ la Modernisation de lôAdministration (HC-REMA), Président du « Comité Technique de Suivi ».  
 
277. Le Comité technique de suivi a pour tâches : (i) de préparer et dôorganiser les r®unions de la 
Commission Nationale de Pilotage; (ii) de présenter à la Commission nationale des rapports sur lô®tat 
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dôavancement des activit®s des diff®rentes composantes du Programme; (iii) de produire les comptes 
rendus des réunions de la Commission ; (iv) de superviser la mise en îuvre des plans dôactions des 
composantes du Programme ; (v) dôexaminer les rapports dôactivit®s mensuels ®labor®s par les respon-
sables de diff®rentes composantes ; (vi) dôimpulser et de faciliter la mise en îuvre du Programme ; (vii) de 
participer ¨ lôanimation de rencontres entre responsables ou acteurs de diff®rentes composantes ; (viii) de 
tenir des consultations sectorielles et de donner son avis à la Commission Nationale sur tout projet de 
réforme sectorielle ; (ix) de rendre compte de façon permanente à la Commission des éventuels obstacles 
¨ la r®alisation du Programme et de proposer toutes mesures correctives qui sôav®reraient n®cessaires. 
 
278. Les capacités du HC-REMA, charg® de lôanimation et de la coordination des r®formes, en étroite 
collaboration avec les structures et institutions responsables de ces réformes, seront renforcées pour 
mieux prendre en charge ses attributions « verticales » en matière macro-organisationnelle, tout comme 
devront lô°tre ®galement celles de la Primature et du Ministère de la Fonction Publique. 
 
279. Les sous-comités techniques correspondant aux différents groupes thématiques déjà mis en place 
sont charg®s, dans leurs domaines respectifs : (i) dôanimer les r®flexions n®cessaires pour lô®laboration et 
la mise ¨ jour des politiques et strat®gies ; (ii) de superviser et dôimpulser les actions men®es au sein des 
composantes relevant de leurs domaines et, notamment, les activités des éventuels comités ad hoc de 
pilotage des dossiers ; (iii) de proposer des approches de solutions et démarches méthodologiques 
pertinentes ; et (iv) dôentretenir entre eux des concertations r®guli¯res sur leurs initiatives respectives pour 
une bonne cohérence des approches. A cet effet, la composition actuelle des groupes thématiques sera 
élargie aux responsables et cadres des administrations concernées, à des représentants des Institutions 
r®publicaines et ¨ des membres des organisations de la soci®t® civile. Pour sôassurer du bon avancement 
des travaux, les groupes th®matiques sôappuieront sur les Secrétaires Généraux des différents ministères 
et Institutions, qui sont les « points focaux » de la réforme. 
 
280. Les missions assignées aux structures de relais sont les suivantes: 
 

¶ Sôagissant de la gestion des ressources humaines, il sôagit de (i) faire le suivi des mouvements des 
agents ; (ii) participer ¨ la production des actes des agents de lôEtat ; (iii) suivre la gestion qualitative 
notamment lôad®quation profil/emploi ; (iv) suivre le respect des lois et des cadres organiques ; (v) 
coordonner les actions de renforcement des capacités du ministère ; et (vi) coordonner les actions de 
gestion sociale et le dialogue avec les employés et leurs organisations.  

¶ Dans le cadre de la gestion des ressources matérielles, il est question de : (i) assurer la gestion du 
patrimoine matériel; (ii) assurer une gestion logistique du patrimoine : salles, matériels de transports, 
autres équipements ; (iii) participer aux approvisionnements avec le pôle financier ; (iv) assurer la 
gestion des stocks des consommables ; et (v) assurer une comptabilité du patrimoine. Dans ce cadre, 
une Direction Nationale de la Comptabilité Matière a été créée par décret présidentiel. 

¶ Pour la documentation, la stratégie consiste à : (i) tenir un centre de documentation avec un système 
de gestion permettant un accès sélectif ; (ii) faire la collecte de tous les documents nationaux ayant 
un lien avec les préoccupations du secteur ; (iii) acquérir la documentation technique à la demande 
des cadres chargés des différentes études ; (iv) garder en mémoire tous les documents produits par 
le Ministère ; et (v) assurer lôacc¯s du public cibl® (universitaires, consultants, cadres des autres 
ministères, etc.) à la documentation. 
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¶ Par rapport à la question de lôinformation, il sera question de : (i) construire une vision en matière de 
syst¯me dôinformation dans le secteur en ad®quation avec la strat®gie nationale de gouvernance 
électronique ; (ii) assurer le suivi de la mise en îuvre de cette vision ; (iii) appuyer les différents 
directions et services à disposer des instruments et des compétences informatiques nécessaires à la 
modernisation de leur travail ; et (iv) constituer un p¹le de service relais de lôAgence Nationale pour la 
Gouvernance Electronique. 

¶ Dans le domaine de la gestion des ressources financières, il sôagira de: (i) coordonner les activités 
dô®laboration du budget du d®partement et le suivi de sa mise en îuvre sous la supervision 
technique de la Direction nationale du Budget et lôautorit® du Minist¯re concern® ; (ii) assurer les 
opérations financières ; et (iii) assurer la conformité des régies financières du secteur aux principes 
des finances publiques. 

¶ Dans le cadre de production des statistiques, il est envisagé dôassurer la collecte, le traitement et la 
publication des statistiques sectorielles en sôappuyant sur lôexpertise et les directives techniques de 
lôInstitut national de la statistique qui fait la synth¯se nationale. 

¶ Sôagissant de lôam®lioration du savoir-faire dans lôadministration, la stratégie est : (i) dôassurer le suivi 
de la mise en îuvre au sein du d®partement de lôensemble des actions de r®forme d®finie au niveau 
transversal ; (ii) de répercuter les expériences innovantes au sein du ministère au niveau transversal ; 
(iii) dôidentifier les freins et les adaptations nécessaires ; (iv) de construire un répertoire des bonnes 
pratiques ; et (v) dôaider ¨ la d®finition dôactions de r®formes nouvelles. 

 
281. Lôapproche dôintervention du PREMA est guidée par deux principes directeurs : le principe de 
globalité et celui de continuité. Le principe de globalité fait référence à une approche intégrée dans la mise 
en îuvre du Programme, tandis que celui de continuit® fait appel ¨ un rythme dôavancement synchronis® 
des actions de réforme. 
 
282. En outre, lôapproche dôintervention se fonde sur la combinaison des cinq modalit®s dôactions 
suivantes : (i) un partage dôinformations entre structures et une ç mutualisation è des exp®riences 
capitalisées lors de la réalisation des actions ; (ii) un débat permanent entre les Institutions et structures 
publiques, dôune part et le secteur priv® et la soci®t® civile, dôautre part ; (iii) le d®veloppement dôç actions 
¨ impact rapide et d®monstratif è et dô ç actions structurantes è ; (iv) la mise en îuvre effective de 
mécanismes de suivi et ®valuation ; et (v) la r®alisation soutenue dôactions de sensibilisation, dôinformation 
et de communication en direction du public. 
 
283. Les ç actions ¨ impact rapide et d®monstratif è sont celles qui permettent dôobtenir dans un d®lai très 
court et à faible coût des résultats probants ayant un impact significatif, en apportant des changements 
rapides et tangibles. Ce qui conf¯re une certaine visibilit® et am®liore lôimage des organes qui les 
conduisent, tout en crédibilisant le Programme. 
 
Les ç actions structurantes è sont celles qui r®pondent ¨ lôun ou lôautre crit¯re ci-après : (i) exercer un « 
effet levier è ou avoir des effets positifs, voire dôacc®l®ration, sur la r®alisation dôautres actions du 
Programme, en leur servant dôexemple et en facilitant ainsi leur mise en îuvre ; (ii) °tre indispensables ¨ 
lôam®lioration ¨ court terme de lôenvironnement institutionnel et administratif et ¨ une meilleure 
connaissance des besoins et modalités de renforcement des capacités.  
 
284. Dans le cadre du suivi et évaluation du Programme, il a été mis en place un dispositif comprenant : 
(i) une Cellule de suivi-évaluation au sein du HC-REMA, et (ii) un point focal dans chaque ministère (le 
Secr®taire G®n®ral) assist® dôune personne ressource d®tach®e pour le suivi de la r®forme de lôEtat et la 
Modernisation de lôAdministration. Les diff®rents documents de suivi qui doivent °tre produits sont les 
suivants : (i) les procès-verbaux des réunions mensuelles de Comité Technique de Suivi ; (ii) les tableaux 
de bord mensuel de suivi des effectifs, de la masse salariale, des dépenses publiques, des recettes de 
lôEtat, de lôex®cution des investissements, etc. ; (iii) le tableau de bord trimestriel de suivi de la mise en 
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îuvre du PREMA ; (iv) les rapports semestriels et annuels ; (v) les rapports des diff®rents projets dôappui ; 
(vi) un bilan de la réforme tous les deux ans ; et (vii) une revue de la réforme tous les 5 ans. 
 
285. Dans le cadre de lôam®lioration du service public, il sôagira de construire des cha´nes de valeur 
fondées sur (i) la définition des standards de services ; (ii) la simplification des procédures ; 
(iii) lô®laboration dôune charte des usagers ®nonant les principes, droits et devoirs des usagers devant les 
services publics ; (iv) la démocratisation de lôacc¯s notamment par le d®veloppement de certains services 
en ligne vers certaines cibles appropriées ; et (v) le renforcement du rôle et des capacités du Médiateur de 
la République en tant que structure veillant entre autre à la qualité des services aux citoyens. 
 
286. Quant au processus de déconcentration, elle est une r®alit® de lôorganisation administrative. Elle a 
simplement besoin dô°tre adapt®e et renforc®e notamment par une stabilisation des ressources humaines 
affectées sur le terrain et une réelle délégation de pouvoirs et de signature. Les chances de réussite de la 
d®concentration sont aussi tributaires de la r®alisation concomitante dôinfrastructures et dô®quipements 
collectifs ¨ lôint®rieur du pays. 

 2.2.1.3 Renforcement de la décentralisation et gouvernance locale 
 
287. Le Gouvernement considère la décentralisation et la gouvernance locale comme un élément majeur 
pour la promotion des pôles de croissance et la consolidation de la paix. Aussi, la vision à long terme est 
de disposer de Collectivités locales fonctionnelles, moteur du développement local sur leur territoire, 
évoluant dans un cadre institutionnel rénové avec une administration territoriale qualifiée, animatrice du 
développement territorial et garante du respect des règles, des services techniques déconcentrés 
articulant leurs actions avec celles des Collectivités.  
 
288. A moyen terme, le Gouvernement sôengage ¨ concr®tiser cette vision en mettant en îuvre la Lettre 
de politique nationale de décentralisation et de développement local en deux grandes ®tapes ¨ lôhorizon de 
cinq ans chacune : (i) la mise en place des conditions, moyens et instruments nécessaires à une effectivité 
de la décentralisation et de la déconcentration ; et (ii) la montée en puissance des collectivités locales et 
des autres acteurs avec un impact direct sur la croissance économique. 
 
289. Pour la période 2013-2015, il entend trouver des solutions adéquates qui incluent principalement : 
(i) lô®laboration et la promulgation des d®crets dôapplication du Code des Collectivités Locales; (ii) la 
dotation des administrations territoriales d®concentr®es de cr®dits de fonctionnement; (iii) lôactualisation 
des textes législatifs et règlementaires ; (iv) le renforcement des capacités des exécutifs locaux (hommes 
et femmes) en mati¯re dô®laboration et dôex®cution du budget local, dôaffectation des ressources, de 
passation des marchés et de contrôle du service fait ; (v) le renforcement des capacités des élus locaux 
(hommes et femmes) en matière de gestion des ressources humaines, matérielles, financières et de 
sécurité ; et (vi) lôop®rationnalisation des espaces de dialogue entre les administrateurs, les administr®s et 
les organisations de la société civile. 
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 2.2.1.4 Promotion du développement à la base et réduction des déséquilibres régionaux 
 

A- Promotion du développement à la base 
 
290. Le développement à la base est indispensable au renforcement progressif des assises et du 
processus de d®centralisation. En effet, la mise en îuvre de la SRP se fera principalement au niveau 
local de sorte que les objectifs fix®s en mati¯re de d®centralisation, de participation et dôautonomisation 
des citoyens, de transparence et de reddition des comptes revêtent une importance particulière compte 
tenu de leur importance sur la cohésion nationale et la paix sociale. 
 
291. Lôobjectif vis® est dôappuyer, selon une d®marche participative, les communaut®s de base dans leurs 
initiatives et projets axés sur la lutte contre la pauvreté. Il cherche aussi à préparer le pays à entrer 
durablement dans la dynamique de la décentralisation en créant les conditions de son succès.  
 
292. Les objectifs spécifiques sont les suivants : 

¶ Renforcer le maillage du territoire en structures à base communautaire ; 

¶ Renforcer les capacités des organisations de développement à la base ; 

¶ Accroître le taux de pénétration de la micro finance pour atteindre 25% ¨ lôhorizon 2015 ; 

¶ Accélérer et étendre le programme plateformes multifonctionnelles dans toutes les régions et 
préfectures, ce qui permettra à au moins [600] femmes parmi les plus pauvres de bénéficier des effets 
du programme ; 

¶ Réaliser au moins deux cents (200) microprojets communautaires ¨ lôhorizon 2015 ciblant les 
femmes ;  

¶ Accélérer et généraliser les programmes visant la création de micro et petites - entreprises pour les 
étendre aux femmes appartenant aux ménages les plus pauvres ; 

¶ Assurer un meilleur ciblage des politiques de promotion économique des femmes dans les zones 
urbaines et rurales, où sont concentrés les groupes sociaux les plus marginaux ; 

¶ Appuyer le développement des coopératives agricoles. 
 
293. Les priorités retenues sur la période 2013-2015 sont les suivantes: (i) alimentation et nutrition ; 
(ii) santé ; (iii) éducation ; (iv) acc¯s ¨ lôeau potable, hygi¯ne et assainissement ; (v) développement des 
capacités des populations à la base ; (vi) construction et réhabilitation des pistes rurales ; (vii) accès aux 
services financiers. 
 
294. Le Gouvernement entend appuyer les populations à la base, à travers les collectivités territoriales, à 
concevoir, mettre en îuvre et g®rer de mani¯re participative des initiatives leur permettant une prise en 
charge de leur développement, jetant ainsi les bases institutionnelles en termes de capacités humaines 
locales pour une mise en îuvre progressive de la d®centralisation tant administrative que financière. Pour 
la période considérée, il compte engager les actions dans les domaines suivants: (i) assurer le transfert 
des ressources et des compétences aux collectivités locales ; (ii) doter les collectivités locales des 
instruments nécessaires pour opérationnaliser la décentralisation ; (iii) amener les collectivités à mettre en 
place un syst¯me de planification, de gestion, de suivi et dô®valuation des actions de d®veloppement ¨ 
travers la promotion des outils adaptés de gestion du développement local ; (iv) renforcer les structures 
dôapplication des conventions et textes de protection de la biodiversit®, des ressources renouvelables et de 
la nature ; et (v) renforcer la mobilisation des ressources pour le financement du développement local à 
travers la mise en place de m®canismes dôaccr®ditation des organisations locales, et de promotion de 
lôacc¯s ¨ une finance inclusive, accessible aux communaut®s et aux individus parmi les plus pauvres. 
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295. Sôagissant particuli¯rement de lôacc¯s ¨ une finance inclusive, le Gouvernement poursuivra sa 
politique et stratégie pour le développement de la micro finance. Pour ce faire, il vise les objectifs ci-après : 
(i) améliorer le cadre légal, réglementaire et institutionnel en vue dôun d®veloppement harmonieux et 
sécurisé du secteur de la micro finance ; (ii) renforcer les capacit®s et le d®veloppement de lôinfrastructure 
financière, incluant la structuration de la profession afin de soutenir la pérennité des services financiers 
accessibles au plus grand nombre ; et (iii) offrir de produits et services financiers diversifiés et en 
expansion gr©ce ¨ la cr®ation et/ou le d®veloppement dôinstitutions de micro-finance (IMF) 
professionnelles, viables et pérennes, notamment dans les zones rurales, particulièrement aux femmes et 
aux jeunes. 
 
296. Enfin, pour faire profiter les populations à la base des fruits de la croissance, le Gouvernement 
sôemploiera-t-il à : (i) valoriser les potentialités productives locales en mettant à la disposition des 
organisations communautaires de base, des outils de financement basés sur la notion de finance 
inclusive ; (ii) renforcer le maillage du territoire en structures à base communautaire pour couvrir tout le 
territoire national ; (iii) favoriser la formation de la main dôîuvre non qualifi®e dans le cadre des projets 
financés par les pouvoirs publics; (iv) renforcer la formation des artisans, des commerçants et des 
responsables des coopératives locales en matière de gestion des petites et moyennes entreprises avec 
une attention et un soutien particuliers aux entreprises de transformation agricoles ; et (v) créer, aux 
niveaux r®gional et local, des structures dôappui-conseil aux opérateurs locaux sous la forme de centres 
dôemploi pour les jeunes ; elles joueront le rôle de conseillers auprès des opérateurs en assurant 
régulièrement le suivi et le contrôle de leur gestion, en les informant des opportunités qui se présentent 
aux plan national et régional. 
 
  B- Réduction des déséquilibres régionaux 
 
297. La r®duction des d®s®quilibres r®gionaux et de la pauvret® sugg¯re lô®mergence de p¹les de 
croissance, la valorisation du capital humain, le renforcement équilibré des infrastructures de soutien à la 
croissance et une spatialisation des projets et programmes. 
 
-+ 

(i) Lôappui ¨ lô®mergence de p¹les de croissance 
 
298. Les migrations ont un impact consid®rable sur certaines r®gions parce quôelles entra´nent un exode 
massif de la population la plus active et la plus dynamique vers les centres urbains. Ce phénomène prive 
ainsi certaines régions de la force de travail nécessaire au développement des activités productives. Pour 
freiner les flux migratoires à la base des déséquilibres inter et intra régionaux, le Gouvernement envisage 
d'impulser la création de richesses au niveau local à partir des potentialités de chaque région. Il se 
focalisera essentiellement sur l'émergence de pôles de croissance.  
 
299. Mais la mise en îuvre de p¹les r®gionaux ne peut donner des r®sultats que si certaines politiques 
telles que la d®centralisation et lôam®nagement du territoire sont parall¯lement men®es. Pour ce faire, le 
Gouvernement accordera une attention particuli¯re au d®veloppement urbain. En effet, lô®tat des villes 
reste trop souvent déplorable malgré les efforts entrepris. Plusieurs problématiques se posent en matière 
de gestion urbaine et dô®quipement, exacerb®es ¨ Conakry du fait de lôexode vers la capitale. Cette 
derni¯re appara´t comme la cl® pour lôacc¯s ¨ un emploi et ¨ des services.  
 
300. Mettre en place une politique de d®veloppement territorial, côest aussi tenir compte des besoins 
particuliers des villes. En lien avec les programmes en cours, une stratégie de développement urbain sera 
précisée. Elle visera le rattrapage des villes en mati¯re dô®quipement, la gestion de ces équipements et 
services et lôam®lioration des capacit®s des communes et le développement de leurs ressources.  
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301. La strat®gie prendra en compte des domaines cruciaux tels que lôassainissement et la gestion des 
déchets pour lesquels des orientations existent d®j¨, lôam®lioration des voiries et r®seaux de distribution et 
le désenclavement des quartiers défavorisés avec une participation des femmes et des jeunes. Là où ces 
®tudes nôont pas ®t® faites, il sera proc®d® avec les communes concernées à des audits urbains englobant 
la situation de lôacc¯s aux services de base, lô®tat des r®seaux, la gestion et les ressources de la 
commune. Des contrats de ville pourront °tre lôoutil de mise en îuvre de cette strat®gie.  
 
302. Le contexte actuel nécessite une strat®gie dôurgence en mati¯re de d®veloppement urbain 
notamment pour prévenir tout risque social, les travaux de réhabilitation des villes pouvant générer des 
emplois pour les jeunes et aider à dynamiser le secteur privé. Le cas particulier de Conakry et des 
communes qui la composent demandera un attention particulier tant sur le plan du statut de la Ville que sur 
les rapports entre la Ville et les communes, le partage des ressources et les responsabilités dans la mise à 
niveau des équipements urbains. 
 
303. Enfin, la mise en îuvre des p¹les r®gionaux de d®veloppement exigera un meilleur climat des 
affaires, la poursuite des réformes des secteurs primaire (agriculture, élevage et pêche), secondaire 
(mines, énergie, industrie et BTP) et tertiaire (télécommunications).  
 

(ii) La valorisation du capital humain  
 
304. L'émergence des pôles de croissance nécessite la mise sur pied d'un potentiel minimum de 
ressources humaines. Ceci suppose une valorisation du capital humain, à travers l'accès à l'éducation, à la 
santé, à l'eau potable et à l'assainissement, afin de répondre aux besoins en ressources humaines des 
pôles régionaux.  
 
305. Au regard des disparit®s r®gionales et des in®galit®s dôacc¯s aux services sociaux de base analys®es 
ci-dessus (cf. sections 2.2.4.1 ; 2.2.4.2 et 2.2.4.3), le Gouvernement s'engage, au niveau de lô®ducation, ¨ 
renforcer certaines actions parmi les mesures d'ensemble sur l'éducation, afin de relever d'une manière 
significative l'offre et lôacc¯s aux services dô®ducation primaire et secondaire et dôalphab®tisation dans les 
régions ayant un taux inférieur à la moyenne nationale, et prioritairement à Kankan, Faranah, Kindia, Labé 
et Mamou. Par ailleurs, le Gouvernement entend mettre en place dans chaque région, un paquet minimum 
d'actions en faveur de l'enseignement technique et de la formation professionnelle nécessaires à 
l'émergence de ressources humaines qualifiées. Dans le domaine de la santé, les mesures d'ensemble 
ciblent lôaccroissement de l'offre et lôaccessibilit® aux services de santé dans les régions qui connaissent 
ces difficultés, notamment Labé, Mamou, Faranah, NôZérékoré et Boké. S'agissant de l'accès à l'eau 
potable et ¨ l'assainissement, le Gouvernement compte renforcer lôacc¯s ¨ l'eau potable dans les r®gions 
mal loties (en priorité à Mamou et Boké) et améliorer l'assainissement dans toutes les régions, en prenant 
des dispositions particuli¯res en termes de r®habilitation et dôinstallation de nouvelles infrastructures 
hydrauliques et dôassainissement. 
 

(iii) Le renforcement équilibré des infrastructures de soutien à la croissance 
 
306. Le Gouvernement compte accompagner l'émergence des pôles régionaux en mettant en place les 
mesures d'incitation pour la promotion de l'entrepreneuriat privé par le développement des infrastructures 
de transport, d'énergie et de télécommunications. Pour cela, le Gouvernement s'engage à étendre les 
voiries urbaines ainsi que les réseaux d'électricité et d'eau au niveau des banlieues de Conakry et à 
améliorer le système d'assainissement et la qualité des voiries urbaines dans la ville de Conakry. 
 

307. En ce qui concerne les régions administratives, les principales pistes rurales seront ouvertes ou 
réhabilitées dans chaque région et préfecture afin que tous les pôles de croissance soient désenclavés. 
Dans le même sens, les routes nationales ou inter-états stratégiques au développement des pôles seront 
également réhabilitées ou bitumées. En plus, il est envisagé à moyen terme, l'électrification progressive 
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des préfectures et villages et l'extension du réseau de télécommunication dans chaque région et 
préfecture. Des mesures seront prises pour que le réseau internet soit établi et amélioré dans toutes les 
régions et préfectures. La fracture numérique sera réduite afin de permettre aux couches démunies de la 
population de supporter les frais de communication. 
 
308. Par ailleurs, l'offre de transport urbain, essentiellement privée, ne permet pas aux populations de se 
déplacer rapidement à tout moment de la journ®e. LôEtat, en relation avec les communes et le secteur 
privé, s'attellera à assurer une meilleure organisation du secteur, une amélioration des transports ruraux et 
urbains. 
 

(iv) Une spatialisation des projets et programmes 

309. L'objectif est de veiller à la prise en compte effective de la dimension régionale dans l'élaboration des 
projets d'investissements publics. Pour y parvenir, l'action gouvernementale consistera à veiller à 
l'intégration de cette dimension aux niveaux sectoriel et central. 
 
310. Pour cela, une réflexion stratégique sera initiée au niveau de chaque secteur, en vue de déterminer 
les réalisations effectuées et prévues en direction de chaque région du pays. Cette réflexion devra 
conduire à l'établissement de cartes de projets et programmes de développement pour chaque région et 
ce, concernant chaque secteur, dans le cadre dôune approche multisectorielle et int®gr®e aux diff®rentes 
problématiques liées au développement. Au niveau des collectivités locales, le même exercice sera 
conduit en fonction des pôles de croissance prévus dans chaque région, et aussi en fonction des actions 
prévues dans le cadre de la valorisation équilibrée des ressources humaines et du renforcement équilibré 
des infrastructures de soutien à la croissance. Sur la base des résultats de ces exercices, le Gouverne-
ment entend promouvoir la constitution des grappes de projets et programmes de développement qui 
seront lôexpression de la vocation locale en termes de développement et serviront de repère, sur l'étendue 
du territoire, pour toute planification (centrale, régionale ou locale). Par grappe de projets et programmes, 
le Gouvernement mettre en place des projets et programmes découlant des cartes sectorielles de 
réalisations par région et des cartes de réalisations élaborées à partir des pôles de croissance régionaux. Il 
sera réalisé pour chaque grappe, ou pour un ensemble de grappes, un agenda spatial qui place les 
différents chantiers dans un schéma d'ensemble, avec une vision cohérente, un positionnement 
géographique mieux raisonné et des documents cartographiques. Pour le Gouvernement, c'est par ce 
moyen qu'il se prépare, dans les années à venir, à mettre en place son approche intégrée du 
développement national en partant des plans ou stratégies de développement régional et local pour les 
fédérer en stratégie nationale de développement. 
 
311. Pour la dimension centrale de la régionalisation des projets et programmes de développement, le 
Gouvernement compte mettre au cîur des discussions budg®taires, la priorisation en fonction des 
grappes de projets et programmes cadrés sur les régions. En d'autres termes, l'arbitrage inter et intra-
sectoriel lors des conférences budgétaires sera centré autour de ces grappes de projets et programmes en 
cohérence avec le Programme d'Actions Prioritaires élaboré en vue de la déclinaison du DSRP III 2013-
2015. Les allocations budgétaires seront alignées sur l'ordre de priorité de ces grappes de projets et 
programmes de développement. Il sera accordé une attention particulière aux régions les plus pauvres et 
les plus vulnérables du pays. 

 2.2.1.5 Renforcement de la gouvernance économique 
 

312. Le Gouvernement est d®termin® ¨ mettre en îuvre les politiques macro®conomiques et structurelles 
du programme ¨ moyen terme avec lôappui du FMI. Il poursuivra des politiques budgétaires et monétaires 
prudentes, qui ont permis de casser la spirale de lôinflation et de la dépréciation du taux de change, ainsi 
que les réformes structurelles en vue de réduire les entraves à la valorisation de lô®norme potentiel 
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économique du pays, et soutenir une croissance forte, durable et diversifiée. Un accent particulier sera mis 
sur les stratégies de lutte contre la corruption pour enrayer ce fléau qui handicape le développement 
socioéconomique. 
 
313. Le Gouvernement attache une grande importance à la réforme de la gestion des finances publiques. 
Avec lôassistance technique des partenaires, lôobjectif ¨ moyen terme est de r®nover le cadre juridique, 
organisationnel et technique de la gestion financi¯re publique afin de lôadapter aux d®fis que doit relever le 
Gouvernement en matière de gestion macroéconomique et budgétaire, afin de s®curiser lôallocation des 
ressources publiques au profit de la croissance économique et de la réduction de la pauvreté. 
 

A- Renforcement de la politique budgétaire  

314. La politique budgétaire du Gouvernement est caractérisée par trois axes fondamentaux: (i) le 
renforcement de la mobilisation des recettes publiques ; (ii) la ma´trise et lôam®lioration de la qualit® des 
dépenses publiques et leur réorientation vers les secteurs prioritaires ; et (iii) la limitation du déficit 
budg®taire et de lôendettement tout en pr®servant la viabilit® du budget et de la dette publique. 
 
315. Sôagissant des r®formes fiscales, le rel¯vement de la pression fiscale (objectif de 20% ¨ lôhorizon 
2015) sera r®alis® par lôapplication rigoureuse des lois et r®glementations existantes, compl®t®e par une 
r®forme de lôadministration et de la politique fiscale. Le Gouvernement commencera ¨ mettre en îuvre les 
mesures pr®vues dans les plans dôaction avec lôappui des partenaires techniques et financiers.  
 
316. Le plan dôaction de la Direction Nationale des Imp¹ts (DNI) est ax® sur : (i) la rationalisation de 
lôorganisation pour une administration plus performante ; (ii) lôharmonisation et la simplification des textes 
fiscaux ; (iii) la promotion du civisme fiscal ; (iv) le renforcement des compétences des agents ; 
(v) lô®largissement de lôassiette fiscale ; et (vi) le renforcement du pilotage et du contrôle de 
lôadministration.  
 
317. Le plan dôaction de la Direction Générale des Douanes (DGD) vise : (i) le renforcement de 
lôadministration douani¯re ; (ii) lôam®lioration des ressources humaines et financi¯res ; (iii) la modernisation 
des procédures douanières et le renforcement du contrôle basé sur le risque. Concernant les recettes 
fiscales provenant du secteur minier, le Gouvernement appliquera de façon rigoureuse et transparente le 
nouveau code minier et la convention minière type. 
 
318. Dans le domaine des dépenses publiques, les efforts du Gouvernement seront poursuivis dans le 
sens de leur ma´trise, de lôam®lioration de leur qualit®, et de leur orientation vers les secteurs sociaux et 
économiques prioritaires. Un accent sera mis sur le renforcement des capacités en matière de 
budgétisation sensible au genre. 
 
319. La croissance des dépenses de fonctionnement sera modulée principalement en fonction du niveau 
attendu des recettes. Des éléments clefs seront la stabilisation (en pourcentage du PIB) de la masse 
salariale et la rationalisation des subventions. Dans ce sens, des réformes seront engagées pour contenir 
la masse salariale du secteur public. En vue dôassurer le contr¹le des effectifs publics et dôam®liorer la 
productivité de la fonction publique, le Gouvernement adoptera un plan de réforme de la Fonction publique 
sur la base du plan de modernisation de lôEtat. Ces mesures permettront de cr®er un espace budg®taire 
pour répondre à la demande sociale devenue de plus en plus pressante en matière de recrutement pour 
les services publics de base : santé, éducation, routes, eau, énergie, assainissement, etc. 
 
320. La mise en îuvre de la RSS devrait permettre de dégager des ressources et faciliter la réorientation 
des d®penses vers les secteurs prioritaires comme la sant®, lô®ducation, la justice et les infrastructures. 
Par ailleurs, les recettes mini¯res exceptionnelles donneront la possibilit® dôaugmenter les investisse-
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ments. Conscient des défis résultant de telles ressources, le Gouvernement a créé un Fonds spécial 
dôinvestissement (FSI) pour leur gestion.  
 
321. Enfin, le Gouvernement entend poursuivre le respect scrupuleux du principe de lôunicit® de caisse 
avec la fermeture des comptes spéciaux et le transfert des soldes créditeurs sur les comptes principaux du 
Tr®sor et lôex®cution du budget sur base caisse assortie dôun plan de tr®sorerie mensuel pilot® par un 
Comité de trésorerie. Les besoins de financement seront comblés essentiellement par des emprunts, des 
dons et ressources provenant de lôInitiative PPTE ainsi que le financement bancaire. 
 

B- Renforcement de la politique monétaire et des changes 

322. Lôobjectif principal restera ax® sur la r®duction du taux dôinflation. La politique mon®taire de la BCRG 
demeurera ancr®e sur la ma´trise de la base mon®taire et lôinstrument principal demeurera lôintervention 
sur le Marché Interbancaire de Changes (MIC), qui permet à la BCRG de stériliser les excédents de 
liquidité en vendant des réserves de change. La BCRG alignera le taux de réescompte au taux directeur, 
tout en lô®tablissant ¨ un niveau qui encouragera les banques à développer un marché interbancaire GNF 
et à mobiliser les dépôts.  

323. La politique monétaire à moyen terme devrait permettre de réduire lôinflation ¨ travers des ponctions 
régulières des liquidités excédentaires. A cet égard, la BCRG va maintenir une politique monétaire très 
rigoureuse, limitant la croissance de la base mon®taire en ligne avec lôobjectif de r®duction de lôinflation, y 
compris à travers une redynamisation des instruments de marché et des interventions dans le marché des 
changes. Elle veillera à juguler autant que possible les pressions inflationnistes que pourrait engendrer la 
rapide accélération des mégas projets miniers, particulièrement en stérilisant la contre-valeur en GNF des 
apports en devises étrangères destinés aux dépenses locales de ces projets.  
 
324. Par ailleurs, la BCRG continuera de renforcer lôefficacit® du march® des changes et, plus 
généralement, de développer le système financier, y compris sa supervision. Le projet de loi bancaire sera 
adopté et la BCRG poursuivra lôobjectif dôavoir un plan comptable. Pour am®liorer les moyens de 
paiement, elle a initi® la mise en place dôune centrale des incidents de paiement, avec le concours de la 
Banque de France. Le Gouvernement attache une grande importance ¨ lôind®pendance de la Banque 
Centrale et prendra les dispositions nécessaires pour respecter ses statuts.  
 
 C - Renforcement de la lutte contre la corruption et la fraude 

325. La strat®gie du Gouvernement se concentrera en priorit® sur les mesures dôassainissement de 
lôenvironnement ®conomique et financier, et sur la consolidation des politiques dôint®gration sous-régionale 
et internationale en mati¯re de coop®ration et dôassistance technique (conventions dô®tablissement, 
accords, protocoles, traités, lois et règlements) reposant essentiellement sur le maintien durable dôun 
cadre macro-économique crédible et une discipline budgétaire rigoureuse à travers une surveillance 
renforcée par les institutions et organes de contrôle. Cette démarche sera renforcée par une lutte efficace 
contre lôimpunit®, et une implication active de la soci®t® civile ¨ tout le processus.  

326. Cinq domaines prioritaires suppos®s °tre des leviers et avoir des effets dôentra´nement et dôimpact 
susceptibles de renforcer la lutte contre la corruption et dôam®liorer la gouvernance du pays ont ®t® 
retenus. Il sôagit de : (i) la gestion ®conomique et financi¯re de lôEtat ; (ii) la gouvernance administrative ; 
(iii) la gouvernance judiciaire ; (iv) le secteur privé ; et (v) la société civile. 

327. Le domaine relatif ¨ lôefficience et lôefficacit® de la gestion ®conomique et financi¯re de lôEtat mettra 
lôaccent sur : (i) lôidentification et le recensement des malversations commises dans les administrations 
publiques, la poursuite judiciaire des auteurs des délits ®conomiques et dôabus de pouvoir ; (ii) lô®valuation 
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des performances dans lôadministration ®conomique et financi¯re de lôEtat ; (iii) le renforcement des 
mécanismes de transparence ; (iii) la prévention contre les mauvaises dépenses publiques par le renforce-
ment de la chaîne des dépenses ; (iv) la surveillance de la déconcentration et de la décentralisation 
budgétaire ; (v) la limitation des exon®rations ; (vi) la r®forme des march®s publics et la vulgarisation dôun 
code dô®thique des march®s publics ; (vii) la lutte contre lôutilisation abusive des biens publics, notamment 
les parcs automobiles ; (viii) les niveaux inappropri®s de tarification dans les secteurs de lôeau, de 
lô®lectricit® et du t®l®phone qui favorisent la piraterie et la fraude ; (ix) le renforcement du contrôle du 
service fait ; (x) lôaudit des r®gies financi¯res (des Imp¹ts, du Tr®sor, de la douane et des grandes 
entreprises ¨ participation financi¯re de lôEtat) ; et (xi) lô®laboration des Guides des usagers des services 
publics. 

328. Pour lôefficience administrative, lôaccent sera mis sur : (i) la requalification du r¹le et de lôimage de la 
Fonction Publique en vue de sa modernisation ; (ii) la mise en place de manuels de procédures pour tous 
les départements ministériels ; (iii) la mise en place et la vulgarisation de guides des usagers dans les 
administrations publiques ; et (iv) le renforcement du contrôle interne, et des mesures de motivation et de 
sanction. 

329. Dans le domaine judiciaire, lôaccent sera mis sur : (i) la vulgarisation du trait® de lôOHADA ; 
(ii) lôapplication effective du statut de la magistrature ; (iii) lôop®rationnalisation du Conseil Sup®rieur de la 
magistrature et le renforcement des capacit®s de la Chambre dôArbitrage ; (iv) le renforcement de la 
formation continue des magistrats et des auxiliaires de justice notamment en matière économique et 
comptable ; (v) le renforcement des capacités des structures chargées de la poursuite et la répression des 
délits économiques et financiers ; (vi) le renforcement des capacités des organisations de la Société Civile 
évoluant dans le cadre de la promotion et de la vulgarisation du droit ; et (vii) lô®laboration et lôadoption de 
la loi anti-corruption. 

330. Pour le secteur priv®, lôaccent sera mis sur : (i) la cr®ation dôune centrale des bilans ; (ii) lôobservation 
de la r¯gle de la libre concurrence ; (iii) lôobligation de tenue dôune comptabilit® r®guli¯re et sinc¯re dans 
tous les établissements commerciaux, industriels et de services permettant au niveau du bilan de disposer 
dô®l®ments fiables pour faciliter le calcul de lôassiette de lôimp¹t ; (iv) la mise en place de mécanismes 
permettant lôintroduction progressive du secteur informel dans le cadre formel ; (v) le renforcement de 
lôAgence de Promotion des Investissements Privés (APIP) ; et (vi) la consolidation des politiques liées à la 
sécurité sociale, la retraite et les pensions. 

331. Sôagissant de la soci®t® civile, il sôagira de promouvoir des initiatives et renforcer les capacit®s des 
organisations de la société civile ¨ travers leur organisation par secteur dôint®r°t, notamment, celles ayant 
pour mission de lutter contre la corruption et de promouvoir la bonne gouvernance.  

332. Enfin, pour renforcer et maximiser les r®sultats, le Gouvernement mettra lôaccent sur : (i) 
lôam®lioration de la transparence dans la gestion des ressources naturelles dans le cadre de lôInitiative de 
Transparence dans les Industries Extractives (ITIE) ; (ii) la vulgarisation du Mécanisme Africain 
dôEvaluation par les Pairs (MAEP) en vue de lôadh®sion rapide de la Guin®e ¨ ce m®canisme de bonne 
gouvernance ; (iii) lô®laboration et lôadoption dôune politique nationale de lutte contre la corruption et la 
fraude ; et (iv) lôadoption et la mise en îuvre de la strat®gie nationale de lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. 
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2.2.2 Axe 2 : Accélération, diversification et durabilité de la croissance 
 

2.2.2.1 Accélération et diversification de la croissance 
 

A - Stabilité du cadre macroéconomique 
 
333. La stabilité du cadre macro®conomique est n®cessaire pour renforcer les perspectives dôacc®l®ration 
de la croissance, accro´tre la comp®titivit® de lô®conomie et r®duire la pauvreté. La politique 
macroéconomique sera axée sur le renforcement de la coordination de la politique économique et 
financière. A cet effet, les mesures de réformes envisagées portent sur : (i) le maintien dôune politique 
budgétaire et monétaire prudente pour garantir la soutenabilité des finances publiques et stabiliser 
lôinflation (CF point 2.2.1.5), (ii) le renforcement de la position extérieure du pays ; (iii) lôacc®l®ration de la 
croissance ®conomique en vue dôatt®nuer les d®fis li®s ¨ la croissance d®mographique ; et (iii) la viabilité 
de la dette. 
 
334. Le renforcement de la position extérieure implique de consolider et de diversifier les produits 
dôexportation. Toutes choses qui constituent des conditions n®cessaires ¨ la r®duction de la vuln®rabilit® 
de lô®conomie et ¨ lôamorce de lôacc®l®ration de la croissance. 
 
335. En ce qui concerne la dette ext®rieure, la politique et la strat®gie dôendettement du pays resteront 
prudentes tout en accordant la priorit® aux pr°ts concessionnels. Par ailleurs, lôintensification de 
lôinformatisation, la formation des cadres en charge de la gestion de la dette, lôam®lioration de la qualit® 
de la base de données devraient permettre de renforcer la capacité de gestion de la dette extérieure du 
pays. 
 
336. Lôambition du Gouvernement dôinvestir massivement dans les ressources humaines et dans les 
infrastructures de base afin d'accro´tre la productivit® globale des facteurs et dôam®liorer la comp®titivit® 
de lô®conomie peut °tre fortement ralentie par la modicit® des ressources propres de l'Etat. En outre, vu 
la nécessité de préserver en même temps les équilibres financiers internes et externes, une aide 
ext®rieure plus substantielle et plus efficace est indispensable pour accompagner la mise en îuvre 
dôune strat®gie de croissance acc®l®r®e et durable. En vue d'accro´tre la cr®dibilit® de la politique 
gouvernementale dans ce domaine, les conditions garantissant une plus grande efficacité dans 
l'utilisation des ressources publiques seront renforcées. En l'occurrence, elle se focalisera sur les 
programmes ax®s sur le r®tablissement de lôorthodoxie financi¯re. Les revues de dépenses publiques 
seront syst®matis®es comme d®marche pour sôassurer que les fonds publics produisent le maximum 
d'impact. La coordination des interventions des partenaires au développement constituera un autre 
®l®ment important dôam®lioration de lôefficacit® de lôaide. 
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B - Développement des filières porteuses de croissance et mise en place des pôles de 
Croissance 
 

337. Le Gouvernement entend mettre lôaccent en priorit®, sur le d®veloppement des fili¯res agricoles, des 
industries extractives et manufacturi¯res, et des services (tourisme, commerce, artisanat) parce quôelles 
seront les principaux g®n®rateurs dôune croissance forte et durable. Parall¯lement, il entend promouvoir 
les pôles de croissance pour valoriser les potentialités sectorielles et les ressources locales. Les pôles de 
croissance permettront de structurer lôappareil de production, de diversifier et dôaccro´tre lôoffre de produits 
et de s®curiser la population du point de vue nutritionnel et le pays en recettes dôexportation. 

 

 B1. Développement des filières porteuses de croissance 

(i)- Développement du secteur agricole 

338. La Guinée a un potentiel agricole très important. Le pays est riche en terres cultivables près de 6,2 
millions dôhectares dont 25% seulement sont cultivés annuellement. Le potentiel de terres irrigables est 
estimé à 364.000 ha dont 30.200 actuellement aménagées. Le réseau fluvial de 6.250 km est constitué de 
1161 cours dôeau comprenant 23 bassins fluviaux repartis sur un plateau continental couvrant 43 000 km2. 
Le patrimoine forestier est ®valu® ¨ 2,7 millions dôhectares, soit 11& du territoire national. La pluviométrie 
est particulièrement favorable : de 1200 mm au Nord et Nord-est à 2 288 mm dans les hauteurs du Fouta 
Djallon. Elle peut atteindre 4 107 mm à Conakry. Le pays comprend quatre régions naturelles, chacune 
sp®cifique dôun point de vue agro-écologique : (i) la Guinée Maritime, zone de prédilection des productions 
horticoles à haute valeur ajoutée : ananas, avocat, banane, mangue, etc. ; (ii) la Moyenne Guinée, zone 
dô®levage, mais aussi de cultures mara´ch¯res ; (iii) la Haute Guinée, zone de savane, favorable à la 
culture du coton, de lôarachide, du maµs, du mil/sorgho, du riz pluvial ; (iv) la Guinée Forestière, zone de 
prédilection des cultures industrielles de plantation: café, hévéa, palmier à huile. 
 

339. Lôagriculture devient donc le secteur qui offre le plus de possibilités pour accélérer la croissance, 
assurer la sécurité alimentaire, créer des emplois durables, accroître les revenus des pauvres et contribuer 
¨ la balance commerciale et au d®veloppement de lôagro-industrie. Lôobjectif stratégique poursuivi par le 
Gouvernement est dôaugmenter durablement la production agricole et contribuer ¨ la s®curit® alimentaire 
et nutritionnelle. Dans ce secteur, à forte intensité de main-dôîuvre, la premi¯re ®tape consistera ¨ 
atteindre rapidement lôautosuffisance alimentaire et promouvoir les exportations et lôagrobusiness. La cible 
vis®e est dôassurer un taux de croissance agricole de 5,6% en moyenne (scenario de r®férence) et de plus 
de 7,1% en moyenne (scenario de croissance accélérée).  

340. De faon sp®cifique, il sôagira de : 

¶ améliorer et sécuriser les systèmes de productions agricoles, animales, halieutiques et forestières sur 
une base durable et prot®ger lôenvironnement ;  

¶ améliorer les qualités des services agricoles et appuyer les organisations de producteurs ; 

¶ améliorer la compétitivité des filières agro-industrielles et dôexportation sur les march®s nationaux, 
sous-région aux et internationaux. 

¶ accroître le taux de m®canisation agricole pour atteindre 650 ®quipements dôici 2015 ; 

¶ aménager110 000 nouveaux ha avec ma´trise dôeau et 30 000 ha au titre de la r®habilitation en vue 
dôaugmenter et sécuriser la production rizicole; 

¶ mettre 20 000 tonnes dôengrais et 1500 tonnes de semences améliorées à la disposition dôau moins 
500 000 petits producteurs par an ; 

¶ mettre en place un fonds de financement du secteur agricole (y compris le fonds de soutien à la 
transformation des produits agricoles pour au moins 500 000 petits producteurs) ; 

¶ construire au moins 1500 km de pistes rurales par an ; 

¶ réhabiliter 3000 km de pistes rurales. 
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341. Lôatteinte de ces objectifs reposera sur la mise en îuvre r®ussie du Plan National dôInvestissement 
Agricole et de Sécurité Alimentaire (PNIASA). Les mesures stratégiques porteront sur : 

¶ la mise en place de Zones dôAm®nagement Agricole Planifi®es (ZAAP) comme solution pour accro´tre 
progressivement la superficie moyenne des exploitations, introduire une mécanisation adaptée, 
améliorer la productivité et la compétitivité des exploitations et accroître les revenus des paysans ; 

¶ la ma´trise de lôeau pour favoriser notamment le développement de petits aménagements villageois 
(de 6 à 10 ha) permettant une production intensive de légumes pendant la saison sèche après une 
récolte de riz de la saison des pluies;  

¶ la r®organisation agraire et fonci¯re pour mieux s®curiser la propri®t® fonci¯re et faciliter lôacc¯s des 
femmes, des jeunes et des investisseurs à la terre ; entres autres, le Gouvernement veillera à 
compléter dans les meilleurs délais le dispositif législatif et règlementaire existant sur le plan foncier 
par la promulgation de la loi et la prise des d®crets et arr°t®s dôapplication. Il mettra en place des 
commissions foncières au niveau des communautés rurales et parallèlement un projet pilote de 
sécurisation foncière couvrira 40 Communes Rurales et procèdera à la formation et la sensibilisation 
des communautés de base à la législation foncière ; 

¶ la structuration du monde rural et la professionnalisation de l'agriculture pour favoriser lô®mergence 
dôorganisations professionnelles agricoles (OPA) fortes et v®ritablement repr®sentatives (incluant 
femmes et jeunes) afin de permettre ¨ la Guin®e de p®n®trer les march®s ¨ lôexportation; 

¶ la réhabilitation/construction des infrastructures rurales pour désenclaver les zones de production et 
faciliter lô®coulement des produits ;  

¶ la diffusion de lôinformation sur les march®s et la stabilisation des prix pour donner aux opérateurs un 
accès en temps réel aux informations dont ils ont besoin afin de profiter des opportunités du marché 
et améliorer leur productivité et leur compétitivité; 

¶ la cr®ation dôopportunit®s pour lôexportation par la consolidation des acquis du CAFEX (guichet 
unique) dans le domaine de la facilitation des formalit®s dôexportation ;  

¶ la transformation des produits agricoles par la mise en place dôun Fonds de soutien pour les petits 
producteurs. La première transformation, qui intervient souvent près des lieux de production, sera 
dans un premier temps fortement encouragée à large échelle, afin de procurer des revenus 
supplémentaires aux petits producteurs ruraux. Pour les autres étapes de la transformation, il sera 
cr®® les conditions et des mesures dôincitation seront prises pour permettre au secteur privé de créer 
des unités de transformation des excédents agricoles et assurer la commercialisation des produits ;  

¶ le renforcement des capacités institutionnelles ; et 

¶ la promotion de la recherche en matière de productivité agricole en y mettant les moyens pour que 
des variétés plus performantes et plus génératrices de valeur ajoutée soient sélectionnées dans les 
filières les plus porteuses. 

 

342. Une attention particulière sera accordée aux petits producteurs (au moins 500 000) et aux groupes 
vulnérables (femmes, jeunes sans emploi, paysans et paysannes sans terre). A cet effet, le Gouvernement 
compte jouer un rôle important en la matière, notamment en améliorant leur accès (i) aux engrais et aux 
semences améliorées pour les cultures vivrières (céréales, légumineuses, tubercules et racines, 
légumineuses et horticulture) et aux géniteurs de petits bétails ; (ii) ¨ la ma´trise et la gestion de lôeau ¨ 
petite échelle pour la production ; (iii) aux infrastructures de stockage (au moins 1000 magasins) et de 
petite transformation ; (iv) aux g®niteurs am®lior®s, ¨ la couverture sanitaire et ¨ lôalimentation de lô®levage 
familial ; (v) aux programmes dôappui-conseils et ¨ lôinformation sur les march®s (formation dôau moins 30 
techniciens par an); (vi) aux services dôalphab®tisation et de sant® de la reproduction et ¨ la protection des 
producteurs contre le VIH/Sida.  

343. En lien avec la politique dôemploi, de nouveaux programmes dôinstallations de jeunes agriculteurs, 
éleveurs et pêcheurs seront mis en place dans les régions et préfectures en fonction des spécificités 
locales. Il sôagit des jeunes du milieu rural quôil faudra former et aider ¨ sôinstaller dans leurs terroirs en 



82 

leur donnant les chances de contribuer de manière plus productive au développement de la nation. Ce 
qui nécessiterait leur formation, leur professionnalisation ainsi que leur accès aux moyens de production 
(terre, financement, technologieé). Lôinstallation des jeunes en milieu rural pourrait se faire dans le cadre 
des ZAAP. Le Gouvernement, dans le cadre du PNIASA initierait des actions allant dans ce sens 
(aménagement de terres destinées aux jeunes, désenclavement, infrastructures socio-collectives, accès 
au financement). 
 
344. Sur la période 2013-2015, le Gouvernement compte promouvoir le développement agricole selon 
deux axes stratégiques : (i) la promotion des produits de substitution aux importations ; et (ii) lôaccroisse-
ment de la productivit® des produits dôexportation. 
 

- Les stratégies de promotion des produits de substitution aux importations 
345. Le Gouvernement mettra lôaccent sur deux cat®gories de produits agricoles porteurs potentiels de 

croissance tels que le riz et les autres cultures vivrières.  

Développement de la riziculture 
 

346. Le riz est lôaliment de base de la population et la 
principale spéculation agricole en Guinée. La riziculture 
étant un axe stratégique important de la Politique 
Nationale de D®veloppement de lôAgriculture- Vision 
2015, le Gouvernement, avec lôappui des partenaires au 
développement, a récemment élaboré une stratégie 
nationale pour le développement de la riziculture en vue 
de réduire la vulnérabilité des populations face aux 
fluctuations des prix mondiaux.  
 

347. La strat®gie de la riziculture est ax®e principalement sur lôam®lioration des rendements moyens du 
riz de 1,4 ¨ 2,8 tonnes ¨ lôhectare entre 2008 et 2018. Elle sôarticule autour de deux p¹les de croissance 
(Basse et Haute Guin®e), par lôam®nagement de superficies sous gestion durable, le soutien ¨ la 
riziculture pluviale par une large diffusion de la vari®t® de riz ç NERICA è, et lôacc¯s aux intrants et 
équipements agricoles. Cette stratégie est principalement axée sur un accroissement de près de 60% 
des superficies sous gestion durable et de plus de 40% des rendements ¨ lôhorizon 2018 comparée au 
niveau de 2008. La stratégie vise également à améliorer le taux de couverture des besoins en riz, qui 
passerait de 74% en 2008 à 100% en 2015 et 132% en 2018 et dôassurer une exportation du surplus sur 
le marché régional et international.  
 
348. Le Gouvernement, au-delà de sa participation aux investissements, cherchera à favoriser 
lô®mergence du secteur priv® local et international. Dans ce cadre, un contrat de 500 millions USD 
dôinvestissement à des taux de remboursement préférentiels a déjà été paraphé avec des investisseurs 
chinois pour lôam®nagement de 100 000 hectares dans la filière riz. 
 
349. Par ailleurs, il mettra progressivement sur le marché, à la disposition des producteurs les semences, 
les fertilisants et herbicides nécessaires ¨ lôaccroissement de la production de paddy, lôobjectif est de 
couvrir 100% des besoins nationaux. Des programmes de recherche et de conseil agricoles seront 
développés pour lever les contraintes à lôam®lioration de la productivité et de la transformation du riz 
local et de répondre à la demande des producteurs. Les capacit®s dôacc¯s aux march®s seront 
développées en désenclavant les principales zones de production et de commercialisation du riz, en 
renforçant les capacités de décorticage (industriel et artisanal), tout en veillant à la qualité du riz afin de 
répondre aux exigences du marché national, sous-régional et international. 
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350. Pour les autres filières céréalières, racines et tubercules, légumineuses et horticulture, le 
Gouvernement compte promouvoir les filières suivantes : céréales (maïs, sorgho, fonio, etc.) ; racines et 
tubercules (manioc, igname et patate douce, etc.) ; légumineuses à graine (arachide, haricot, niébé, etc.) ; 
produits horticoles (pomme de terre, mangue, banane, ananas).Lôobjectif visé est de contribuer à 
lôam®lioration de la disponibilit® et de lôaccessibilit® des populations ¨ un march® national diversifi® de 
produits vivriers permettant de satisfaire la demande et de rémunérer correctement les producteurs, 
prévenir et gérer les crises alimentaires.  
 

351. Sur la période 2013-2015, il sôagira de : 

¶ doubler la production du manioc en faisant passer les rendements de 4,5 tonnes à 10 tonnes ; 

¶ doubler la production de maïs de 120 000 tonnes de 2005 à 250 000 tonnes en 2015 en accroissant 
les rendements de 1,5 tonne en 2005 à 2,5 tonnes en 2015 ;  

¶ assurer un accroissement de la production de fonio de 25% en passant de 115 000 tonnes en 2007 à 
150 000 tonnes en 2015 ; 

¶ doubler la production de patate douce ¨ lôhorizon 2015 ; 

¶ faire passer la production dôarachide de 60 695 tonnes en 2007 à 120 000 tonnes dôici 2015 en 
augmentant les rendements de lôarachide de 1,3 ¨ 2,5 tonnes ¨ lôhectare dôici 2015. 

 
352. Pour promouvoir ces filières porteuses, le Gouvernement compte mettre un accent particulier sur : 
(i) le renforcement des capacités institutionnelles et de gestion des producteurs et de leurs organisations 
et la cr®ation dôinterprofessions au sein des fili¯res ; et (ii) la transformation, la conservation et le 
stockage des produits vivriers de diversification en permettant un accroissement de leur commercialisa-
tion et de leur consommation dans les centres urbains. Par ailleurs, il compte promouvoir les utilisations 
industrielles (amidon, alcool) et les aliments de bétail qui présentent les opportunités les plus 
prometteuses. Lôutilisation du manioc pour lôalimentation animale offre un d®bouch® potentiellement tr¯s 
important (Asie, Europe). La demande en alcool m®dical des pays dôAfrique de lôOuest atteint 50 000 
tonnes/an, alors que peu dôunit®s de production sont actuellement op®rationnelles. Le Gouvernement 
compte exploiter cette niche porteuse. Pour y arriver, sa priorité est de : (i) de multiplier et distribuer des 
variétés hautement productives et de vulgariser de bonnes pratiques culturales, pour doubler ou tripler 
les rendements agricoles; et (ii) mettre en îuvre un programme coh®rent de d®veloppement des fili¯res 
concern®es, soutenant la promotion de lôinnovation technique dans le domaine de la transformation et 
axé sur la demande du march® national et r®gional non seulement pour lôalimentation humaine mais 
aussi pour les utilisations industrielles (aliment de bétail, amidon, alcool, etcé). 
  

353. Dans le domaine de la filière pêche et 
aquaculture, lôobjectif est dôaccroitre les productions 
halieutiques nationales en vue de couvrir les besoins de 
consommation de la population. Il sôagit de couvrir, ¨ 
lôhorizon 2015, les besoins en consommation de poisson 
estimés à 232 000 tonnes. Les principales interventions 
porteront sur : (i) la construction et lô®quipement ¨ 
Conakry (port de pêche de Téminétaye) de 10 établisse-
ments de traitement de produits frais répondant aux 
normes de qualité à Benty et à Koukoudé sur la base 
dôun partenariat public-privé ; (ii) lôappui au secteur priv® 
pour la construction dôune conserverie de poisson 
répondant aux normes de qualité.  

354. Cette action vise à promouvoir la transformation des produits de pêche en conserve parce que le 
pays ne dispose pas dôunit®s de pr®paration de conserves de poisson ; (iii) lôappui au secteur priv® pour 
la construction de 5 centres de fumage améliorés répondant aux normes de qualité pour promouvoir 
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lôexportation des produits fum®s vers le march® de lôAm®rique du nord ; (iv) lôorganisation de foires et/ou 
lôappui pour la participation des opérateurs aux foires internationales afin de promouvoir les échanges, 
faire conna´tre le label Guin®e et diversifier leurs relations dôaffaires ; (v) lôappui au secteur priv® pour 
lôimplantation dôune unité de fabrication d'emballages ;(vi) lôam®nagement de 5 aires de s®chage de 100 
m2 dans cinq grands débarcadères le long du littoral ; et (vii) lôappui au secteur priv® pour lôimplantation 
cinq (5) unit®s de fabrication de poudre de poisson pour lôalimentation du b®tail qui permettront de 
récupérer les rejets, les produits impropres à la consommation et les déchets des établissements de 
traitement.  

355.Sôagissant des fili¯res dô®levage ou produits de cycle court(petits ruminants, porcins, volaille, 
mini-élevage, bovins) et de lait, la production de viande bovine devra atteindre 132 815 tonnes en 2015 
contre 55 360 tonnes en 2008, celle des ovins, caprins et porcins 18 412 tonnes en 2015 contre 14 842 
tonnes en 2008 et celle des îufs 36791 tonnes contre 5597 tonnes en 2008. La production laitière devra 
passer de 139 millions de litres en 2008 à 184 millions de litres en 2015. La filière apicole sera 
restructurée pour faire croître la production de 1 026000 litres de miel en 2008 à 1 736000 litres en 
2015.Les principales interventions porteront sur : (i) la construction, sur ressources publiques, dôinfra-
structures dôabattage de volaille : il sôagira de construire un abattoir de grande capacit® dans la zone de 
Conakry et 7 petites unit®s dôabattage dans les chefs-lieux de régions administratives ; (ii) lôappui ¨ la 
mise en place de 4 couvoirs dans les chefs-lieux des 4 régions naturelles ; (iii) lôappui au secteur priv® 
pour la mise en place d'une unité de fabrication d'emballages des produits avicoles dans la zone de 
Conakry ; et (iv) lôappui au secteur priv® pour lôimplantation dôune usine dôaliment pour b®tail en Basse 
Guin®e et de 3 unit®s de fabrication dôaliments pour b®tail en Haute, Moyenne Guin®e et Guin®e 
Forestière. 
 
- Les stratégies de promotion des fili¯res dôexportation 

356. Dans un contexte de régionalisation et de mondialisation des échanges, la diversification des 
productions et du potentiel dôexportation ainsi que lôam®lioration de la comp®titivit® des fili¯res agricoles 
porteuses (telles que le caf®, le coton, lôhuile de palme, lôanacarde, et le fonio) et les produits horticoles 
seront des piliers importants pour lôaccroissement de la productivit® agricole et lôacc®l®ration de la 
croissance. En effet, ces productions ont un effet structurant sur lôensemble du secteur rural et 
multiplicateur sur les revenus, notamment ruraux. Des études approfondies des marchés potentiels et 
favorables ¨ lôexportation seront r®alis®es et des plans dôactions ®labor®s. 
 
Filières agricoles  

357. Filière Huiles de palme : Une marge importante 
dôam®lioration de productivité est possible. En Basse Guinée, les 
superficies de palmeraies familiales et industrielles vont 
sôaccro´tre de 9 000 ha en 2005 à 15 000 ha en 2015 et la 
production dôhuile de palme atteindra 20 000 tonnes en 2015. En 
Guinée forestière, près de 17 700 ha de nouvelles plantations de 
palmier à huile (dont 6 500 ha de plantations industrielles et 
11 200 ha de plantations familiales dôune capacit® de 10 tonnes) 
seront mises en valeur, et la production atteindra 60 000 tonnes 
dôhuile de palme en 2015. Pour y arriver, lôaction du Gouverne-
ment portera sur :  
 

(i) la création de nouvelles plantations familiales et industrielles (6 000 ha) en Basse Guinée; 
(ii) lôam®lioration des techniques dôextraction dôhuile qui sont dans la quasi-totalité traditionnelles 
(rendements faibles : 8% en moyenne par rapport au poids du régime, contre 25% pour les méthodes 
améliorées) ; (iii) la création de 17 700 ha de nouvelles plantations de palmier à huile dont 6 500 ha de 
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plantations industrielles et 11 200 ha de plantations familiales ; (iii) lôimplantation de 3 nouvelles huileries 
dont une de 40 t/h, une de 20 t/h et une dôune capacit® de 10 t/h ; et (iv) des appuis aux producteurs 
individuels notamment en matière de crédit, modernisation de la commercialisation, programme de 
plantations industrielles et villageoises adapté au marché régional. 
 
358. Filière coton : Lôambition du Gouvernement est de produire 65 000 tonnes en 2015, dont 55 000 
tonnes en Haute Guinée et 10 000 tonnes à Gaoual et Koundara en Moyenne Guinée. Pour ce faire, les 
principales interventions porteront sur : (i) le renforcement de la filière par la restructuration et la 
recapitalisation de la CGC ; (ii) lôam®lioration de lôacc¯s aux intrants et équipements agricoles pour les 
producteurs ; (iii) lôam®lioration du rendement en fibres de coton graine ; (iv) la promotion de lô®mergence 
dôune interprofession de la fili¯re coton regroupant, les producteurs, les transporteurs, lô®greneur, les 
n®gociants, les institutions et autres services dôappui ; et (v) la mise en place dôun nouveau m®canisme 
de fixation des prix (fonds de lissage et sa ligne de crédit par exemple). 
 
359. Filière anacarde : Lôobjectif vis® par le Gouvernement est de produire 20 000 tonnes de noix de 
cajou en 2015. Pour y arriver, les principales interventions porteront, en Basse Guinée et Haute Guinée, 
sur : (i) lôappui ¨ la promotion de Centres privés de production de matériel végétal (CPMV) y compris des 
pépinières, parcs à bois et arborétum ; (ii) lôintroduction et la sauvegarde des variétés précoces et à haut 
rendement ; (iii) lôappui ¨ la mise en place dôunit®s agro-industrielles de production dôamande ; (iv) la 
promotion des petites et moyennes entreprises de production dôamande de cajou ; (iv) le renforcement 
des capacités de transformation artisanale par lôinstallation de petites unit®s au niveau des unions et des 
groupements féminins ; (v) le désenclavement des zones de production ; (vi) lôinstauration dôune 
d®marche qualit® et cr®ation dôun label de qualit® pour la noix de cajou dôorigine guin®enne ; (vii) la mise 
en place dôun laboratoire dôanalyse et de certification ; (viii) le d®veloppement dôun système dôinformation 
sur les march®s accessibles ¨ lôensemble des producteurs, pour faciliter les transactions commerciales ; 
(ix) lôappui ¨ la structuration et au renforcement des capacités des acteurs de la filière, notamment en 
gestion et en négociations commerciales. 
 
360. Filière café : Le Gouvernement entend procéder à une requalification pour renouer avec les 
performances du passé. Elle passe principalement par le renouvellement des plantations (vielles et mal 
entretenues). Par ailleurs, la filière nécessite des investissements très lourds difficilement profitables à 
lôhorizon 2015 mais qui constituent des perspectives int®ressantes au-delà de cet horizon.  
 
361. Sur la période 2013-2015, il sôagira : (i) dôaccroître les superficies de caféier arabica de 1 500 ha en 
2005 à 5 000 ha en 2015 en Moyenne Guinée ; et (ii) de faire passer la production de café de 25 000 
tonnes en 2005 à 60 000 tonnes dôici 2015 en Guin®e Foresti¯re, pour une production de 75 000 tonnes 
de café et cacao en 2015. Pour atteindre ces objectifs, les principales interventions porteront sur : (i) la 
mise en place dôun r®seau de production et de distribution de plants améliorés ; (ii) le renforcement des 
activités de recherche et de conseil agricoles aux planteurs ; (iii) la cr®ation dôunit®s de transformation 
agro-industrielles susceptibles dôapporter une plus-value plus rémunératrice sur le marché international ; 
(iv) la mise aux normes internationales du café exporté ; (v) le renforcement des organisations 
professionnelles de la filière (une des raisons essentielles du peu de soin apporté au produit est le 
manque de professionnalisme des opérateurs et notamment des exportateurs). 
 
Produits horticoles :  
362. Lôambition du Gouvernement est : (i) de promouvoir les cultures horticoles qui constituent un 
domaine o½ la Guin®e a des perspectives de croissance importantes en mettant lôaccent sur les filières 
porteuses (le haricot vert, la tomate cerise, le melon, le petit piment, lôananas, la mangue, etc.) ; et 
(ii) dôexporter environ 15 000 tonnes de l®gumes ¨ lôhorizon 2015 dont le piment, le haricot vert, la 
tomate, la cerise, et le melon. Les filières horticoles ont le plus grand potentiel ¨ lôexportation. 
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363. En ce qui concerne lôananas, les principales interventions porteront sur : (i) lôam®lioration de la 
qualit® du mat®riel v®g®tal, du niveau dôutilisation des fertilisants ;(ii) lôam®lioration de lôéquipement des 
producteurs (découchage, sous-solage, mat®riels dôirrigation) ; et (iii) lôam®lioration du faible niveau 
dôorganisation des producteurs. 
 
364. En dépit du faible taux de rendement de la banane, les producteurs traditionnels ont le potentiel 
pour mettre sur le marché environ 120.000 tonnes dôici 2015. Les interventions seront ax®es sur 
lôam®lioration de la production de qualit® de banane et plantain en passant de 16 000 tonnes en 2005 à 
68 000 tonnes dôici 2016 en Guin®e foresti¯re et de 1500 tonnes ¨ 10000 tonnes pour la même période 
en Basse Guinée par : (i) lôam®lioration de la qualit® du mat®riel v®g®tal, du niveau dôutilisation des 
fertilisants ; (ii) lôam®lioration du sous ®quipement des producteurs ; et (iii) lôam®lioration du faible niveau 
dôorganisation des producteurs. 
 
365. Pour ce qui est de la mangue, on note que la Guinée possède un important verger de manguiers 
estimé à plus de 700 000 arbres, répartis entre les deux grandes zones de productions : la Guinée 
Maritime (Kindia, Forécariah, Coyah et Dubréka) et la Haute Guinée (Kankan Siguiri et Mandiana). La 
r®gion de la Haute Guin®e dispose dôun avantage comparatif incontestable pour la production de mangue 
dôexportation en raison de son climat tropical sec et de lôexistence de vergers plus jeunes. La qualité des 
fruits est exceptionnelle et les probl¯mes fongiques ont peu dôincidences. Le potentiel de production est 
estimé à 100.000 tonnes. La mangue occuperait près de 30 000 planteurs. Le potentiel de commerciali-
sation et dôexportation est estimé à 30 000tonnes environ et concerne essentiellement les mangues 
fraîches en conventionnel et en produit biologique. Actuellement, les exportations se font vers les pays 
de lôUnion europ®enne (Belgique, France, Pays-Bas, Royaume Uni, Allemagne) et dans les pays arabes 
(Maroc, Lybie, Arabie Saoudite, etc.). Le marché sous régional représente un potentiel à court terme de 
3 000 à 5 000 tonnes. Pour mettre en valeur ce potentiel énorme, les principales interventions porteront 
sur : (i) le renouvellement des plantations ; (ii) la réduction des pertes post récolte très élevées par 
lôentreposage r®frig®r® ; (iii) lôexon®ration des mat®riaux dôemballage ; et (iv) la réduction des coûts des 
conteneurs maritimes. 
 
 B-2 Promotion des pôles de croissance 

366. Promouvoir les pôles de croissance et la compétitivité consistent à mettre en valeur les potentialités 
sectorielles et les ressources locales, en développant des stratégies portées à la fois par l'Etat et les 
collectivités territoriales, et en faisant appel aussi au partenariat public-privé.  
 
367. Au cours de la période 2013- 2015, le Gouvernement entend mener des investigations au niveau de 
toutes les régions du pays pour identifier les zones potentielles de pôles de croissance et retenir, pour 
cette phase, celles qui réunissent les conditions minimales. La région ou un groupe de régions sera la 
configuration spatiale de cette d®marche. LôEtat sôemploiera, en relation avec les collectivit®s territoriales, 
à regrouper les acteurs pertinents (entreprises, centres de recherche et unités de formation, structures 
dôappui) dans une d®marche partenariale, dans le but de d®gager des synergies autour de projets ¨ 
caractère innovant, visant un marché, en recherchant la compétitivité et une visibilité nationale et 
internationale.  
 
368. La démarche adoptée combinera le renforcement de la compétitivité de certaines filières par la 
construction de véritables pôles permettant l'émergence et le regroupement d'entreprises modernes, 
pouvant avoir accès à un personnel local qualifié et bénéficiant d'infrastructures de services nécessaires 
à leur développement. A cette fin, le Gouvernement développera une approche cohérente fondée sur sa 
vision dôam®nagement du territoire et les priorit®s de d®veloppement r®gional. Dans cette perspective, il 
sera procédé à: (i) la définition des zones classées comme zones potentielles de pôles de croissance, 
pour faciliter l'accès à certains instruments de financement de l'Etat ; (ii) la mise en place d'un Fonds de 



87 

promotion des pôles de croissance comme facilité de financement à la fois pour les infrastructures 
d'accompagnement de l'Etat au développement de certaines filières productives dans les régions et pour 
appuyer certaines entreprises sous forme de Fonds de garantie ou de bonification ; (iii) la mise en place 
dôun cadre programmatique coh®rent associant les principaux acteurs (Etat, collectivit®s territoriales et 
secteur privé), en vue de porter les programmes territoriaux de développement et de développer de 
nouveaux mécanismes de coordination et de suivi de certains programmes sectoriels ; et (iv) lô®laboration 
dôune politique de promotion des p¹les de croissance. La valorisation du potentiel commencera par les 
secteurs o½ le pays dispose dôavantages comparatifs : Agriculture, Mines et Tourisme.  
 
369. Parallèlement à la mise en place des pôles de croissance autour de produits, le Gouvernement 
veillera à la r®alisation dôun certain nombre de facteurs, entre autres, lôam®lioration du climat des affaires, 
le développement des compétences humaines et techniques. En effet, lôatteinte des objectifs 
dôacc®l®ration et de diversification de la croissance et de d®veloppement durable implique lô®laboration et 
la mise en îuvre dôun Programme national de développement des compétences (PNDC). Dans cette 
optique, les mesures et actions prioritaires porteront sur: (i) le renforcement des capacités des 
administrations et institutions publiques dans la formulation, la mise en îuvre et le suivi et évaluation des 
politiques publiques, ainsi que l'amélioration du dialogue et de la concertation ; (ii) lôoptimisation de 
l'utilisation des ressources humaines disponibles, la réforme et la mise en synergie des structures et 
acteurs du développement sur le terrain ; (iii) la promotion de meilleures conditions de réussite de 
renforcement des capacités ; (iv) la création de conditions socioculturelles de renforcement des capacités 
entrepreneuriales compétitives ; (v) le renforcement des capacités techniques et de gestion du secteur 
informel, ¨ travers lôadaptation de la formation à ses besoins ; (vi) le renforcement du savoir-faire et 
lôacquisition de nouvelles comp®tences et de nouveaux comportements visant ¨ am®liorer la productivit® 
des micro-entreprises du secteur informel. 
 
370. Le Gouvernement compte également promouvoir lôintelligence ®conomique en vue de disposer 
dôinformations pertinentes permettant de comprendre et dôanticiper lôenvironnement ®conomique national 
et international, dóidentifier les opportunit®s dôacc¯s ¨ de nouveaux march®s, gr©ce ¨ lôinnovation et ¨ la 
créativité. Au cours de la période 2013-2015, les p¹les dôintelligence ®conomique concernant 
lôAdministration (services publics) et le secteur priv® (patronat) seront mis en place. Pour conforter sa 
fonction dôordonnateur ®conomique et de r®gulateur de la vie politique et sociale, lôEtat envisage de 
promouvoir : (i) la veille économique et technologique ; (ii) la gestion de la propriété intellectuelle ; (iii) la 
protection des connaissances et la sécurité économique ; et (iv) la gestion et l'exploitation des 
connaissances et de l'information ; ceci permettant dôavoir les instruments ad®quats pour pr®voir et 
anticiper lôavenir. Les domaines qui seront privil®gi®s ont trait particuli¯rement ¨ la science et aux 
processus de production industrielle, technologique et médicale. 
 

C - Développement du secteur minier 

371. La Guin®e dispose dôun potentiel minier reconnu comme lôun des plus importants en Afrique de 
lôOuest, exploitable en grande partie ¨ ciel ouvert et relativement proche dôun acc¯s maritime pour 
certaines substances. On considère que le pays concentre à lui tout seul plus de la moitié des réserves 
mondiales de bauxite (2/3 avant les découvertes récentes de grands gisements en Asie du Sud Est), 
dôimportants gisements de fer (9 milliards de tonnes), de lôor, du diamant, du nickel, du cuivre et du titane. 
Des indices probants laissent penser ¨ lôexistence dôuranium et de p®trole. Ce potentiel est connu depuis 
longtemps, et de grandes sociétés internationales sont actives en Guinée depuis les années 1960. 
Lôexploitation minière artisanale et à petite échelle, quant à elle, est un secteur en expansion mais 
désorganisé. Plus de 300 00 personnes et familles sont concernées. 
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Encadré 3 : Le potentiel minier en Guinée 

La stratégie de développement de la filière minière sera bâtie sur le potentiel minier. Il est estimé comme suit : 
(i) Bauxite : 29 milliards de tonnes de ressources identifiées (sur un potentiel total estimé à 40 milliards de 
tonnes), dans l'ouest et le centre du pays, soit entre 1/3 et 2/3 des ressources mondiales, et plus de 16 siècles 
d'exploitation au rythme actuel ; (ii) Minerai de fer : plusieurs milliards de tonnes de ressources identifiées (Monts 
Nimba et Simandou principalement, ainsi que Faranah et Forecariah) ; (iii) Or : plusieurs centaines de tonnes, 
dont pr¯s de 300 tonnes (10 millions dôonces) de ressources identifi®es ; (iv) Diamant : 500 millions de r®serves 
de carats prouvées, en majorité de qualité joaillerie (gisements alluvionnaires et kimberlites) ; (v) Calcaire : 
Plusieurs gisements, non encore exploités, de taille suffisante pour envisager de produire de la chaux et/ou du 
ciment ; et (vi) Autres matériaux : Granite et dolérite (pour les granulats) et sable en grandes quantités, mais 
aussi argiles, ardoise, etc. ; (vii) Nickel et platinoïdes : potentialités existantes mais encore mal évaluées (en 
particulier au Mt Kakoulima) ; (viii) Cuivre, zinc, plomb, rutile, uranium, manganèse, graphite : quelques indices 
ponctuels, dont aucun n'a montré une valeur économique dans l'état actuel des connaissances ; (ix) Pierres semi-
précieuses (corindon, tourmaline, etc.) : quelques indices donnant lieu localement à une petite exploitation 
artisanale. 

 
372. Lôambition affich®e par le Gouvernement pour les ann®es ¨ venir est la restauration de la bonne 
gouvernance soutenue par une vision stratégique forte pour le développement du secteur minier dans sa 
globalité. Elle repose sur le concept de « Mines et Développement Intégré Durable è qui sôarticule autour 
de 4 axes : (i) le d®veloppement de lôagriculture et du tissu industriel dans les zones minières et le long des 
voies de transport des produits miniers, (ii) la protection de lôenvironnement et sa restauration, (iii) le 
d®veloppement communautaire dans les zones dôexploitation mini¯re, (iv) le contrôle régulier des activités 
minières pour améliorer et sécuriser les revenus de lôEtat. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Source : Ministère de Mines et de Géologie 
 
373. Sur la période 2013-2015, dans le cadre de la politique de relance de lô®conomie, le Gouvernement 
va entreprendre de véritables actions de promotion du secteur minier, notamment en promouvant la 
transparence et en engageant des réformes institutionnelles et structurelles approfondies. Ainsi, des 
conditions de travail plus favorables pourraient être créées en faveur des investisseurs étrangers. 
 
374. Dans le cadre du renforcement des réformes institutionnelles et structurelles, les principales actions 
porteront sur : (i) lô®laboration dôune cartographie géologique et des données géophysiques actualisées; 
(ii) la finalisation, lôadoption et la publication des textes dôapplication du Code minier, de m°me que la 
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